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., , - ., • • • J ' ••• • • • • • • • •• 

· '.M1ss1ituas·~, · , 
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Dans •~ s~~~- fY, ;~6, mal . d~r~~e~, · le ~injstère a _dep~sé u~ p~~je1_ deIo] ~n 
danL à fai_re décréter l'exécution de divers travaï.1x d'utilité publique. Il est à 
regretter, pour tout le monde, que celle présentation · n'ait pas eu· lieu à une 
époque moins avancée de la -~~foü. . '. .• _.' _ 

, E1;1. ~ivisanl sou .rapp_ort _en deux parties, et. en nommant deus rapporteurs, la 
_ ~~~ti~n ·~~~~rai~ il·'a __ ~s eu po~r -~~~ de ~~ij~~~r)e pi:~jet sô1Ùrii~ À° ses_ déli~éra 
tions,;, elle. n'a eu en. vue que de haler la.soluûo». de son travail, et , par censé- 
• • ' • : ' • \ • ~ • • • ., ' ' ' • • • 1 • • • • • • •• •• • • • • • • • • • • , • ~ • • • • • • • 

_ que.n~;_-f~uvertµre_de \a discussieu.publlque. Pour se cooformct à.cette intenuon, 
Je rapporteur s'est efforcé d'êL~~. b;ef. . . _ . , . . _ : , . , . 

__ . Le présent rapport eomprendl'examen de: tous les travaux proj~lés, à. I'exeep 
.non de-~e:~r1,;~es.Jipé~ à. mettre.en _étà~ ~e::~éfen·,~,1~ vm,e. d~Anvers.; il embrasse 
aussi ce qui est relatif au système financier, . proposé. .pour l'eséeution de tout, le 
projet.. _ .. _:J. ·: . _ · · · , ;_,, .•:: ,: · •' ., ·_ . · _· · 

_ _ :Q~u~ Ç!ltaclè.r~s. prlneipaua disiinguent la partle ~u proj~t,-. sur .laquelle porte 
J~'.~r~~~~; ~a~p~rt : exéeutlon immédiaL,e_ de travaux no~ycaux_, do~l jusqu'ici . 
. ,~q s'.é~~t: éo~fenté. ~~ déelarer , r~tililé (lr~~~fert t!-~. min~lères, _ ~h.e~i.,i ~e 
fer d.i~e,4!1 «e .Bruxelles. à Louvain); achèvement O,Q ava~~emen& des · travaux 
anciens, ~o~me~cés depuis :lon_gt~~p~ ~t poursuivis :a_y~è Jent~~r ( cq~a~; ·riviè- .. 

: ; ; ;.r~~ ,.. . . . ··:; : ' . . . . '. 1 f . 1 ' : • • • • • ' ' • ' • : • ; • 

(t) Projet dè loi, ~0 j08. · ... , .. .. _ . _ . _ . _; .. 
. . (1) La ,section centrale' présidée pnr ~I_. VtnÙAEGill'f' était .. cim~sé'ia~':MM'~ :6• Pàtt(tY.t.L, 
Looir; dt,DLBT; ·gii~àsr:VÂNDBl'fPBÉtlÈDOciH/il'otéPllY et Vsnvooll'l', ' . ' 



res, ports et c6tes, pat·achèt,ement d,i ·ê;,ê-min de fer, assainissements, voirie 
vicinaie, maisons d'école). Indiquer ces caraetêres, c'est ~.éconnaîu~ fulilité dè ·1a 
plupart destf)ÎÔpbiiÛoris:ptésênt~és~~KÛssi ,;Jlf.siêliorr êêfil~dtê il~\:i,i~leJeu pour b_ùt 
d'améliorer le proje, plutôt que de le combattre; c'est eequ'elle aüra à déitfoütrer, 
Jors:..de .l~examen ,des queslions,.sur- lesquelles .elle s'csf.troilvée,,.parfois1. en désac- 
cord avec le Gouvernement. • · · 

A vant d'aborder les détailsjla ·$CC~Î\>,i .ç~nJr-ale·~re>it devoir faire une observation 
générale, qui expliquera la marche suivie par elle. L'ensemble des dépenses, pré 
vues pour les travaux projetés, est plutôt au-dessous, qu'au-dessus du coût définitif 
probable; les ressources prévues reposent et sur le produit certain de l'emprunt et 
sur les ~xcé;d~,t~ ~r~rés .~~. exe~ci~s l~~? à f 86~.- Ff UJ:Jà?n~qi~ .9:?~·~'accusent 
pas le projet d'êlrc téméraire, doivent le trouver suffisamment hardi, et, par con- 
séquent, cherèher;à,Jedjmit~ry.~1,111.îeu_d_e·,l'éte.ndr~. (?e~t:[p(),qrqu~i'., la section cen 
trale n'a pu suivre l'impulsion qui s'est manifestée, an sein de plusieurs sections. 
Beaucoup de travaux nouveaux y·ont·élé"indiqués comme nécessaires et urgents. S'il 
est vrai que l'État, en appliquant ses ressources à des travaux publics utiles; place, 
pour ainsi· dire; à la caisse d'épargne; il n'est pµ~ moins vrai que ces entreprises ne 
peuvent se faire que par l'initiative ou a·~écÎé cbhsentement du Gouvernement, seul 
~~sp,.o_n~sfN~~~~~!:~s:o_ur.c~ né?ess~~res,e_t ~~•ï~ ~~1~t }.~~-~~hel~nn~~: d1?! ~a~i.~re ~.~e 
pas reliarè 11nd1spen~nbhf la· création de nouveaux' 11tlpôLs: En emellant des v~ux 
pour la réalisation de quelques-uns de ces projets indiqués, la section centrale n'a 
voulu que constater leur importance et, en quelque sorte, assigner leur rang d'exé 
cution, pour le moment où une sage économie des revenus de l'Ét~, etle dévelop 
pement de ln richesse natlenale permettront de marcher plus hardiment et plus 
·sû'teinerit ériëo"re ÜânS'la \foie fruetuéusedes lravàui·d'atifüipubliqüe:' -· . 

• • •• ,I ••• t • - '.. ,·. ,· .. ' 

. : .. ~i~ea■slon gé;érai~~ 

·' · ûï - fié· se'ctioh"s~; piaini dtf 'ce :q tic, -dans le prbjci~: Ies'Iocalltés' les irioln~ imper 
fant~ du "pays :s~lifpresqtfo'; fôujoürs·; ilëgligéès · ou, oubliées ; ·c11~· 'n'a ;p~ir. éon ... 
fian'èe dans l'évaluatién' des travàùx\ 'la · province 'de Namur n'à aric1ù1ë· pàrt ;· li 
fa'ui i.tisifriré;da~; la· Idîlé'mode d'emprurït, qùi devrait se 'fairbivëc'publlcilé et 
concurrence : le premier prêteur doit être le pays. ' . ' ·• • · : 

Ln'2e: seëtion -demsnde · les plans ét devis rélàtifs 'à ehaque paragraphede 1tra 
vaux prcposés, :elle vo·tc· sur le principe; laissant à la section eentralelé'soin de 
détërmirier ie· clilffre dês. 'paragraphes. · · · 

La t,c section demande que chaque paragraphe forme un article spécial. · 
. La 6'' sêclioh cha:rg;e son râppnrtct.Jr :d'èx-priln·er le regret· de eè que 'le Couver- · 
nement n;iiii· pas· compris dans : ftt prbj~t''Ie· c~iùir' de· Safot.:.Jôb!'(Th'rilh'oàt à 
Anvers); elle déslre'qüe la carte-tcpographiqùe de l'état-major so~t achevée] elle 

· voii·avec peine · que la ·provfocê de Lùxeinbôûtt"est· enilèremênt nég(îgée; elle 
charge son · rappè>'flétir' de faire la propos'ition·suivdrite ·: · · .: : : · · - 

« Le Gouvernement est autorisé à concéder, d'après un projet et lin cahier des 
» charges à arrêter par lui, un chemin de fer direct de Termonde à Saint-Nlœlas, 
)) dl~ql l'~xplojta_,,on .se ferait par rÉtat_. )) . ' . 

La section eentrnle décide, avant .toute chose, queles .paragraphes .du proj~t 



( .3 . 

"Seront ·,transfo11més~ e~ atLiclcs; iet cela 'dans· le· btitt tfc ·donner· à• ·tbaque· :crédit- une - 
-afJêcU.tion1rspé9iale.';i•·èri- d1au#es :_termrs\••;afin ·,d'e,,inpêchcl\'')es.1•iinpulil&ions·:pa'r 

. ... , ,. : ··'•t 

. '.)l.-Avant · ;dfabôrder.•·; la: diseussioni. des:·IfrtiCle$ ,· ·ta;: :seètion1··41~nii;à:lé:, àtlte~sê''.tül 
Goüvemenfenfla!dem'anaè,sui •• il\e::,' . : .; . ,.;. · · .: .. ··' ,-· .. ·: ·'•. ·• ·: ,: '·-: · .. 

, );'~è 'Deffi~n·d~r ·ttis" pfaœ -~l d~vis it~i~tirs·:à ; cl~àijfü( .phrâ'giài~té-'ilés, Ïrh~arix : pr6~ 
pÔS&:.i.:~ ::: :- '<. :~, .• :. ·<; , ;r:. i • 1·. · ~·. : •. :.:. ;1;: 1-"i~ : ·~!{; ._· .-·.· · ~; f., ·· ···: 

_.:·L~:,Go~~érilëfueni ·,epofül ·: · ::;: ~· :' •·. ,:::::, .·:·, :: . 
. " La p~part des plans et 'tititre~ d~c'u~erit~: i~l~tif;;~"~.g~a •• d/ira~'.aux' ·d'uà 

·>t lilê putihqoê.à'ëôtrè11rëlidrê, 'oôt'ëtf trànsmfs aùi dir~ctéurs dès ponts et cbaus- . 
» sëes dans les diverses provinces. . 

» Ces fonctionnaires ont reçu pour · Instruetien de s'occuper activement de la 
)), rêd"~&ion des projets ~~fi.nilifs! ·. ·. .:, , 's • •1 

» Si·Î~- section centrai~ '.a~·Ja Cha~bre· dés Représentants persisb!it à de~ander 
-,/·qti'è :èêslp]a'ns•ie, ·~docürnènts' iloï' fûssèr\11 côinlnûiiiqtiés' ou s'ils; dévaient être 
)) "'dé'p'b~1\ltif lé'.biireail atna Cbâfübre/pendânfla'lli~cü~siori ! êlü' iptôjet ;dl!ilof, il 

. :,,. faüdi-ai(üééessairement ! qü'il~;. fussent de~âridês 'aux fonclioifüâires ·eï1tre les 
• mains de qui ils se lfouvent, ·mais' ëctte ;lrânshiissfon! a'niêhcrait' aüssCnèces-. 
;> l: saitéllië~t. ùn "rJtard~ taht:; iiaris' la (orin'atÎe>n 'di{s' 'prôJéts: Ü~finiifti. 'que {dàns le 
'.i?cotnm~fiijhméîifdès ti-avaux. · _: .. ·,:,; · ·· · .i· · · .: . . . 

.. · ;>· <:;~ftàîris'·'crêai~ 'ne ë6ncêrri~iiï gµri des Ïtavaui 'érf\t~ie· a~é'kéetlti~H ,- ddrit 1ës . . ; ,.. .. .-: ' ' . . . . . , . . . t. ; . . . ' t •• , . • • t ••• • ,,.. • } ~'' ' 

» pJaôs'doivêot.'nécèssairement rester entre les mains deceux qûi les e~écµieiï& ·et 
» de ceux qui les dirigent. . . . . · '' < · · · · · 

» Enfin, les travaux auxquels·cèrtairis'~~édits sorti tèiâ1~fs/id1s que le' double 
» ment des1~1v~'ief dé; chemin di' r~r/ëtc./ be compdrt~nt/rlf 'rlr·ii.~iesshedt la 
»confectiondeplans.J> ·.,:,,:.: .. : · ···,:· :·, ;'.i:!..,:•:' 

-:La section céntralc.-s'est réserté :de rêëlnnièr''ét ·œ-èxamiiiet;,Ïoi's de''la:·discus 
sionides·.pnragràpbes~ ceux de ces1:plaris,: dolft 'fa·:·production·:se1'àï1 ·indispens11ble. 

· Les plans qu'elle aura reçus, serom dëpôsés, pendantla discussion: publique', sur 
Ie bureau· de la Chambre. 

'. . : . : . : ~ .. } ~ . . ; . . . . ..•. 
DIHUA8leia des article•. ~ . . . 

A~TICiE . P.RBMIBR;. 
,,~:_;}- :•, .._:: ,: , ,o •', • • •,.:,. ,:•,: ~ •• d~, • 

(1'~ .. ,B. :~e'.§ l~r est _rés~_rv~ "-~ -r;ipport de}~. :le général Gob,~t~) 

AU MINISTÈRE DES TRAVAUX PPBÙCS. 
,• ; ! . . • .• •· • ·• ' , ••••.• 

· ,A.. CANA Us.;'' RIVIÈRBS~ PORTS ET . CÔTES. ·; . · .. 

§ 2. 
Pour l'achèvement du canal'de.Dey,ize:à la mer clu Nord; vers···: 
IJeys~.• . ~ • . • . .. • _ . . . . . • . • • . . . . fr. f ,226,000 
Ce crédit doit servir-à exéeuter.la section comprise entre,Maldegbem et Damme; 

complément .de cette grande vole d'évacuation. 
Toutes les sections adoptent cc paragraphe, .ssns' obsérvalion et à l'unanimité. 



[ N° tS7.] ,, ) 
LJ :sec\ion centrale- engage :fortement le ,Gouvernement à pousser. àvec: vigueur 

le pomplet·acbèveœ~iit:do;~ travail, ecmmeneë depuii si longéèrtips_ et.auq~el' se 
raltacbèill ~nt· d'i~tétêts. Dans l'opinion de la section eeatrale, il faut -attendre 
-que_- çQ:'Ç111Jal .d4hoo.ch~ ;\, là mer ,. pour juger s'il remplil· sa:desth1e.lion .principale, 
l'étàctJatioh .des eaua surabondantes; et si, .ee grand bu,- alleint, jl_ esl-$usceplible 
.4~~~r1p~!~î~Ji~me~tH~ré ,~ la;~~~~J~t~o~·-. ~eU4!- d~r~ièr~ 4~,i~ati~,a:1: n~ ~qrait 
lui 'être (,tonnée, qu'après qù'on 'aura acquis la certitude qu'il accomplit parfaite~ 
ment le rèle de voie d'évacuation qui lui a élé aurtbuëe par toutes les l~is, décré- 
tant )es crédits pour ce grand travail d'utilité publique. · · · _ _ , 
. La section centrale adopte le§.!~ à l'unanimité, ~t sous 1~ réserve qui" précède. 

§ 5 . 

· Pour l'approfondissement du canal de Gand à Bruges . .. rr. t-~000,000 
. ": . .- 

• • ~ 1 

. -J;J. i ~- .s"clion fa,,it re~arquer qu'on ~xagère les avaµlages qui, P.®V~nt résul- 
ter, __ pour Je ~bef-licu de la Flandre oceldemele, des _&ravaux_~'approfoil~is~oient 
e& d'é~atgissenien, du .eanal ~e Gand à B~~ges. ~i_le adopte le ~ragraphe, par.huit 
voix contre une (deux membres s'abst~enneot). · ·; . :, . 

La je section rej~tte. par. \ro_is_ voix contre deux ( qua&te membres ·s•a~~enn~nt ). 
La · 5°. s~ction désiré. sa~oir pourquoi , ce travail d~vant. encore coiiter . . . . . ', ,,. .. ) ' ... '.. . 

2,t0?>.,000 francs, .le G9uvernemcn& ne demande qu'un million de francs, et, à 
, .. ~ :,ri, , . J , 1 , , • , 1 ~ , • , • , • , ~ 

.quelle partie .. d1,1. tra.v~i!_, ce- crédit ~st destiné, Elle adopte le paragraphe, à 
l'unanimité. . . ' . . . . ' . '. . . ' . 

Les 4e ~t. f;e se.çtions. adoptent, à .l',una~imi~. . 
Ça 68 ~t;c;tioµ adopte., par _quatre - vô~x (deu~- membres iàbstien_nu.nt) >_ . 
ta question suivante est posée, par la section centrale. : . _ ·.. . . . . . .. . 

<< _ PQ,u-quo\ l'~pprof9ndissemenl dn canal d~ Bruges _à• G1md,,; devant ec>ûter 
. eneore 2,.{Qr$~009 . Iranes ,' «~st-U eempris que pour un millip~ ?: A. qu~lle .. parlic 
- dt, .Li'avai\:~eU9 so~nmt, sera-t-elle consaerée r •. . 

M. Je Ministre des Travaux Publics répond : 
cc Le Gouvernement, en demandant ~ujourd,hui ,l'allocation d'un nouveau cré 

». dit d'un million de fraitcs~ Î>ritir · rairè~tèr à :î'âp'profondissement du canal de 
» Gand à Bruges, agit, par _rapp_ort ~ cette -~oie navigable, de la même manière 
» qu'il Je fait à l'égard d'autres grands travaux d'utilité publique, c'est-à-dire 
)) qu'il ne demande à peùvolr disposër iminediateniéiit ·qàe d,u-rte pNriie:des'fonds 
» reconnus nécessaires. 

(( La somme de'2~·!0N,60(Hrancs e~,; dureste, com·ptise dâns le projet de loi, 
>> et doit être fournie p&.ttie par l'emprunt, parlie par les .budgets des exercices à 
» venir. 

» L'intention du Gouvernement est d'affecter le crédit de f ,000,000 de francs 
» à la continuation des travaux ·da1is ln direction· de Gand.' » 

Outre. 1e . tirédit de· f ;000,000 de franes, pétitionné . au présent ·projet, 
j ,000,000 francs seraient encore nécessaires pour l'achêvement des travaux. De 
sorte que, si toutes les prévisions· s'accomplissaient, ,ctHravàihmrait1 · exigé une 
dépense tôtaJe: de t;80H,OOO- .francs~ . · 



( H) 

La sec&ion centrale émet le vœu que la branche de raccordement, projek}e_ entre 
· Je ~~al e& Je ~a~siq ~e la ville "de Gand, soi& exécutée de manière à favoriser les 
iifêiê'i.cf oo·fui)ër~iâüt' · it · ·coiii'mliriéÜx dè · ;cëtt~: g~bde· · èi&ê. ·, lJn mé~re 'a)où&e 
qu'il ~rnjforïèfqüe·1e Gouvetnément Qxe·sérieusemeot son atêênifo~ ·sudeiabiëfio 
î-:iti~ii~;:_~ aWstiftêf ·~u ·ëadàl ·m~ · t erttêüzèn; :èeitè · voié na'vigabièi étant-\ pdur te 
CôM~~'rëe: garîi~is~ 'd'Uri~. utililé"biën s'upëH~ûfe' 1à eëlle du canal véirstOs&endè. 
I 'I : • ' • , • '' • '; •· ' ' .•. ! • , , , : ! • , • ~ • ~ , • • • • , ô f • : c • • ; • • • • • • • 1 ) • • , • • • • • , • 

· Sous la rés'êrve que les prévisiôns de dépénsés né sôient · pàs aêpass'~es; _ta sèe- 
tion centrà~e ~dopte ie § 5, _ à _l'unanimité. 

.§_ 4. 

Poùr i'élargissement de la te section dù.cànal de la Campi'~~, rr ... f ,i:soo~'O00 

·14 jre1secii9n ûemande pour quel ~otif le canal d'Anvers à Turnhout n'est pas 
compris ,u _,projet. Elle.adopte, à J'nnanimité. . . 
:, : . La._2ê .seetlon, .par sept voix contre une (deux membres s~abstenant);.demande 
-que le -èanal .d'Anvers à ·Turnhout ·fasse partie du projet. Elle adopte -Je .para 
,grapb-c., :par six :vo~x eontre-deux (deu-x- membres s'abstenant). 

. . . 
- - l:es:·5• e& .4e :geetioos adopr.ènt, à '1'ùnariimilë. 
. Lâ-is•--seètion··atfo'pté,- par-six' voix '(un membre s'abstenant). 

... ···ta·-~~ stc\idirs'âb~tietit tlnanirWement Ellè croît qu'il y ·a ,Jièù d~èxamirier s'il 
rie 1âùti~as · re~âtlir ta ·sbmine 'entre Iaûesünaûon indiquée au para·grapbe èt ·le 
~"ttr·d'Anv~rs •à Turrlhoùt. · · · · 

. ·: ·. ;L~ ~e~Ù~n ;éë~iralé -~dr~~sê aû tcfovërrtmn·~rtf la quistioii sriivânie : 
·;: __ -_: q Po~rqu_oi Jeeanal d~An~~rs:à)fur~hout n'est-il pas eompris dan~ 'ie pr6jei?" 

: · 11 e$t. r~~·oiid~_· : 
· -,:~<:L/GoÜvernement.ne_mécon~~lt polnt le caractère d;ùtilité' tln' canal.pfojêté 
·-~> d~- Turnhout à Anvers, -par Baint-Joh-ln-f-ûoor. . . . 
. ·_ :;,_· S?~f:_µ'a;pas coIQpris ce canaldans le projet.de loi, en voiel là raisori spéèia_ie : 

» Les:·prises d'eaÜ praûquées iia Meuse, pour.Pallmentaiion des càn~fü{dê.Ja 
_» C~m.piqç·, '_01jt,pr~voqué,_ de ia pari du Gouvernement dès Pays-Bas, dés rééla- 
: •- mations .extrêmement vives, . · · · 

- . :~> .,A 1~ -~-~-i~~i de ces ~êclàmati~~.s,·~t' s_u(la demande du Gouvémement d~.P~ys 
Bas, une commission internationale a été instituée, à l'effet de débàitre :coiitrà;d'jè- _ 
» toirement les questions relatlvës auxdites prises d'eau. 

» Cette commission poursuit en ce moment sês délibérations. . 
» De hautes convenances commandent d'attendre l'issue des négociations 

» ouvertes, avant de décréter une nouvelle voie navigable qui devrait également 
,r·êire:,ilimenlé~au moyeQ des eauxdela Meuse.» . ,.· .. 

La· section centrale adresse encore au Gouvernement cette question :_, 
. . . . .. . - . 

«r1'a sectlon.cemrale déslresavelr quel serait le co:ût: total ~u canal de _Turn 
,hout :à Anve·rs·, ët jusqu'à 'quel: point la.proposition, fa~te par une eompagnic ~~~r 
"l'exêcu\ion de· ce èanal; paraît: acceptable au GQuvernement? » · 

! 



( 6 ) 

· - n èst ·répontlù1:;,,. · ·• .- , • •:. 

. ! \.: ::·~· .. ,·! : : .• =~ --:~)!F··:: :::: .. ,.;;~ Î'~·•)::: .. , __ r> J:f: .·- '; ·. ,,;·.: i ~ :_.' :::, ,·.L,; ' .. :. ':~;titr~ .,~· 
:-'~- ~e -~~'\Î-t tot~l-~~ ~~al, ~e ~ur~h~ùt ~ Anvers e~t. éy~l~é de ~ ~ ~- :f.2: 8:1!=1,l•~~s 

,,. 4e,Jr_an~~:-· _,._;. ·:·· :.. ._. ·.;•;;-, .... , _: . , ... · . , :·::,.. . 1, ,, . 

: «-La prQpositioij .f~it~ par une c9wp~g~i~.-~e p_aroit,_pa~. _aèc~p~_ilble. )~ile ~st 
» pa~ .. trop onéreuse, .puîsqu'en _défüimye. ;Oil: a,u:r,àit àJair,~ un~,~ép_en_sç·d'~p.,vir~n 
» JO millions pour o.~tènir un travaii. qui, comme on •'a dit ci-dessus, 'ne ~oûtcrài, 
» que fS â _t:, ½ miiiiohs~ . . . · · . . . · · .. ' · : 

)) Si cependant on se décidait à faire procéder à l'établisseme'~i "êîè celle voie 
» navigable, ên ayant recours à un système financier analogue à celui proposé, il 
» semblerait convenable alors de Je faire par voie d'adjudication publique, sur des 
~) plans et un cahier des charges arrêtés par le Gouvernement.» 
. ·. . . . . . . . : ' '; . . : : •,•.:. · .. , 

La section centrale reconnaît que le canal de Turnhout à Anvers forme Je eom 
plémen! de lci'cafiaiis~tfon de·ia ·tampiric, œuvre qui a produit tânt d'heureux 
fruits. Le conseil et la députation permanénte dé ià -provinee d? Anvers 1ù)üt cessé 
dé faire devives instances; afin d'ouvrir eeue nouvelle voie de régénération pour 

., . . , 
unë'ecntrée; 'si longte1rl'ps·frappée d'atonie et 'de stérilité. On voit -toujours avec 
plaisir les travaux ·d'iHilité· publique SC répandre sur toutle pays;. mais; 'si Yon 
en avait Je oheix; on appliquerait .les pluaénergiquea.rémèdes.aux plus malades, 
.les plus prompts secours aux· plusnécessiteux., D'allleurs, la construeüon de rou 
tes; de canaux f!l 'dechemins de fer enlève, chaque année, .des por_tion~ notables 
du. territoire _à la production agricole, tandis q_u~ l'accroissement de la population 
est incessant. Tout indique que, normalement, la Belgiquene produit pas assez 
pour l'alîmeutaüon régulière de sa. population. Ce déficit dev,rait être comblé par · 
une _plus forte impulsio~ donnée. aux d'érrléhemcnis des terres incùÙès. Or, - 
les (tiHs· Je· prouvent, -· · 'la, caiinlisatioil. esi, rinstrumëJit le plus · puissant. pour opê 
rer cette transformetion. 11 est donc d'un intérêt national de hâter, d'escompter, 

. _pou~ ainsi dire, cette fertilisation artiûcielle des parties encore improductives du 
sol béJge /ce seraune des gloires de n~ir_,1 siècle, d'àvoii"faitdispài'àîtré ces taches 
de notre territoire si bien culÜvé. A_ .. cês titres divérs, · 'la Campine r.st digne de la · 

. sollieitùde eflleacé du Gouvérneoiènt: La section ne se reconnaît pas Je droit d'in 
traduire, d'office, le canal d~- Saint-Jôh-ln-t-Goor, · dans le présent projet·;· mais, 
faisant fout cc qu'elle peut faire, elle est unanime pour émettre un vœu formel 
pour que celle féconde entreprise fasse partie des premiers travaux· d'utilité 
publique, d9nt le Gouvernement 'prop·osera l'exécution à· ta Législature. · 

· La section centrale adopte, à I'unanimité, le §_ 4_ • 

Pour l'amélioration du part d'Ostende. ·· . . . . . rr. 600;000 

Les j r~, • 28 ,· 5e et 46 sectloas adoptent, · à 'l'unanimité. • · 
· · LQ_ ?je·_ section:,: deriinride si, iÙJ moyen dtt' crédit ·s·ollfoité, le dévasemënt du 

· po:ff d1Ostcriaé sera convenablement assuré; les dépenses 'à faire , . pour· le 
creusement d'un· bassin de 'reténue; · ne' seront-elles pas opérées en pure perte, ce . 
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bassi~ 11e se tro.l(17(lnt pa~_soumis à,l'pclio_n de~ écluses de citasse? Elle adopte le 
paragraphe, àJ', .. n1a_.imilé. . ;·.; ._. _·.·:. 1 .,; .:. :·-·. ·.,_.:::_. :_, · · 

La fie seetlen adopte, par une voix (cinq membres s'abs~ië~1J<mt). 
La seetion centrale demande les renseignements suivanis : 
. • 1 :. - ••• ;,; : •• , 1 1' ,, • '"; •• 

« Dém~n4er si, au moyeil.~q ~~édât..sol~icitç, ~e .dévascJflcnt du port fOstcnde 
sera convenablement assuré ... ~es. dépenses à (i~ire pour le .. ~reusci:n~n-t d'un hàssîn 
de retenue ne serQnl•e_lles,_p~'- f~~es .en ,pure_ .perte, ce bassin ne se trouvant pas 
soumis à l'act_ion des écluses, de. chasse? » · · 

il est répondu : 
. « La nouvelle écl:Üsè qç c4~si~ â él~bri,: à JiÈ~l du p~l't d'Ostende aura pour hùt 

». d'~gir sur Jq_.barre qqi se. trouve devan] Ostende et.s~fr i~enÏrée du 1po1·t. , 
.. • Le bassin. de retenue ~e cette .~èlusè. dont le. creusement . s'opère dans . ce 

t • • '' • • 'I ~ • ' tl • : ,/. • ! • :; : • •' • • • ; • • > ' • • 
>) moment sera, comme le bassin de retenue de l'écluse de chasse ·aejà existante, 
» .destiné à rec_eyoir,. à la marée montante, les eaux au moyen desquelles s'èfïec- 
» tueront les · chasses. . . · · · · · · 

. • . r : • . • • •) . : • . , . . • ~ : ! . J • • • .;. • • 

» Lorsque le nouveau -~~ssi~ de retenue s'envasera, ce qui,)I faut l'espérer, 
·,; ·. n~a~r(l lieu que 4,'une µian.ièrÉÙrès-Jeµ~é-,ÏI sera necessàirc .d~ fài~e; par ·rapp6rt 
>~ à ëè .;ése.~voir ~ouyçt1u, ~e .. q~e l'on -d~vraff fai~c eL· ce que' l;ori ri ·_déJ~ fà'Ü; si le 
~- '" ,o • ~ • <, •• • 1 ;•. • < • ' ~ 0 • •• OhO ~ 0 , I ,> !, • • , • .- ' 

» .bassin .de retenue de l'écluse de chasse qui to1_1cttonne àujotird'hui s'envasait, 
» c'est-à~dire 1é Mva~iir. ,, , . · · · . · . · 
ta. section centrale ·adopte le ch ifü·e. du § ~, à -l'unani mi Lé. 

§ 6.-· . 
.. 

Pou·r-t'établissemént' d'un port de 'refuge -et la construction d'éclu- 
ses à Blankenbery/ie . . • . . . . . ·fr • 

La jre section adopte, par neuf voix_(dcux membres s'abstenant), sous la con 
dition expresse que les dépenses afférentes à ce paragraphe ne pourront, en aucun 
cas, dépasser un million ~e Irancs, elle .dernandeque la section centrale soit 
complètement renseignée à ce sujet, .. par; la production des plqns e~ ddvis, pour 
asseoir son jugement sur la réalité des dépenses que ce projet pourra comporter. 

. Les 2e,.5e et 4-" sections adoptent, à· -l'unanimité, . 
La fio section adopte, par 'cinq voix (un .memhre s'abstenant) .. 
La-6" section rejette, par 6 voix contre une. 
La section centrale adresse au Gouvernement .la question suivante : 
cc Demander les plans et devis de l'établissement d'un port de t;ei'gc à Blan 

kenberghe. » 

. En voici la réponse : . 
, .. « L'ingénieur en chef, directeur des ponts et chaussées dans la Flandre ocei- 

. » dentale, a été.invité par le Département desTravaux Publics à s'occuper de la 
» rédaction des plans .et devis déflnitifs. relatjfs-nux_ travaux à entreprendre pour 
» _l'établissement·: d'un port, de refuge et. la .. constructlon d'écluses à_ Blan 
» . kenberghe. · - . , . 
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» Le Gouvernement n'ayant point eneere-ees plans el documents à sa disposi 
» lion, ne peul salisfaire au désir exprimé par la section centrale dè ·la ·chambre 
» des Représentants. » 

On ne saurait le méeennenre , celle réponse ne donne aucune assurance que 
la dépense d'un million dë francs, prévu~ au présen'l pntàgréphe, ne sera pas 
dépassée. Le crédit pétitionné est fortement contèsié, 'CD seeùen cenli'àle. 

Les opposants disent : Ce n'est pasa'\•ec un·miilioil qu'on·s'attaqueà la mer, les 
travaux à Bcyst sont là pour le prouver; un port· de refuge n'est pas nécessaire 
aux pêcheurs de Blankenberghe; il n'existe rien de semblable sur la côte de la 
Hollande, où l'industrie de la pêche est plus étenâue , là, lès bateaux de pêche, 
beaucoup plus grands, s'échouent aussi, sans inconvénient, 'sur le sable : si on 
veut raire quelque chose d'efficace, peur la populatlon de celte ioeàlité, qu'on lui 
donne de quoi prospérer dans son exploitation ·d'une plage, propice aux bains 
de mer. 

Les adhéreuts répondent : Il est probable que la somme ·prévue sera insuffi 
sante; il en est ainsi de la plupart des travaux : Je crédit demandé a deux des 
tinations ; rendre à une grande étendue de leri'itoire J'êvaéuation des eaux 
suraboudailles, qui hii a été enlevée par le fàit de l'adminisiratioti ; donner un 
por& de refuge aux laborieux marins de none seconde station ~e pêche mari 
time.· Partout , on vient en aide aux ·terrains· inondés ; partout, on ·potte secours 
aux industries souffrantes. Il ne faut pas excepter, de ce patronage ·officiel, une 
localité dont la population se distingue par sa courageuse eoesiance, dans l'exer 
cice d'un périlleux métier. 

Opposants et adhérents sont unanimes pour engager le Gouvernement à se 
renfermer, autant que possible, dans les limites des prévisions. 
La section centrale passe au vole: le§ 6 est rejeté, par deux voix contre deux 

(trois membres s'abstenant). 

$ 7. 
. ' 

Pour l'approfondissel'nent de la Sambre,·dans la partie ·comprise 
tn!re ·Mornimont et la frontière de France . • . . fr. i,000;000 

La ! re section adopte, par neuf voix ( deux membres s'abstenant ). Elle 
demande: 1° que les travaux d'approfondissement de la Sambre canalisée soient 
commencés à Namur, et non à Mornimont; 2° s'il .n~y a pas lieu de comprendre 
dans la loi projetée la prelongatien du système de canalisation par barrages à 
fermettes mobiles, depuis ~hokier jusqu'à .Namur; 5° si. l'examen des questions 
relatives au\ travaux à faire pour enlever les aUérissements est terminé. · . 
La 2e section adopte, à l'unanimité. 
La 58 section entend le paragraphe en cc sens, que les travaux entre 'Morni 

mont et Namur seront aussi activés. Elle demande quelles . sont les intentions du 
Gouvérnement relativement à l'amélioration des eaux- de la Meuse, depuis Cho 
kier jusqu'à la -frontière de France, ainsi que relaiivèmen& aux vœux des indus 
triels de la rive droi&e de la l\Jeuse, en aval de Liége, .qul .réelament le tnoyen 
d'arriver au canal de Liége à l\laeslrich&. Elle désire enfla connaître les proiets 
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du,Gquverneinent;:quant au èanal·~~:Tamho~il-à,,Auve~-. ·Elle adop&e le paragra .•. 
pbë, par dix volscentre une (un membre s'abslenabl}, •;•.1 !·•1 t.<fl : ;· --:;i: •,; .· 

,,mèS•4~i11'•.et1.6,1section& adopteol~-àd~~Dl~nimpté •. ·· .. 1 ·., tr:'.i.a·.•:,·,·1;:;,.; ,: ;:..; 
. '.tîLir se-éli.on cèlittaté: têclame·:Jeg renéeignemehtsnsuivantsl?:·.· '.i,I;)[~~ r: .. :! ·.:; 

, • ., •• ;,;., .••• : 1-1,· •'-'J"••· ~; .l/11•t.1,, .; •.• ,.. ,.:~,··,l ,.· :. r.•,• •:• •f; •"t l • · • • •· : .. , • '''! •·,,,,,.!,,. 
· ~t_11'f ~~t:.iCpâf ·hhtf aë "cihnprèiidre' · aaJis· · i1i" Joï ·~rôJeî~. 1f 'proloügatioif du 

s~slê1ffièl (Ïê; 1~1iH,i1isliîoW.l~til' b~~Hig'és. rt f~rifiétt~s ){ibbllê!i': 'cl~phis 'di'oki~t jJsqu'à 
N~ofür? <luenes· sont les intentions du Gouvernement relativement à' l'ilinéfiora-· 
tidir ;des e~iutide:1Ia~Mëusè,, dtipul~ '.Chokier jrisqu'à·.Ja ,fron&ièré :de!FranoEi ?- ,, . : 

Il est répondu : 
cc L'opinion publique, éclairée par l'~~périenee, a reconnu les bons effets des 

» travaux exécutés à la Meuse dans la ville de Liége et dans ses environs. 
>> La· section .~e~J.rtie ,p1n:_•,!f!\:,q_uesljpn .posée WÎ-:-~~1,1s,;i mo.o.,re•-im.pfüiit~meot 
'--11· . t " . . . <.•é é 1 · · · » que epar ag\' ,:.opJ.~}.O.J:>.·8 1\ r.a C?·., ..•.• ,,·. _, . ·,; ·:,) ,···.•,i".1· .1 ;'-~ . : ... ,. 

Jl_~).l..i~ ;·:Gouvcm1em·e,., .for~ d~· ·cette approbation, fera .-.l().IJ~i·•,es ,eO'or.lS .pour 
,, étendre au reste de la rivière les bienfaits d'un système appliqué seulement 
>> jusqu'ici à qulHq1les:.tines-de• ces parties .. V oiéi bÎl en sdnt aujôurd'hni les choses 
,j;:,itëe~-eüJet',:~::,, ;,_ . ;.~ :d.;, 1c= .. :~,t :i;'i'.l I :,,~: : !I{·.~~~ ;,).· ·i'. l· ,;•• •.•. ~ .. 

.. •,;,wEn ':t8ts6(IJi'tigéïiié1h· ··éh-'chef-dft~leur ~lcs·,poiUs'ël ôba11ssées• Gli'ns·tiïpn,;. 
» .vlncé de Nànmr fournit au Département des Travaux Publics unè·pro~sitfon 
» tendante à ce que, pour aniéUo;er -la '.navig111ion: de :.la. MëU~ at.uf abords de 
» Namur, on co6s&rûisit<un biuirage'à fèrltièltEfs•à-fa•Tête du-:Pré; an lteu·d'étàblir 
,, 1 es pesses n·avi~ablel ip~j'etées entre- celle des G rands--Mâlades · ,et l'tlc 'de· la 
J.J:·:-flitD.~l!-1; /i .. ,.,I~ / .. , !"• '., .··,·.:, ',: .. .·. ·: ; • .j_•· • 

n Le comité permanent consultaji! des Travaux Publics, à l'examen de qui 
» cette proposition fut soumise, fit remarquer que, s'il pouvait y avoir lieu de 

. ,, construire un barrage à fermettes dans la Meuse, aux abords= dè- Nilmrir~ ce ne 
>~. i Mrnii· q u 'p Ja .(';OQ~il.i;0p que .l'çs,n p.~a~mf!µt en serajt :fi,i~ d~.n~ l~:pr~yisi_t>n d'une 
)) amélioration générale, au moyenûe b.1:1.r~~ges ;t\~):es,~; -du régi.in~ de la · 
». J\f·eJJSe.•,sur:.&PU.L:~n, J>41~0.QJ'.S. entre. Liégé; ~t Nauu,1r~, 11.:fut, en eonséquenee, 
»--~d~av.is :.q.1.ùorRni -de, ,#i,Q.luer : sJJr-: ~a 1n·o1iositipn , pr:~mCl,ltion~ée, •il: conviendrait 
,, .. -Jle i .cJtarge.r. Ies. i n.géJlit!u~s en chef dans les Pl'.OVi~ces ~Il. Liége ~' de. N~mur-, de 
,, faire Jes études néœssaires pour déterminer les.pc,iot~o.ù:d~~harragesdevraient 
» :.évent':)eJ.Jem.er.1' être établis:entre, celui ·exis.tlJnL -~_Gemcppe et J'embouehnre .. de 
» ;,Ja;S.ambr~·•· ,NPm:ur, afi,:ir;d'Qbtellj r un mou illage minim~mi. ~e: .21ll, t O. sur· cette 

. . ··•. de J • "è· . . . . • 1 • ! . ' •. , ,. .,. .. . ·•. ',, .. ». par Je.. . D..r~VI re, . . . . . . ": . r .. ,., ..• , .... _. 

1; :_1~ ·; Cès·,étu-ùe~:;prélinri'llalr~ ayant •élé_ ordonnées. et, élant il,t.Jjop,r~'bµHermin~es, 
,, un arrêté royal du 29 mai -1858 a créé un senjA1e:$péejn;l!CO'Jll.pJ1enant l.a .Meuse 
n , ,dep.uisj!~em.hooohur.e de ln .. Satnbre, -à·· Namur:, jusqU;'à d~ i li mite . de la· province 
>)::dç Limbourg. Laifooctioooairé de,Pndministration des-ponss etcbaussécs,.à.qui 
,, ce service spéchil-:ll!été•·eonfié.,:n;rcçu- pour mission de compléter les études.pré 
,, li minait'~ dont: }J's'agiJ. .. Ce; ne sera· que Iarsque. Ie travail• confié, au .dit Jonc 
»., tionnâire· .sena;: termmé, .ct·:fo.r.squ'-on • reeonnaltra J'estima.tio:n de la dépense à .. 
» -suwotter.,par.VÉlat-ppu-r .la 'QO.OsJJ'iU.P.tion de bàrr.agc~.à. fe~tne.nes., entre celui 
»•:·dd. Gémepp~·Ji~,l'ernbtllehor.e. dA ln· SallJbrt:,i il;· :~~nllJf.~ ,qu~ le.,Gouvernement 
»·, pourlla' SC;. for,~er 1ùue ·opinion :tu.l' le p.oint. de .sayoit,,- ·si '1~ av-11J.~S à • .. retirer · 
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• de.eonsttuetions dê:l'cspèco,'1seraient1 en· rapport avec; le, montan &, de la.dépense. , . .. ~ h . . . . •t )) a imposer a l'Etat de cc C ·er~'~i•,,,;.{\;; ;~ ·,·,,.,i:!'.>!!! ,;lJ, >l'.,i '..! d1:f;:J :w,r Z;l' -, .. :: ,!!,'.:. 

)) Si le Gouvernement ne peût\ pasrse 1prori~1îéèt:sti1i-; sesJihtentibns/quâht<àlla 
» partie de la-Meuse siÙlé:è,,.à.J!aval•;deJ1~.mbouchü're;de;Ja! $a1,Qhre.i à.(.ph.1s forte 
» ,faiso~. _ne peti.t-~-~ ea.~ le ,fair~, q~ïai_lt. ~,la, J>~~t.i~ s',élçn~an.\ 4~ Ç~~~(i :CPJl,O_UQhùre 
>~ "a I~ _#t~,i~~~ .'.d~)r~n~é,: pa;he 's'tJ~ 'i_aqucll~\i~~Q'n~ ~t~<i~j'â_·:~tç_'_(~fie }u'sqµ'~ 

: , ' . •;, , , . ; . · .. : ,,J, .' :. ~,. .1' , ; • . , •, • . , , <' . • ,_.,.J i, • •' t. ,·•~ J 1, : . : • ; , ! · 

)) ce .jour .. ». . ..• ' . . . . . ' . '' .· ,_ e 
~-:·J1~•.:';;"Uf~, i, ;~;>_~;,~·/;~;-'.; -'; ·\;;:_·, ·, :}~,:~ I r;:; •'l ,.:~·;-,:n: ·, H ,~~~;·.·.,.:;:~: ·:,,·_} ... -~::·: ... 

La séetien.eentrale, reeonnatssant la hautetutillté-des tra.vaûx:'.p.r()j~tés, adopte· 
le§ 7, à l'unani~ité. · .. - 

.:. -f:nd ,::i 
·.,;,,, 

Pouï" ta'illéli<>rtdiôn · du- régimè 'de• ta· Gr~iùle~'Nèthe;: 'de VY.ser -·er, ,, · ,,_ 
du canal de Plasschendaele et de Nieuport'}'pâr:,Fürnè~,'·à '[a::· ·' · 
,frontière 'dè·:Franée · . . ·• · ~- . -~- · : ' :. · :, · .:çr,.,' , · ~0O,00O 

~ :': ,: ): . '). \. u ',: 'l! :, } (i 

L~d. r13• section adopte; •p~r .neuf voix; (deux membres s~apstenap~): 
La 2e section appelle l'attention du Gouvernement sur la nécessité d'exécuter 

quelques travaux . po,~r, auglJ}e~ter le. volume, des· eaux .4eJa Vesdre. Elle adopte, 
à.lîueanimlté« .. -. ·-. . -;· · ··,-., , 

~I . , •. • •• : ,.J • _. ' ! ; • , ' • : .. . . ., • • •: 1, i • . 

.. iLcs,5~~.4°..et 5!':srctions adoptent, à.l'unanlmité-,. , - :; 
, ; La 6" secJj()n adopte, : par, trois .v.o_ii: • (trols membres s'abstenant) .. 
-.:La sectioncentrale adresse au Gouvernement la demande.suivante : 

« Quelles sont les intentions du Gouvernement, quant aux travaux à-exécuter' 
ii'là' Vesdre?'» - 

l ; 

.. U, est .répondu, :,. 
· iicc La'<:possttiilitë d'améllorèr lè fégiiiié' de· la Yèsdrè au point de :vue· industriel 

» fait cil ce momentTôbjètd'uh exàfü'én sérleux:" · . d: .. 
:>> Oiféxàrniiie la question 'desavoir s'il est possible de'. crée1\1dans· les vallées 

»'dé laGileppe ét·de'•JàLSoor-tdes réservoirs ayant uneêapaclté suûtsantee] «les 
» tinës à ·rbtenir,:en, tètb~s dë'surabondànce, 'des eauxqul serviraienr à alimenter 
>dairivière en temps'dèvdisette .. : : _ 
,· >>-'Vintérêt en jeu estun intérêt: Industriel ;· cet intêrêtés! en même temps 'inter 

>> national. En effet, les· travaux à exécuter dans' fa vallée de laSoor pourPamé 
» lioration du régime de la Vesdre profiteraient, en premier lieu, aux industriels 
>> ·.de fa ville: :prussienne -d'Eupen, dans laquelle· .eoule la. Vesd:re après avoir reçu 
>r la Soor ètavant :d'.en.trer.···en: Belgique. . , .. 

» Il faut aussi considérer que, si· l'industrie lainlère souffre du manque d'eau, 
>• l'une des causes de cette .situation se -trouve. daris .. ce faitique depuis tin petit 
» nombre· d'annéescette industrie a doublé s;i produ?lion antérleure. . 

n_ Ces, diverses' considérations .portent le Gouvernement ··à· penser que, si l'on 
>> reconnaît la possibilité et l'tÙilité de certains travaue, dansle but d'améllorer, le 
>) régime de laVesdte1 au point de vue Industriel.c'est, en prlnëipe.iaux fabricants, 
>>. tant belgesique prossiens,-qu'il ineornbe.de les éxécuter~Mais;·com~e le' bien 
'))·êite:de l'~ndustl'ie natîonale-nesauraitêtre indifférent à JlÉtat; que, d'un autre 



t( ~t;t _) 

»: c6térlef l}'avalix~qui: pr.ofilèrai~nl:,l i'jndustde.1 ,ur~iè»t;tlussh aü poj,ii .d_e- vue 
»1 îdè-;,l~,b.ygiilié ,' Lune,iiiltlu~nce,J oonsidérab°te:),sur.:1hJ': ~lubl.!ilé-.de,:ltt:1Y11Jlée.·de:. la, 
,t6'5êsdr&, fe ~Goov,etJlèÎüédl;prèüd. tcdonUtœd.'1e»ga~to1·:d~in,tirïv.~riin4,,a1{vofo 
,r:de~!{Ubside,,dànsd~ dépen.se,desJr.avàux·,~\;eiUu~ls1dontiLw,aglh »; ~-:,t;·· ;;::, ... 

- ·:i., ~,it,1f!~.iîtî1~;~JAWttt'î~fta~: \Je1'.~h-~~iJm~~~,:·1n&ri tiû\\i~r t:mra~pë~ié-'v\v~-- '. 
men•. rKHJRti8li° 1àù 11rt1u!€t~~M~\î,11s'tti11 Hé ~@h ~: ~M#~l if~~'fal)a~~Hèïiôri' = ·1q&•ï 1 ·soit Ji;~~;1::~·:;;;~r'.~:'~,~i;!'~~r~è~~1/,~!:!:~~,~::t~:1ê11~~~~I~" • 
.<1,:, t.·1 .. !li:;.; ~·:.:: , •. ,../ {}·::. ·:•.;'.':··; ·§ -9F· ,:;ri · ,: :::.·;, · · L:·.:.... ., .... : 
,, : :._~• 1ii'i1~!u: _.'! :"~·.:~.-)!':·•· .. ·;•:~:·~-~!~~ '~! lr:.-·~ ~:·~·~: ... ~,::•ï•, .!-'. r?:·• ·: •;::. · ·, .-H:t. :.• .-~ . 

~q~r; l~qm4lior.aif.tm.4.Yt-rég,i~~:~~J.'i'~~,fl~.la.,D~,:,<!r;et .l'.LW:~1't;-1.' 90~·,900 
.-;i :.~~ .•• ï---:·1 .• ,,,,,.) •~!, ,.1~. ·:. ~,~ .... ·· •·. :. ,., .... , ... ·t,"·,h , .. 11 ... ~ . . ;ti"'~~ sêètfoii âèlt;~t~, par 'nètit'iiij_li1'(Hëùt Jn;em res î,'àllstèiiliht):1'1; '.• 1 

; ' . 

.. ·La'.,,.: ~~,i B~ _;,doift~rà'- l'Qtlâôitii'i't'é f : trtàl's; :eWtàé~ite' ;:q\ië' -1~ ~sé~tiôiî · ci!iHt~Je·· 
cfi&aW~ë. '~hdililÛti'i~lh>ita~! ;j;it\h')de' 'ëâh'1Ui~1tioli', ·d'rësstr par 1~·: 1iiigébiétirs du 
Haiiii11~ç! ~~; f«?tésûiÛit !·a~" üotliliffo~·- ~fode·s. piJoih'îs~hfar lè) M h1i~'trei au' n1dis1de' 
irtîi~ !d~fÜ~t;: ;EÎlë '. ivotid ~â1ii ~Ué ,:ie: i(fün\re~nérnènt . afürii~tl"Ik~- râ.iso'ns· ipoür 1]è$..; 
q'ifeh~·'U1'kiÎibJif l~jêtti tâtitëdfi)p.rëüii~rjp'1'âif q· ÜP 1>dans;:-:n;p"ini6~iàé: 'l'a'tltëifr:de· . . , . ' ' 
1âjprô11Wt,ioii~-n~ •gai1fo1dl plis' ·iéS·1erHiih's ::rivérdi~'~- édf!sit:i nfiiiila'tioYl's ~'ënOn; ·ëlle< 
ap~ilé VditiiiW'8\ie '1ai1sJ~li~ir ;èenttHrn '~tfr la 1~i\'1a!iorr\ië · fü ✓air'ée du' 'Dèm'er ;· 
et demand~.gû'on s'assure des intentions du Gouvernériië'dt'ià·•~el·égard.' ;· · ·· '1 
·:::Lla1~-s~ltbn ii,fü~fe ~ par: trot~ \'ohr-(huit• mèmilrè~ ~'absiéiiànïT '. :,- 
La .Je section adopte, à l'unanimité. . · ·-' · 

·L,i'tsë ·Méti~ii'~hbrge'_~tJ î·appor't'éijF de 'deman,l6r·si\ 'dans 'Je ·crédit ;sollicHé, 
sôtlh~ômpri5 îeft1tî0 ,()00 'fràtics ··quf l~stafüii t t~rit:!ô1tè2à' 1f 6füf' ijloü~ rëli~r· ~a Dendre 
à là' sïiitiôiHlri ëheirlin' d'è1f~t ~A.tif; ên 'ëas tl'affirifü1U~iï{e1lë 'désire1·q11~oil demande 
au Gouvei'nemen, si, au· pdiotae·~uè]d\!s1 i"nlé"féls'iù1\réMir'rpub1ici,:•:-n,.në•seràir .. 
pas plus avantageux de prolonger le chemin de -f~r·.de-J~-.i~Laljp:ri jµ~gµ'.à. l~, Q_en,dre, · 
plutôt~ecreu~•·;q~!~n~lr![·:;-:•;i,;,_;; ... _1_, :,:: ••. , :,; ..•. · •..• 1 . ,··,,!: .,1 

La 6° section fait observer que des hommes compétents prétendent que le 
système adopté par le Gouvernemen& devra coûter ?S millions au lieu' · d~ 
2,H00,000 francs; elle demande que la section centrale examine si lesystème, 
auquel ,s'~~t ~f:f~~é J.~iGoµ.v;~rpcme~~, !~,st ~?Pll ~~ ~n~i}l~P'i -~' .c~~~ .I~l '~onvie ~- se faire 
remettre les rappo:r.t~ --~~Aqcµ(Ilfµ~~, ~elatifs. à, c~~ï o_~j~,t, EU~;r~j~Ltç1 pa_ç,pn,è v~i~ 
(ci1.1q.O\çmbr~i;.s'.abs~ç1:1a.ni) ... ,: .. -.:: .. .: . , •• :-: :- .1, :,,._,;'.,: .. ,.". 
. : . L~ :&ç~\iol)_ ,çeqt~~le, _av.~~& tq"1,lC dlscussion, 1~0.~~).~;91;1es~ion, suivante : .... 
. '1ci: D~ma;ndéf cominüilièàlioil · du plali de cana-lisati()n dressé••par les l Ingénieurs 
du.·Hàiriâui; :~i· le 1téslilt'lb ~dèit·iloli♦élleir'éludés\pr'1niises ·11~r M.- le l\linisfre,, au 
1tfoî~:dë îriàr~·dernier:P.! P~liilqüoi-~Jë;G()uverne,n·ent·:s~ést,;.il 1râllié ;a'.ù .prémien pion 
qui,' da'ns ·'.J'o"(füiion .dê· l'ailtc'ur. de 'là 'pro1iosi Hon~· •nè 1gara'rlfü · pas des unondations 
les 'terrahïs ;tivèraïns ?- ·' f, i,;. \ ;: , .. . ;. ' ,f;;;r , : ' ,; L ; . :; ... _, '. 

· : .... •:· -~~·,~ -·.1:, : . · .·, ·:;, .. ·~·-1·::' ~ L . •,: ~ . :·,1·.~ · ···· ., .. ::;:, M . .le, Ministre des '.fravaüx PubJjcs 1:épon~' :. . ,, . . ·' 
• ,, .. ·.•••(•·· .•. ; ,' ·,·;,1;.1, ... ~J• .: ~:,:· ·•, ;;;_ ,, '. \: ·~ ' ' -;~ ~ ;,·: }",j: 

. -.«i:L~_,rj.nt~ntio1:1~. du,:_G9.uv~r.~e,m"'1~,-,à .):êgar~ d~ ,~r~v~µx_ ~ .e((eç&ucr. ~ )a 
>J Dendre, $~JlUQujours, :il ne. peut ,q9~1l~ fépét~~ ièi, 4'api~liore.r eeue rivÎ~r.e au 

t • • • ' 

»-.do.ubl.ep9in~;d~-VUfde la,,µ,a~if5il~~on e,t~e l'é()oulcmc9~ de~.ea_ux: •.. , , , ·:, 



»· Qoànl- - à la divergenœ: ·d~opiniOà' ·q:01 s?eit :pr.oduïte, ~iltr,e;ies· .ingénieurs."i.en 
» - chéf-direeleurs· des' pOilCs ·et chaussées idaniiles :deus 1prciivinees1.d~ ·Haii!a~ ie, !de 
1, ta ·Flànd~:·•orieritalé, eharg~s· resp'eeiiv-émliot· dei ré,udei:desrtrrilliix :A ~efieltfer, 
» dans rune et rà'u&re '.ptovincè,: elle -J>rovicot: tl e·, be',quei Jè ptemiér ,croit: ique .Ja 
». Dendr.~, eJi ,5~!~rpl.ib,~~- d_'~tr~ :~8~8!~f~rP.Pf, ~,. l~nJ,~;Uf~!1;~~l.Y,~-Vfut~~,,d. g~j p~r 
>~ .. ~~eu~~~t · ~. ir.eµipJ~cy l~: ,~v•g~~•q~ 1:qler},!ll_~f,eml~! r~"\1, [f ,_f!Jlf, rit0A?i~~~~HR~ rJ~,?: 
)). b~tepuJ.: j~u~~n.t~ Qf); ~·- ~ ~~ 19~~~:~~r ~~f:,~"P i~~yj~t;m,,~t~m,~~rt~ ~~)R~f:.. 
» n_alière avee ~ateaux j~lig~ant ~20 t~nneau~; tandis ~ue l~ingé~~f tR!l ~9~~!-:-~~, 
» la Flandre orientale a enus l'avis qu'il convient de mamtentr le système de navï- 
,, galion intermittente , que les bateaui :jau~ea~l :120 tonneaux suffisent aux 
», besoins dü commerce, e&, enfin, qu'il fau& se borner à améliorer, autant que les 
» l~~~füës le pèr~clleilt, P~è,ul~hlënt'°dês'•~âux~ :par ··ù'if fen~m'bltflti~\\tttVâüx~ qü1\. 
» auraient auss(p~~r.:.ç!feJ ~~ J~~j.~ilerJ~1~nyj~,t~_ri,.;!A!}.~ ~?iU~(l~8 r.~#f;-~},ç{gt~ce 
» -~•~pi_~on.,; ,)~ )~ép~!!\ÇIJ)~~J :~~-, Tr~Y.~~~ -~;~~N:f~: !rij.~1,•ti~~x.e~tWfülYf~~- ~e 
,) fair~ p~µ~~\l:lV:T,~ les ~r=-vau.~ .. , ,d~. ~~u~_ct.u:e,;fel:l~iifif~irf, ~ ttJ~j~11HR1tf./~ffllL&~t 
)) po,nts ~' cha,us~~ qui ;a~ été d'ppj~iO):~' ~'1?,1 ~~1,Hn~é1~ria~Jfü1.~~n.r1 I?r~;r.,:,.11~[ 
)~.ÇO~~e~ :Cl ~e l'l~~~S:'!1~, ~~~ .1~~fl. ~1-ff P1Jt.~urrr1ff ~!l~r~-.-PH~:•P~YiJ~~~lwe (~~~ 
)I .b~~µ~, ~e !~. :'~~u~ea~~,. :$3_qi q ~~~jl';i c~~mlqli ~~~~>lif~:égq~~~0A1i~~,.)~~~eFf;Uff Pi! 
)~ _qpi ~c :5q11;t,pr~dµ~~~, i51:,C~ 9RJCCll~ns ,r.~H~9.1,1A4Nr nw1<I.~~~:· .I?t~?:Af ,R~.~,Sf\L?: 
)>_ ~pinioq · ~ ~éJoço11~,!~,~ ~e. ~p~yer.ne~~~, 'fl,,~rrs~~f.~tiw~e, Jic n?i?N1~~n~~ ~mH;~,c,- 
)) fussent faites sur le terratn. . . .. · ! .... • .. , . . , ./ . . , • · • 

•' · · i .••• •·•• ••• · ·( : .~ · .:t:q,:')!i!" }·•_i:: ~;"Jb2e r; J' Hn IJp ~.h!i!:; ·-t·•fJ J·1 
» JI n'est donc.pas exael ~~ dire qu~1.J.~s51ij_'4 ~~A~ur,; i_l.,~~P~~Jtl~\\j~},~~fpn 

» plan. . .-:-:::;::;1!:;;,;·' i: .. ' t;;ül1e f:(.,:n~ :•}. 1.:/ 
_· ~) Les 1>l~DS;-OOJJl . .f!P..!l~qiand~.Jil _pri:,duc~~P~i~-~~~}~rn l~~ :°JI)~~n~,.#P.~Jo,Q~t;;?P- 

JI nairc~ ,qhp!'Béij ~es,.~~IJY.ell~:éAAl~es ~~li:!.~- ~'i~~_n.._ Ç,t~~~\i~.1~e'fl~~r~;f8~ut•PJJ~?-· 
» que de J~ .. ~ur·dcma~dey,ppµr; J~~Jw0.s~r, ~"r,Ji:, ~,~r.~'!- :~~J~ f'J,q1;~p~~-, 4t"~ 
» l\epré~en(an~, pendant .1~ ~.scp~si~n; 4~:,Prnie~idqrlRt: 'h: .l·-· :w11,i·):n·,n,:,1:_; 1~1. 

. Deux· quèstioil~f S()D( encorcifaitès-: [!: . ":_:!: i: 'i,'•:::i,1>'.1;';il :,f' /.'')-;Id::,:·;;, ·-:<-: '. j'!: 

(1 f0 Quelles sont les' intentions du Gouvcmcmeni1§Urt~gliréi"'è2tF'la1v'àll~~1aui 
D. . t"I • :·.::: ' • 1 : • ••• ' •• ::: -~ ••• ,.~ •••. ;Ïp !;/! (•~,:: •..... •,:1 .. ~. emerr » · · · .. · ·· · .. · ·. •'- "'"'· .. ;: .. 

. !•·· , f ~. ,• • l 

Il • d . €S~ repon u: , ·,k:'., ;;1, ;,;;,,.,;.: :.1::.,: '.:;;,;_,,·; 1r \ \,{f'..~ 
· '(( te con~ci1 'èo'riinintial 'dé: biesf ~ rôirM ün~ iâhriiâii'd'éffl'éfTJnhmtehir·'.Jft:;ëonl.:.' 

;, · s'tru"cÜ-o~· d'ô11 barrà~e Slit1tk Dëm~r ;:à· ·liënd•rôi'f ilïllt!Jrdsbosëhh •..'i -~·-•! · , n- - : ,, , 
» Le comilé permanent des Travaux Publics, à l'exMireiïdif qbi cëtlé'~mande 

,, a été soumise,' â éffiis l'opih~dn"que, si rôn: 'voülilit 1 ?amêlio'lêrlJt(1'tla'figation :.iu 
» llemeri,l·.' on,' ne ·.pouriait ,pa., · C().~{ruir~ J,IP,..: ~~J:ra,gç: .:i~P.1.~mçmo;• JwiLJ~µ-~f~it ... en 
»- étahlit.plasieurs ; qu'il se;raiJ·• donc néc~§wirn111{l'Va»,t rlnHJ1'1~•~r,Atçlj I fffü P.fpj,!-· 
» -d'ensembl~. li a:.faihe)nar,quc.-..que-1µ ·A<1mmi~s~o,~mJi,q é.'4 .çb;irs~~,~~ f;ÇCJ.w/m 
:.- eher leseauses d~s,déb.ordementS. :du De1µ~r:s'cst:d.'~jjJe,\lr.~;1plijP.~~~ F.9.nir_eJa. 
» eonstruetion de barrages nouveaux entre ceux existants{ p~_r..~~•r.11d$~. g_~'e)lc. 
» considérait ces ouvrages commelo_u,~~.~l p~~.~~~ prr1~d_i __ ?~-~~~. ~~~~f~!~, d~i1'a,,ri 
» culture ; qu'elle s'est bornée, pour Je ·cos ou te 'dév'el6p~bment·dü- ëommerèe et 
,, de l'incftislric rendrafflndis~ensablrls dc-OO'av~Jlijffàt'nefiorirtiont:ànta1 nb.vi'gâlion, 

' » à rtiho'rtim~nacf'füi 'Goit'verfi~m~riff'étdblisseniënf1d'iin. ëlinaJ'iJdt~fol-; '!" ! r:<! ' 
)) De cc qui ptéeëdé'II r\!sâH~ ;qu{ia' 'tflfësli6tî fdijit' faife IJobjflf d1tkûdeuériatl8tls,· 
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» et que le Gouvernement ne peut dire aujourd'hui quelles son, ses intentions à 
» l'égard dé la vallée du Demer. » 

(( ~o Deman~~t.\~h~~ns le Cffdi,,_-,~.~m~itt ~ont, c_o~pfj~:•~t;~j~0,0~Jr,n.c~,'J~~. 
r.~staient,à voterpour relier la D_cndrt à la station du chemin -~~Jç_r, 4.Ath .. ,,. ,._ )) En ~as d'affirmative,' te' Gouv~rnement' est prié de. di~e si, ~li point 'èi~ •'vue 
des i~tér,êl$ 4u. Tr~sor: ,· ·n ne sm·ai.t pas plµ~ :a;v.:antagcux .d~ • prolonger le ebemle •de 
ff}.r·, .de Ja.&latioo:jusqui la Dendrc~:au-lieu de- creuser.no canal.' ... , : · . 
·(» ;L~ seeuon-eentrale demande que,lousJes plall$ et: documents relatifs. à.ce § 9 
lui soient remis. ,> "· · - . .-i - 

Le Gouvernement répond': :.-·., · · · .. 1
_· • 

(( un preroier,cn~ii' aê '.J 5<f;6ôô' 'rl:Jncs est alfo~1é au ~tidg~i 'c1e·rexé~~icè 'f'S~S 
»'}>,?H_i_!i~~hfft#t~i.u~!l»i~~ri.a{de~'tfnl à relier ri {a IJenâreja stciJ,f~~ cluJ~~-~'i~fl,l 
»'}1è''1i/f'iIAth~"· ,, .· ,.,,. ' . . ···- . 

/t . ~ , . . .. , . ' . ! 1 t /' • 1 

» Un second crédit de fo0,000 francs,· à affecter à· rcxécutio.n' dece travail, 
» est compris dans le budget du Département des Travaux Publics pour l'exer 
,, cice f 8~9, déjà voté par la Chambre des Représentants. 

» Le canal dont il s'agit sera établi dans les anciens fossés de Ja place, qu'il 
» suffit de rectifiet>~r ~;tlP,P1*6f6ndir, en quelqüês 'points; __ les rohts édbÎi~' s,ufie 
)) chemin de fer, a,tbènd;c.:.et:- Wâés 'èt ·, sur ·celui' d'c . Tournai' à .Jurbisé, dnt été 
)) ;~ohQt~its daiÎ!i cette prévision. . 

•tII,rt.~.~Ae ~~:.C.~. ~~i p,r~c~de_ .que la .~e.~ti~.-~e canal qu'il s,'~çitAe>ç9._ns.iruire, 
)> ·1e 'sera à bien moindres frais que ne ,pourrait:l'être une section de ~beo.ul)-de.fer. 

>> Cette obscrvatio~ a .. déjà été p~lsc~tÙ :P~~. 1~ -~~~vei:Qcmcµ&: .{~~PP~~t_d:e: la 
» ~~cl~?A ~;~~;t~a!~-~:~ ,\~,Ç~a~~r,~ d.es.l\~pr,~~n.l~nls l)U~ lebudge; ~J~ç~;irt~rµ~nt )); , ~e~.;i;r~~~~ f,~_Nic&, p,o~ri r~~~rçj~~ t~a,9, ~ocu,rn~ms. ;P:~rl_~OlÇ~~~es.,; q0 23,1 ~: 
)> session de 18?>7-18~8. page 6.) >> · , •. : •• · ., . ; . , , ,n., . : , ... 

)) L'on proc~~?; ,d,~1,~ -~c, ~wl;l~Ç~t J d~ Af udes, .SUJ.'. ~~- Jc~n•iP.,1: TI8P.-:S.~.U~Cr~~nt 
)) pour la formap~~: ~~ :P"?~~t d~Qr;ilif:tl.41 Ct)p~l de èe.int~r.~. à.':é,l~~lk ~.~tJl,, rp_~is 
>, pour la formation de l'avant-projet' des travaux à entreprendre sur la Dendre, 
» 'poûr-anfüliotûï.te~régime" de ceue ·rH,:rète·,: au dôubltf pofrif de'.;vJc(dè'_J~i~avi-. 
)) gation CL de l'écoulement des eaux. Le Gouvernement ne peut, en conséqtiéhi:•6/ 
)> fournir aujourd'hui les documents dont la communication est <l~o:~ _. 

J~~ ,sç~\i~ll. eentrale, aQord\l~~: la question de: l'amélioration ~•r r.égim:~. dEW. eaux 
de la Dendre, en reconnaît loule)'.~~p9rtap..ce, Les discussions qpi ,opt eu ]jQU,i~;la 
Cb~JJJhfe,. 110.¼~ff}{iq~ en,,~é~.-d~,-2~ .mars !8~8.i(A.nnales _parl~lllCI)~ir~s, 
p. f>52); l~~ ~~~~~f~ti~ns. ~e~.,prése~lç~ .seetipns., Je doute émls, P.~X. ~µ )JJ~énj~ur, 
ay~f\,_d1~~ ,.CQI}~ais~~nce ;-Joy~e.; 1~pé~ d~ 'régime des eaua; .d~ FJaQ4,.f$.,• sont 
a"~~~t"~~. mo.~if~.,JW:Ur. eng~g:Gf: lç, ~qu:v~rn~iµ~~~ à, ~gir, ~AS .~eU~ ,~fJa~f~, _avec, 
Q,lffi'.C,ftrêip~ pr~dfa~e:. U. s~rai(désia:all~;)s,~s doutc1_~e pirn,enre:u~ nayig!l,- · 
tjp~ .c9.~tinue et avcc.desi~atpaux. de ,220,to11noou1.; mais .couden!i?QiHl;<J,'JlQ~e- . . . 
t~t1-~ çç~ - a ~~~g~, s'i1. · J~J}:ai;t, y. rs~çr,ifier)~~ -l;XOµibre~x; ,i11.~~ Jle: lagticultqre ; 
faud/ajt~i!.:Cl;l1 ~k: .ai.Q?i,,) auipur,dit1J¼ fi~rt99t .qne. {ant- ,d~ Y~-~ r~ouv~U~,.~Qijt. 
ouvertes au transport des objets pondéreux P, La ~~~io,n- ~entral(l!.énif.!t)le, ;vœq_1gue 
c~JJ#,Cf!i.-0·~-~ spte~ résolues ,~vt:a l!lEl\~rité,~t.ifondeme1n ;.~~~qeLte.1:~se11v.~, elle 
ru;lpp~,1~,C)~tîreAu §-9~ à l_'µqanln}~~·-:. '.•', .. il;;.,., . ,. , ·.),: .. :'J,:'.•q ,:, i:0•;:T ,,: i': • 
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§ JO. ( ' . t i t ~ ·): ~ ; •t. _:.;; } ~ . 

P~l-1ra~Jü~'tf1~~éii~éri'1~1tE'.ktâ~t ~Ûpd~;ètt~, il#iiR~le ~1,iiâniéL•~;,: :(,: ? 
lior~r·l~1coht~Hié~'t d~féttµ~; lif~a~iiiaüon ! éf/J iihléigi( •. · '. 1 ·~'tf / ,r, : 'HOQ~OOO' 

•,r;-:r -';:t 7n:.·\ 1~; ••• ,. •·~: · :.; '.::· • ';_-: •.• ':t··:·=-··.•·:.i ,,! /fi!~·.~;-: . -~ :...: '.!. 
l f.;aiif.~!secHottrâdo·()tC/pàY.!·ne~f ~,-~it-(dr.d-x; membres ié'ab~tènanl)'; elildijargè 

son rapporteur deldemander .au ·.G-ou'.verrièment;-si•.l'exanieihlJ?s:quesiiohs -telalivës, 
a:ù~ ·travau.x;·:à f8irc;rda:ns, le: Bas!..:Es-e:hn:,=Jpour1 enJever!les,:attérisseniéots q1ii s'y 
forment, est achevé. · , ... ::i, .. · ,.'. 1 •. '. · .: 

Les 2e, 5e, 4° el fSe sections adoptent, à l'unanimité •.... ,:,.. '. . ; . , .. , , , , . 
~ • . , , , . ,..l i. . . , . . . ,. , 1. .•• 

:. 1t,a,.~e -~~çti.?.~ ~~)e~te, p~.r li_n~ VQÎ~ (~inq meipbr,cs:.f~b~ie~~-~.9· ..... _ . : , . :la\ sêciioii"ce.rit,ralè· se 'réfère·,. qûànt aux' atiërisscÜienis. èfo Bas.::Ëscaut,. aux 
. ,~\~•'-'I•,'\ \'.', • I~~\\•,,. '•• '••. ',,:. • • . • J •: •• "( ~. •,• •'. • •••• :' 1r ._ ~•, "'I,·, \••"~i'•' •\:;• i • :• l • 
cxplié~fioris données· par' M. le Ministre dès Travaux Publics,devanUa ~hambrè • 
Elle adepte, à l'unanimité, le chiffre du§ iO . '•"· ·• · · ·· ' 

• ; ,. } ! • j: :_: ··, · .. ;, ; _'; l. ', ' : • : • ; , : 1 I • , , • • :;· : i • 

:,· 

§ fJ-:,.,: :::!··· ,' 't''' :. ' ·,,._,, 

~,A~r, J~ :~iri 1~; r §t~t_ 'd~,z~ J~·, co~-,~~~~~o~ :_it ~n_ Cffq'!-~ef ~f; iv.,Jfo;; 1 • ,. '.; '\\. 

. 4)lf -~e.~~f? :eritr:~_Je .~as~fn:;,~ J/i?r~ï =~t_/e .c.<1!1.aJ.~~tl"iég~ A _ :i:, • ,· .. 
11/aestncht • • . . . . . . • . .·•· , .... · , .. fr,, .. '. ._,-2t~,OOO : ·• '•, ,•, ., 'J •... ,, '. ..•.· ' 

' Uii {& sèètibni adopte;' par :sept v_ôi'~ 1tonfre une, ;c~~d(r~ ·ttjenihr~s ·s'~bstélitnil). 
.-•fa'!0 !s~ètfoii a~dp1ë!, 'par 'trois ~ôi,((~Hé'm~mbres s~a~sfonân~j: · . . . _. · 
·ttès ·5e>'ë.î'4tadoptent/à· l'unanlmité.: !:;·::-. '1''. ·,:·., ·• •· · · .. · • - 

H.tbfl;es,sièUon, sans' 'rien prêjugër ,· d'~ëi'd_lqiïe' lé 1~'oii~erJe.~enf s'èxpliqûè'sür 
le :p-àhit de sâv6i'f si, dans' t.ih avetrir pet{élo'igii~, ~ë'canai de· ~a~~~éf :téi!evra nn 
commencement d'exécution. , ,:· · ;: '; · · · :- ~·'·' · · 
!llf\il6e isêëtioô adtiptë; 'par qôatri voix '(àeu:fiii~mhres s'ahst~n~tl~j~ ·. 
,,;ta1 sébHoh 'd~rtirülè jfos1è1ià "qdestiôfr,.-iÜd_iijUé~•p~r'.fa. r{e_iseèli~n·~ .. '' ;!,[ 
•·•dtn•,!~ ,~t •djt' ·: Lï•;: •ri;·,;./.;,·:·::'.: -~·.:·•. ,~:· :-· ·:. · ; · ~· · - ·. · .. : · ·· 

~-;~~1Jfi ~~~~.\Ae, .~~~~-~r,p~.':f.i~~~:yr:~f::H; :u!l, ;c~~qne!}cc-11c~l ~·~x~ç~tion ,dans tin 
h~f{~~!ft,?}'.·; ,1'_· .·:· ·: . .' ';:'.;;:, ":: ,,;- .... , -;_: i•, 

Il esi'ié'pondu·: · :, .. ,·; .. •,, -:i .·:•,\1' ; : • , ; '-: .. : ,· ; •• 

r·,r,·La,viUé 'de :Màescyèk'tdéliui~de"què:le'Gouverriêmeüt· fassè'.établir'tih 'canal 
>A1ûi-Ja:t-eU-è awcaiial de·Mii<?sirichtlà'Boisl:Jë"'D~è.'.1:"•'· .· · ' ·-;i ·• · .• ,: ·.··:·1 :;i : 

··=1i: Oit!'.në'-pèüt, 'sans Udouté{ ·conlèstér ViÎtilit'é 'qtiëprésénierah- 'pdür Ja ·vùfo·de' 
»· ·MttUsë~k 1J~ii1bl'aneh'enilfüi• de caiUi.ildônt elle sôllicitë' Jti·corisirfü!tibiï/ ·: · · : 
liW-:Des;ëladê!i préliiiiinàires· du '.projet '1conçü' pàr'.Jla1'1-tille· 'de' Mà'éseyèk·on'&'éiê, 

,,· i~fëscritê~l na'gtière 'p'!11l Je,:,Gouvètnëriiéiit~ ëi; d'aprês'·l'és\ima'tlott iqui · a· éttfàite" 
.,,-ae;·-1a1 d~~ns•e: d'éï'écutfon; le ëarial;·doni· if ··g?àgit•·für devraif pas· 'èoûtër' 1mbiJiis· 
»·(dèH{ ;·H>Ol,:OOOt fotncs . .-u: .y a ~éut.;.;êtrè' Iièu · de:·~-· èlëthàndcr-si Ies avantages' a.1 
»: t-ètl rëi' dë ti!étà'blissimëht- .. d~f-I?em1>'rattëlfêttiëht: de: caïiafidl>ht mèiltion prééèdè' 
»: !Sèraiafü ·en•· rapport avec: lès · charges ·1nouvëlie§.: q'ui': dévràient -être impÔsëes;à 
»·•11ÉUU\t'dü '.cbefde'. cclte'·conslttlction·~ / ll ·; ·,:,, '. ; ' ' , •.'. . . .. d,':. : ·. ' ' ' ' . ' 

•ii;• Quoiqu'il :én·soit•, le Gou,e'rttërncnt·s~ trou,•e·dans'-PiliipôsslbiJité de tëpontlfe 
» à la question posée, puisque, jusqu'à ce jmirtia' Législatiire n'a' pas1détirété' lt· 



'' · (us·) 

. -it~ fqM"~îl!li~~~.P~, mqi•~~ïë~~JQhçp~~-~n,i?•ir,e :4ç; .l'Ét~Ù~ .pQùJ? la. co'nskûcHân 'd'un 
awiyê~gfA.J...ltgQ,;1t\·Jt~J~l'lfi.W'el)~.:ÇPntç~Jée,; Ç,(MCCti9il-,è.ë):ittàle.·Les Opposants ont 
dit : Partoat les· égouts des viÏÎès sont 'une c~à,i:g~- ·:çoo.J.tnü,r:mlc.; -l'État ne pourrait 
i_~}~tilWtJr., !-~~~ ~;?; P.!f~A, 19.~V~~~ .~e~ .. s,~Asije~~ .P.O~f. ~~O.Y~p~ fassai~i~sc_qicnt i mais, 
jacïu)ÎS par ,des fonds destinés à des tra,·a41 d'Utililé publique. Les adhérents ont 
f~(i; ·y~fit1r'_êç~·- a'tt~~i.~iiit. F~~q~·~A~.tpr~~r~ ~pas è~~s{}u{t 'séuJc~~~l d~n~- l;inlé~ 
rÂf1~!i~)Wf :1f :q;~~~;l:?;~li a:~~ii ·~:~n~ 1t~~ftr~~ ti~_)•~~cla~e·s~r_ 1â .~,e~se_, comme 
dàl.is. celui .d,e la )1a.vigaLion ci de~ ir.,rig!i(îons, services auxquels.les canaux de ·la Ï'.;t,:a-•.~ ·?, o(.•· \•{:- . ,;,)~\:. j, :··,.:",.(." \\._tf• ;, ! l•.•.•t•, t • ·•' • ' •• , · ,_ • •• · ,.. • 

Cài;l)J)ine 4oi\'.e~.t saJi.sf;lire, · péj~ l'q,n .~ç plaint du manque d'eau, clans ces con- 
.- .. !~~:_,.:.;~ . .:- 4· .·• '.n~d,.~.tt:,' .. 11,. H, ,~\·•' .•. :i\t, r l 1 • ·'~- •I '...... • r 

tr,f~âl:m~~~s~,~-i\7"~~1; ~Al~.!l;~!t.?P.~f<I}~s ,b.~i~s~.s. P,~,~i_o~i,qu_~_s_, :~a~~: /a:.1~a,r~ie de 
là·-~~~~~!,: cgwt~i·~\lf" .. ~f~; }f, ;~~~i~, 9,.',~.YX~{ ~~, l:e ~~n}ll __ ~e: L•~_,e; .~ 1\lo.estri~hl? 
Enlm, empêcher qu'il n'arrive. a Ja_ .l\i~_us~, t;l.!lUS so~ .. pa,rco~.ç~. ~ Liége, ce qui est 

. : l , ;t . · , .. • . "· •·· • ,. . . ( .• • . . • . ~ ·. •. , , • .. , . 

arrivé à la Tamise, dans son parcours ~ Londres, vaut bien la peine que le Gou- 
vernement intërvlenne, par un sùh!i"J~;'i-'éfaùvetn~rlt"p~~ ëîë~laans une entre 
prise.;. qui ::ést/'poûr i 'lii~•sP··dire!n:Jè !:ëijmplérr1èÎil '· des' g_Hîrids: ::t~â.vâù~, · dont· on 
té~~nn~ffaûJoiir'd'lïui·jl~f,hëor-ëhxl:res'ülëa'Ct :.:, :'!Y!.· .. ,:•,, .. ,·· - '' ·,, · · 

i 1tlt· Sëêtffüf'éeht'rah{pëh'së; 'q'uè:,:Jlttâ&Jri'ë ip'ë~f jamais êfrë'' tënu•:J·,ur1'é'' dépë~;s1e 
phis fortêque celle pétitlonnée , puis, passaiit·à't{vi>fo:sür le.-chftTrc diï§ H~'ëlle 
l'ado'pte;'-p;ir -quatre: voix (trois ,membres· slatislcnant),: · 

·,. t •. . -:~tt 

_.: - .:. § 12.· . .- ·.• ,, 
.• .-:.:: "•i: ~ :~·.1ï::~ .. _;\l..,i. .i,n·.f·u.d~~ .·: .· .. :L .. : .; ;:1··: ~ . ; ~, ··~: .. / 
Pour le pa·rachèvem<ml des chemins de fer de l'Etat, savoir::'. :. 

Voie 
·.;()9.,u~l~-.\'..~Â~lt:.,n:, •·.'!.,.:·:•:: . . 
Stations et dépendances. 

.,,., 1 • .,\.,.. '• -'!f• ... •,2.'i::00·00·· 0 • • • , • • , .• 1 • J 1, l) •• ~ •• , 1 , "'I • .• · • ~ l J •. • ' ,,.. ; 

·•.: .:~; t~:•:•l'/tff\;~ P:.•·: :•. !1 ;i •• 'ii'.~i~, :: ;100;000 
· .. :.- :: · · '8 11o"'··OOO· . ., •• i •• • • , •• •• •• ''J 'J_ ' 

, : ... ~11~.~~~1~._ -~ .. •, . ,·. 1 .•. ,. -~r. Ji ,.i_jo,000 
; 1 •~ , , 1. · '', • , f, l l:, : '• • • , · . • • 

La-I Te'ïi'éêtîoit!~fü~t l~ 'vœiil'<j\ic1 lé;6o'Üvér'neniènt fâvotis~, aulant q:ùe'possible, 
la construction de' routes, comme afllueats des chemins de fer. de l'État ; elle 
dèiiuiüild1 ~g'al1Jmè·n,, 'i~&r 1i'léuf ~oix tt'u'n. 1ilmbi·ê; s;Jifüêniibl i, qqë: le tGo~vcrne- 

• ~ • ' • ' 1' 1 • .' •• f . '. 

ment prenne toutes les mesures requises, afin de rendre possible l'agràndiss·ement 
d~, !!t ~ ~, ~j~~' 1~~ ~.a,n~~pj f;l !~ ~~~~!tt~~ ;1~/c.~t~ 1 t! 'u nani mi ~~'·on~ · proposition _ten da·ote · à ce q·Ü'mie plus grande simplicité soit introduite dans la eonstruction des 
stations du chemin de fer: ces constructions doivent être solides, mais faites sans 
luxe, un plua·gfJln.d nombre ~egares .devralttètre construit.id/ensemble: du para 
gr.~p~~-est l\Qop.l~:à.t:unanimité·(un membresubstenant.) La {'re.section ajoute un 
§ .f.-i~!\ainsi.conçu.;•, ,_: .. .. •lr·,. , ·.) , ·. • ... : 

· << - Coinn'1e inddificatio'n' •et:céimplément· <le: l;arL 4~· litt: A de: ia Jo•i du 20 :dé- 
» èctnb1·e·¾8ttt,inrih-ex•écuté:jtisqul ce:jo'ur;•·); · 

La jre section adopte, encore à l'unanimité, une propositiô'ù d'un membre, 
il 



( 16.) 

tendante à demander .. à1,1,,G~~vernem.è!)~ ~ne. garantie. SUP,P,,émtf.-.iair,ç ,f•~q: ~~iri,i~ 
mu~'d'inlér~raê·4•~: ~/:, ~:~-~ un -~J~j'fuï'de 6~:~-f~~~,,/é,~~f1;r~H#t: J!tYi(lê 
de Tongres â ia stàtfori <le Mùnsler;.;8ilseii. . · . ' 

La 19 seèlfun ·~~ëllc~·1à 11übanîlii1té~;·;piltéhtiôli' dé'i)à'tse~ÜbnÏbëhirüiéF$Ür' l;tir 
gente nécessité _tfo.raëcijrdët•1è~1stntîôtis dü :rü>i"diet 'tlù1 Mldi;'t'lûns·'Bhiiell~s)EH& 
adopte Je paragraphe, à:.fù.n'âïi'1.WUéf · . .- .· '. .. · ,•.;li· ,.'.,, ;·;, ,·, :~·.·,'. - :,:_'.)''. :·:i : r; 

. ~·: ... · ... ··11••, ••• -, •• ;, .:.;;,;,t· ~ -~ •if ••• ,· ·'f' ·. ~,, .. ·•. ..:,,. ••it··, La 3e- section=cbar'g~ {tib' rappîirlè~l dë 'fâ'ire, 'J,o· sëct'îQ.~ :é'tMr/11~; 'l~ :deniâ_ôà~'. 
suivantes : 'f O Sur' qu~ft~ 'bl\~e l'e êbUv~Yiiéfu~n~ s'és't..:lj' rdhàr dJh~ •ù1Jt-a'.ii~~J,:{~lt 
avee la Cdmpiignië ;éio .. ~li~iil(n'dlfe~'-àe ·oe'ddrf~i•waei?.l0'.·Si~!:a-à.'ir,{6y~ri. àW 
erédlt' demuiittJ, ·6ri: ~o'fo·'t~' fa'i~è· 'ef{\;·6ft'~· qti~' tô~§.: t'és ëliëijii'ns '<1~ 1(ér: de ftt~t' 
soient â··doubleivoi~/t>u·s'1l'"~n èxiswfâ1êrt~6tè 'à''#Mpt~ ~~i'di, 5'"() S'i :le pro]él 
d~uile 'siàtion uüiqJ~ ;à ;Briikc1Ïe~· i~t· _défiWi&îvèhjè~f11~~iidi5nAWf ;4° Qii~Ù~s 
sera1èht lè!dritèkttions ilu: 'G1ÔÜvei·nlrWcril'~iil''Ïtl\bbilét~Uëii16rt dê's"Je'u~ ·sèct~'oils0de: 
Brux·él1es ou de eJ11v~ts:A'.ih'~ iii de T6Mti~Là;;Jà''t~oh~iêf~i·a_e·;Ffà;içê,'vé:rs'ti{ie, 
faisafü )â"·ligne:directèi'dfëal~iif tBrux~.H~/pff~ tdiè? iJ, ,: ,, ,:;} •. q; ._.:_,:::,''. .HdC 
_ · •1 \' ;.:J:· ~;. :t•,~:: ,::,i:·t .-. · .· ::1.:_;_·p · ~}H_•; : .. ~·~1 ...• ,: q,!_, .11 :; ;r; { •·: ·; -~, ·. :: 
Lès 5~-èt ,te sccllio~~ i,t~~plent_,J l'unanj~i!~:,.. ·, . . . .. ,/,: ... i, i .. . , . :-•,. 

•· _ ,. 1,:'. , , • '. ; ": • J j ..' ;_, .1• Î . '1 ' . /.. · 1 I •'. ·: • l! .• ,, ~, • : ! , •. /, . , . • t,, # \> • ,• , , . , , , 

. ,, :L~, ~.e se~l~o.!1 ç~a~g~1~P.~ raupor~eu.r. :~~Açm~4cr;, .e11:.~P.('.lie."<~~n ~f:,ile ~; que. IC$ .. 
dépenses pour le parachèvement des c1'~.liD.JPS.·id~1f~~~~ ;l'É~~ i~i~h$p.~lfJ~~;~·f-, 
ar.tie,1~1: po~~., c~aq~~. ligne,, ~?IJ~ ~h?.~~n~,, ~~ ~trpi§, ~1,ibdiv.i~io.J.J~·id~·.4êp.en~~~ ~F;lle 
d t, 1 . . h ' l' . · ·,' · a op.e _c .. paragt~P. ... h~ ,H~~ELUJJ~Ç.-1,i,.•:1:,1, :,;1; :->,,· .. ,:,,b[ ~~:i•,'.J :,;,pfd>: ~iJ;i; 
La 6e section émet l'avis q1re,1h>r-s:.d.e J!emploi des ,somtne$ldemaodpes1ppur, Jréta..: '· 

bllssement de. voies et doubles voies, le. Gou vernement dolt cènsulter, avant tout, 
les exigences de la sécurité d~~ voyageurs , _ el que , dans un intêrèt de dignité 
nationale, la somme de 8, t ! ~,OOff ·r;ancs dÔiL êLre ·appliquée, sans aucun retard 
et en premier lieu , aux. stations de Quiévrain , d~ Mouscron, de Bruxelles , de 
Namur, et à la construction d'une grande station à Charlero]. Èlle exclut d~ l'ur- 
gence la station de Liégè. · •·~ · :: · ·,· ·. · ·· · · ·.,_.. · ··; , ··1,' ,i;!·, .- .·. ·, .. · 

,Elle/a.dopte I.e, iJ)aragraphe,,à l'unanimité. . . , 
.. •La,seclion centrale .a adressé .au Goowerne~ent plusieurs deman'.~,. ;:-~ity-:tfêté 

1~pémdu:·de la manièresuivante : - . , ··.l: •· ·::",> > ·., .... :,:•1•. 

...... -··- - ., .. 

(( !0 Si; au moyen du èrédit demandé, or{~6b(râ iétablir, sur toutes les sections 
du .chetn!n ld~ f~r ~~.1'11ta~,.~ù n. fel) ~exisw, nas. en,~9~e,i d~ ~qµ~l~~;NOÏ,e.s:P. :»·; ; 

• 1 : - • :· • l . ~ : , • ; : : , ! ·; r ,· L ! , : \·1:: · . : ... : . t"; •••• • i \}; ~- ,:! : : : ~ · ·.: j. , U : : · · . l": ~ • 

((' OÜi ; a~ü~~yen ~-~. ~~Mit d~i:na~dt, tc,u~~ l,es. ~~w1i9~_s. ~u: R4eo;ajR_ '.~~J~•\ 
,; seront à' double' vole. », . .. , ,•, ... • ··. . \ • .. j.•.,• ··•'!' I"'' t·•· • 0 

•• > • t ' ; ' •• ' t'' - . . .. , i' I J ' • . - • . . ~- J .• ~ • l ' : • ! •. f ~' • 

« Le Gonvernemetu a: soumis en it.8Ht>: les idiv.et1s1 p1~Jèis, de h111corduineflHn1ti'e· i 
» les lignes,dtfrNord: et dtM\Udi · à ,Br.ux:eUics~ et· dé ;isui&lonlj ~enirble\Hà-1;ëxantèn .. 
» d'une commission spéciale composée de membres de la Législ&1U.'Ptt, icte: t'uri'lfiën::• 
,, _ comité GOn~~llatif d~ chemins d~,fer,:p~l~s, :t1t·; tt~Jl(Hli$~, :1~l rd~1 l'lldministsn 
» lion communale de Bruxelles, ajnsi i~uei.,,~ ,(OIH~tiOQ~_r«Jsid.n10é(QlfJeJ1aJ):\•~fS,, 

» Travaux I_>~~l(ç_~'.· .,·!:''. ..... , :. ,: ,,,:;·: .·.· ~:i• . .:;·j .·;!Hr,::,:; r:,:·,;1,: .•:t ,_, . . ' ~ " ), 



(: 17) l Nr 2ij7, 1 
·,»:U a ~Jiargé éosuite en ¾866 lèi~nsffil·des,:pp.fiUfel .ehaussées et: cinq membres 
d• • ,· d' · ·•. é l •t • la ' • · • 1 • • » a Jom s examiner ga emen ces proJ~..,.:· ;:' •.; •:···.,, . · ,. :,, ; ::: .. :,':· !\Yi' , 

··· »· lnfin;:1par ~rrêlé.minisléfiel d11.!.1·1av.ril derliicr1.une·•nouvelle co~mfssion a 
·>~- été ios&i&uée, .avec la mission-de,continuer-cél examen •• 1 ,: ·. 

, ·» .La quéslion :n'est. donc. pas: :résolue-définiti•vélnènt. ,,_ , > ··: : · ''1:·, < 
'. ~··· ~ .·,;;_ ~.;:, •. . ;_. ., .. ,· f • .!': ·.•·j .. ~.:- : ! .··, •. ·.· ··;:·:. :,·.;. 
5° te Quelles soot les intentions du ·Gouvernement rclativcm~l),t~ la, c9n~~r.üc: 

.. !i<m ~~~, deux sections de ~r9.x.eHes·:0~1.d~ Hal vers A~p1par;-Eoghien!I et ~e: l'Qurnai 
à.J~.fjp_l)li~re;de France vers Lille, eeue dernière fQ.rm~nt.11:llignc -~•r~cte d~-.ÇqJais 
.à, ,Bru~e~les:~r,.Lille?,. » .:, ... ,: ": . . : · · .. );_., :! ,i·· 

. . 
" Eu égard augrand dét(für q1fü!fait Je! che'min:d~fer:tle': i!Étarde~Toûrtiày·✓ers 

» Lille par Mouscron, il serait d'une utilité incontestable qu'il y eut une eommu 
;,. ;riicaÎion· direè&tf entre lès deux. premièrës de 'éès·Ji;'dàlités: Oir a ;defflruidif les 
» intentions du Goilvern'emenl Ctançais à cet: égârd; ;c.1·r saus: soii' tntérventlon le 
» Gôuverneinènt belge ne pelit·pàs ·agîr•;·aussitôt la têèepiïôo dè'isà rép6~s:c; l'a~~ 
» ministraücn' poursuivra Pexamen des différentes démandes en :concession' de 
»-·ceueUgne (lé rnccorûement qui lui ont'éléadresséesi' : · '. ·· · 

··.,.-,,•Quant' a •Té.tablisseine~t d'un -railway de Bfüxellês·oti tfo· HtÎI vers ·Alh par 
>>. Enghièn, le Goüvcrrièment n'a pas d'lnteùtlons'arrètéès :' ilse résèrved'exàmi 
·,dier, SJ-l'Ùtilité• de' cette ligne Peüt cbmpensér 'les -pertes que soii' -établlssëment 
)) feraitépreuvcr' à la Iigne .dc l'Éla l ·pàr Braiue-lo-Cornte et Jurblse. : 

cc Âu surplus jÙsqu'à c~ jour aucune preposition sérieuse pour obtenir· la 'een- 
.;, cession de celle ligné ne lui a été ~i'éscritéc.·)). · · 

· 4o u Y aurait-il des Inconvénients à ce. que, lors de l'emploi des fonds demandés 
pour les stations, ces fonds soient appliqués, en premier lieu,. aux stations . de 
Quiévrain, de .Mouscron, de Bruxelles, de Namur et à la constructlon d'une 
grande station. à Charleroy. » 

« Le Gouvernement reconnaît avec fa 'sectlch centrale que 'les travaux des sta 
>> lions indiquées par: la sectlon.cëntrale présentent tous un caractère d'urgence. 
,, Non"7seulemcnt donc il ne verrait aucun inconvénient à ce que l'on s'occupât en 
.>> premier Iieu ~e la construction de ces stations, mais il ferait ses efforts .pour 
·" applanir .les difficultés qui peurraients'opposer à ce que l'on .mlt la main ù 
·» l'œuvre Immédiatement après que Jes crédits nécessaires auraient été mis à sa 
» disposition. 

• . . .. t '· ., . . rs0 << Demander les plans et devis des stations _de ~rnxelles et de Liégé. n 

,, . La section centrale trouvera ci-anuexé .: 
·« Un plan .d'ensemble à l'échelle de·0m,00i ·de fa: station du Nord à Bruxelles, 

» ainsi- qu'un devis général de la dépense à Iairepour l'exécution 'des travaux 
>>. restant à y e,ecluer ; . · 
». Les plans ·Bénér,ux et le devis détaillédes travaux que comporte la mise sous 

>> toit du bA,tîment de façade' de cette· station. E.cs plans de détail, au nombre de 
.» _. plus ~e cent, qui servlrnnt-de base n.. l'adjudicationi; ne son, pas cl-lolms, ·il 
». n'entresans.dcute pas dans. les vues ·dc la-Sdction centrale de .prendre commu .• 
~ •. nieatlon de ces. plans; 
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n: Un ptao· d'ensèmble ·à l'échelle de· ~,OM de la ·slalion de l'Allée-V:ertë à 
>, Brutelles, ainsi que le devis général;. . · ·. · :J : : • : : · , ·: 

, . » . .un plan d'en8emble al'ee devis géniràl,-à la même échelle~ de~Ja Slatiou du 
» Midi, supposée construite en déhors de l'en,cein&e actuelle• des. ·boulévards de 
» Bruxelles; l'emplacemeot.déftni&if de cette station est subordonnê·à:Ja solution 
» à inlenenir au sujet du raccordement qui doit relier les lignes du. nord et du 
>> ·-midi,-à Brilxèlles; · 

· » Erifin, un plan d'ensemble, à l'échellé.dê ·()m ,oo, par mètre, de la station défi 
>> nitive de· Liégc, supposée conslruite aux Gùillemins ;·là questien-d'emplaeément 
» de la station de Liége est à l'étude, et les plans définitifs ne pourront être- arrë 
» iés quo lorsque cette question préalable aura été résolue. » 

Au point_.·d~ vue du chiffre, comme au point de vue de sen objet, le§ !2 est un 
des plus importants de Ioule la loi ; le Goùvernemen\ propose un. cr,édi~ de 
H,HS,000 francs, pour le parachèrJe,nent des chemins de fer de l'État. Au 
moyen de cette somme, toutes les sections seront à doubles voies ; Ioules les stations 

1 
auront leurs bàlimenls définitifs. Ainsi viendront à cesser une honte et un dom- 
mage ; honte de voir inachevé un travail commencé depuis près de vingt-cin_q ans; 
dommage éprouvé par une explcitation privée d'un grand nombre d'éléments ·de 
succès. Les adversaires de l'exploilalion par l'État-spéculaleurs 01,1 tbéoriciens-e- . 
verront encore s'éclaircir leurs rangs, autrefois si agressifs, aujourd~bui •presque 
ralliés. Comment oserait-on dire, de nouveau, que le chemin de fer .de l'Éta.l est 
le chancre des finances publiques, alors que, chaque jour, les recettes s'élèvent, 
dans une proportion qui ferait la joie, la gloire et la fortune de Compagnies pri 
vées? Comment. accuser l'administration officielle d'impuissance, quand elle fait 
un énergique effort, pour développer, par son concours, l'élan spontané du railway 
national? 

En adhérant , sans restrictions, à l'ensemble dn crédit pétitionné, la section 
centrale a cru devoir émettre quelques observations de détail. 

La question posée, plus bout, sous le n° 4°, indique quelques stations, dont 
la construction est urgente. La section centrale n'hésite pas à-assigner le même 
caractère, à certaines stations, où viennent converger plusieurs lignes de l'État, 
ou de Compagnies particulières ; comme celles de Deynze, Braine-le-Comte, etc. 
Elle espère que l'administration aura égard à cette recommandation , insujrée 
par les besoins du service. • 

La section centrale n'avait ni le temps, ni la mission d'examiner tous les plans 
des stations projetées. Elfe se contente d'émettre quelques idées géaérales, sur les 
formes et l'appropriation de ces constructions. Tout luxe inutile devrait 'être 
banni des stations à élever : il convient de les bâtir solidement et d'y réunir ce 
qui peut favoriser Je bien-être et Ja sécurité des voyageurs, la célérité et l'éeo 
nomie du service d'exploltation. Il faudrait multiplier, autant que possible, les 
ga,·es; c'est-à-dire les lieux d'embarquement el de débarquement à couvert. A 
propos des plans soumis à ln seetion centrale, il a été présenté trois observations : 
le plan de la station du Nord, à Bruxelles, devrait être l'objet d'un nouvel 
examen; la façade principale semble devoir apparaître, comme enterrée, vue de 
la rue Neuve : les abords de la station projetée du midi sont rt.'gardés comme &rop 
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'. élroi&s; .ee défau& d~espace oft're .une gràndè gène: etde 'Vérilables' dange~, dans le 
• voisitiàge·;des,.gares· impoi'iailles : enân, l'achèvement~ à g~nds frais, des deux 
·;staijc>üs:-'db.<Nord:ret .du ·Midi paraissent à la section· ·centrale· devoir entrainer 
,l;~~üéloli d'~n·1prdjet:de station intérieure unique, dans Bruxelles, dont le coût 
s'élève~ait ;lü10·: chiffre eonstdërable, peu compensé par les· résillla&s à obtenir. 
. . L~. chiffre· du ·$ j t est adepté, par six voix, contre une abstention, motivée de la 
manière sufvanle : -. Pour les travaux projetés dans la ville de Liége (station 
·« irttJ~ie'ure), ·M. te MiiÙstre'des 'fràvaùx Publics ne produit ni plans, nidevis; 
<, dès lors il m'est impossible d'apprécier la dépense. » 

§ {5. 

"PJiit• 'là . è6n'slrû~~ion· d'un cl&Jmïn de fer direct de Bruxelles à 
.. ~ouvdi~; pèir· Cortenbèrg. ,. • • . . . . • • . fr. 3,~00,000 

-La f re;sec&ion adopte; -par huit voix (deux membres s'abstenant..). ,6lle charge 
-seu rapporteur de demander au Gouvernement qu'il fasse, au-plus tôt, toutes les 
démarehes nécessaires pour la prompte exécution du chemin de fer de Namur par 
Diilant'.à Gi~e1.-. 

. La 2e section adopte; à l'unanimité. -Elle charge-son rapporteur d'appeler l'auen- 
·tlon- du Gouvernement : · . "' · 

! b '.Sùr-'f'ûtilltè· ·qujil y uurait de 'compléter ies communications de la mer du 
No'rd·vers l'Alierqagnc~ en rcèLifiant la ligne d'ALb à Hal; 
ti Sùr la promesse faite, en t8~6, relativement à la construction du chemin 

de 'têr _de Louvain à· Diest. · 
Les 5e er .(.e sections adoptent, à l'unanimlté. 
La He section charge son rapporteur de demander : 
.• ... , ' 

i O S'il n'y a pas moyen de relier la ville et l'arrondissement de Tongres à une 
station rapprochée du chemin de fer; 
. . !0 Ota: en sdntles pr.ojets et les mesures prises pour la section du chemin de fer 
de Namùr .à .. la' ·frontière de France vers Givet; la société concessionnaire de la 
ligne· ~i'!-Nàmnr à Liégé est tenue, par contrat, à exécuter cette section, cl elle 
ne. eoinmenee pas les travaux ·; 
· - 5° oe en est 1a concession du chemin de ter direct de Termonde à Saint 
N'icotas·? 

Di:i' reste, la l'.)e section adopte Je paragraphe, à l'unanimité. 
ta· (}e ~ection adopte, à l'unanimité. 
LiI sècUon centrale a soumis plusieurs questions au Gouvernement I qui y a 

répondu comme il suit : 
{0 « Quelles sont les Intentlons du Gouvernement sur l'utilité qu'il y aurait à 

. compléter les communications entre la mer du Nord et l'Allemagne, en rectifiant 
Ja ligne d'Ath à Hal, comme aussi sur la construction d'un chemin de fer de Lou 
vain à Diest, dont ln promesse aurait été faite en 1806 ? >) 

· . « 'En ce qui concerne la première partie de eeue quesuen, l'on se réfère à la 
-->> réponse ô la question 4, oi-joinie. 
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»: Qua~t ·au:"'ébemin ideJér' dé. Isouvaiïn !~'•:l)iest; ·.l'oilr ne: peùl·. qq(htépé~r-îioi, :èe 
·.». qu?à-dit.M·, 1è·Mht1sJrë des T-ravaùx·Publics, dàns:-la s~ilée~de:Ja~Qba~hreîdes 
)) Rcp·rêscntânts dtdtii>juîn-coiJrânt ;. Le Go11xer;nëÔiêbhesi1-en~;nêgoeiation,}pOUf 
.1)-, la çbnèessioti.:d'un éhemîn de Ier.de Louvain-à Hé'rentlials;·.Q.i c9mpl~ introduire 
n datis.:lé.càhier:des·-cha'rges·de.ce~ic.conce~sio11 ~; une clatisei:quîifaciiîlerà;r aûtànt . 
» que. possible, :la- .concession d'un embranchement vers. Dieât~- :,! : , ; . • ':i i .' , =) 
.. : ,;: .:--'· .·.~ ;:.: ,,;, :~;·.: :' .. : ~.J.· ·. . "' .,.i·.·:: , _: <i·,··: t1 ~ · l,1,;i•ii!:- .~1!'.1'1;.k,;.·~ 

: ~o: <<N'Y,Jl~~-i.~ pa~.;m,oyçn de relier la ville et l'ai"_ron~iss~m~f}t d<;.:f9ngres à 
• . . 1 --~ ··~ .• • "' . ! 1 ' • ! 1, , .• , ·, , · • ' · ' · · ' • ' • • • • • • 1 J • ' • 

une station de chemin de fer? » . ., . . .... .', ...•. ·, 
• . •• ~ t ~ • •• ~" f ' • • • • : • ~ • • 

« La ville de Tongres ne peut désirer plus ardemment de se voir reliée au 
» réseau -des chemins de fer belges que le Gouvernement ne le désire lui-même ; 
» malheureusement jusqu'à ce jour on: ka: pu trouver le moyen de le faire. 

» La loi ~u· .2?, ~é~~m-~re f 85:l _ au~o~isa Je Go~yern~~ent_A r~?tr~cl~~r .~.v~~ ~ne 
. » co!npagme qm se présenterait , .pour la constructlon d'un: ~~e?HI,1- d~. ~e~ de 
• f •, ,:·, t{ : • • • O • , ' •, I 1 • • 0 , • o 't.,\.~ • J '·, o ,\ •••• 

» Fexhe 'ou d'Ans à Tongres, moyennant la garantie d'un minimum d'injérê; 
. " _de-~ p. 0/.o sur .un capital n'excédant pus .un milllon de francs. Ancune,co.mpa- 
. » gnie ne s'est. p~é.scn.tée, erIa loi n'a _pas.-reçu ,d'e~é.cµti9n,. pas ,plus que ~eJI~ 
» des !4·juin j8ts3. et~8,;Q1ai i8~6, qui autorlsent .le Gouvemement.àeoneéder )) un chemin de fer de Hasselt à Liége ou de BÜsen à Liége, par Tongrœ ;, des 
_» pr9positio~s:s~rieus~s-et réalisahles onttoujours fairdélaut. . .. .), :: .. 

>> En ce moment deu~ ingénieit\-s de l'État sont oecupés.à faire des.études.qu! 
» ont pour but de, rechercher, s'il est possible, d'établir à Liége.unc station inté 
·,, rieure, et de· ruÜacher co.nvenableme~t à cette .stauon une ligne de chemin de 
» fer se dirigeanjsur Tongres et s'étendant au-delà. · • · .· · · 

,, Le Gouvernement, du reste, ne cesse de rechercher le moyen :de .dotér la 
" ' • • ,. •1 • 

» ville de Tongres d'un chemin de fer. » . :' •. 

5° << Où en 'sont Jcs projets et lés mesures prises pour la section .dù. chènÜn de 
fer de 'Namur à la frontière de France vers Givet? » · · 

• . ., · ••.. :· •• ·, i• •. ,:: .: 

, ~~ L'on JlC peut que répéter ici ce que M. le Ministre des Travaus, Publics.a. dit 
·» dansla.séance.de la Chambre des. Représentants .du H,Uuin courant : .. · : ... _·. 

. ». Aux termes du cahier des charges de ~a concession, la Socié.lé _d~ _èiiemi,n de 
» fer de, Liége à Nanmr est - obligée d'cxéc~tér 1~ prolongement d~ Nam_t]r ~ qiv~t 
>> par Dinant., Elle' a pris les mesures convenables .pour .sc procurer Jes moyens 

: • •. • , , • 1 • • C • •• • •· ,.• 

» d'exécution : les projets sont à l'élude, et l'on a tout lieu de croire que. l'onne 
" tardera pas ù mettre la· main à l'œuvre. L'on- peul ajouter que les aetienualres 
» de la Compagnie du Nord avec laquelle la Compagnie: de Liégé à Namur a 

, . •.•. , . . . l ,i traité, .sont convoqués en assemblée générale extraordinaire pon r le. H, juillet 
,, prochain, aux ·fins d'approuver les mesures prises pour mett~é à e~qcµ~io.1;1 les 
» travaux de la section dont il s'aglt. ,, · · · ' · · - 

·· . 4°: « .Qucllcs-sonUcs intentions.du Gouveruemens.relatlvemem à fa concession 
d'un , chemin· direct de Termonde vers 'Saint-Nicolas, · et si , : le 'eas échéant; 
l'exploitation s'en ferait par l'État? ,i. · . . · · : : :. · · i . 

« Au .. mois <le;janvi~r i8f>7,.,la concession d'un chemin de fer.de Ternronde à 
» Saint-Nicolas avait été demandée au Geuvernemen]. Le-dem~nd.curann~nçait 
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,, que les fonds étaient prêt,., Après enquê,e-e, insiruetion; yn tu. coooâUre·J\IJ 
,> demandeur· que le Gou.vernemenr.étsit dh1posé .à· $oUméttre· à. JB .tégjJSJaJur,, une 
» proposition qui aurait PODcr but d'obtenir, le jH)ÙVQir'·d'QCll"Oy~r lMi,~_1'001)08S-· 
» -sioo -aux-c clauses, .et ·êôliditioôs ,ordlnàitëi; : aussitôt qil'il aJJt~it.; j\111JiQç qu'il 
;,:_'disposait dès 1nioyens,d'exéèution néèessah-é·si .. . . · · .-,,·. ; ·; <: : ,. ; , 

,,·Ctfn?est que SOil!i'la-date du{e~ jtiin 18îi8 que: le dema.n.deûr: vi~µ, d'tJJQ91) .•. 
» ce_r,conirairement,;à ee.qul .étai, •dil:dans·-sa lettre «lt,. 19 jJqvjer 18~7;,d~.P.~ 
» laquelleil énonçai& que le,sfonds éto.ierif prêts, qu'il 1)'~ pas pu. ·p~rv.e~_h- ~ çr~,r 
)) le capital nécessaire' à la construction et à l'exploitation· du chemin de f~r doJJt 
>> il s'agi,~ .• .. 

· >> li ajouw qu'il .crQit pouvoir seeharger cde li\ C!'.m11,rnçtiç,n_dç .Jad-U~ voie 
» ferrée, si le Gouvernement· veut se charger de Fe~pJpiter et çon$ent à. Iµj p!ly~r · 
»vune annulté de:8,QOOfratJcs p1ü· kilomètee, ; : . 

. ' - 
» Il semble superflu dé dire-qu'une t~lle propo$Wc;,o .n\~ist PA~ ~, 11,at1•re .à ~tr~ 

>J admise par le G"oùvernement. 
» .A:u surplus, le Gouvètnemcoi-ne pe~t se charger, n'hnporte à q1'_,ll.e~ C<>Jldi. 

>> lions, de l'exploitation d'un chemin de fer qui feraH., Pt>JJF Ai:~sj dir~,. dq,p_ble 
,; emploi avec la section duehemin de fer de Termonde ·à .Lo).erep qu'il ei1>lpitc 
,, déja. » . 

La section centrale considère les réponses du Gouvernement comme satisfai 
santes.-'foutèfois, elle' insiste-pour .que l'ad,ministratîon fasse de nouyàaux. efforts, 
-pour I;éxécution du projet du· chemin .de fer à Tongres .. A.u point- où en es:t venu 
Je. dévéloppemenl -des ehemias de - fer- de l'État et des Corn pagnies,.il is, · ba.uteilltmt 
regrettable 'qu'une localité,, de l'importa-née de la ville de Tongres., soit>eQ~Pr.e 
privée de cet instrument nécessaire au progrès. La seciion centrale émei le ·VP:l~ 

que les légitimes espérances de cet arrondissement soient bientôt rélllisées. Elle .. .,, . · ... 
adopte, à l'unanimité, le· chiffre du § t5·. · 
. ~ . . ' . ·. . 

C. - BATIMENTS CIVILS • 

. lt 

Pour l'agrat1:disseme~t d~·Palais-Rôyal à Bruxelles . . . fr. 1'~000,000 

La {.r~ sectlon émet, à l'unanimité, le vœu que _la construetion prpjetée ~oi~ faite 
de telle sorte, que ce corps de bâtiment puisse se combiner avec la reconstruction 
éventuel]e du 'Palais. . 

1.a je .seciion est disposée à v6'tcr1'agrao·dissement proposé; mais, dans' rétat peu 
·ava·ncé :0ù: se trouve finstruction de .eeue offa'ire, .elle .ehargesën ;rapp.orleilr de 
demander des éclaircissements, et, à l'unanimité, elle ajourne l'allocauon du crédit. 

Dans la 3e section, un membre propose la suppression du§ J4. La p'ropo~ition 
est ~is~ aux voix ,; unmembre ~ole. pour, deux· membres volent conire'et onze 
s~absti•mnent. L..1 \ section .éha:rge son rapporteur de demander, en seétion oen 
tr,ite ; f O Les plans et devls des irava:ux .à, fairè_,'_po~1r ra:1;raridissèment tin Palais 
Boy:~1 à ,Bru.Jèlles,; .2° ,Quel est I'émplol .9.lii ~ .été fait .des sommes ·_mi~es â 1a dls 
position. du ·Gouvernement;· tantpour r~par.alions et ~jipropriatiim.s 'du Palais 

6 . , .. 
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Ducàl, qüe pour l'ameublemeni ile ce Palais; .5° Quelles son, les intentions. du 
Gouvemement, quant à la destinalion deee dernier Palais. . · 

· :J~à · <le seeuen édopte; à l'unrtnimité. · , .- . . 
> La ;5e: section charge son ràpfôrtéur de demander-: .j O Je lilon&aiit'des ·dépcnsès, 
faites depuis j830,. pour constructions provisoires .et·q1ii ontété dé1noiies,. desti 
néesaux èxposîLions~•fêtes et autres solennités nationales;•. 2° si d'autres dépenses 
lie ·seront pas eneore nécessaires, soit· pour Paehèvément · des travaux,, soit · pour 
anieubleJiiént; 5° le montant des'dépenses, pour l;àppropriatiotr du Palais Ducal 
au palais aes Beaux.;.Ar&s. 

La 5° seclion adopte le chiffre, par six voix (deux membres s'abstenant)." 
· La '6è·seclion 'demande là eonstruetion d'un-nouveau palais, digoe·du Roi 'et de 
l'hériiier· du ltône; elle croit cette mesure :prérêrable à un, système quieonsiste à 
r.onsacrer successivement de grosses -sommes, qui ne répl>ndènt pas à lent destina 
tion; 'elle craint que la somme proposée ne- suffise-pas pour .les constructions 
projetées. Elle s'abstient, à l'unanimité, et elle émet· le vœu qu'un' palais, de justice 
soit·construi&, à Bruxelles, avec le concours de la province et de la commune. 
La section centrale demande : 

· ,·{0 «· Les plans et devis estimatifs pour les travaux: â faire au palais royal, à 
Bruxelles. ,, · 

··Il: est répondu :. 
· « Le.Gouvememen! fait observer que dans l'annexe n°. t4, jointe au pr9Jet de 

»- loi, il a indiqué qu'aucun plan n'éLait encore dressé pour l'objet dont. il s'agit, 
» L'évaluation. a. été faite d'une manière globale par analogie : tout porte à croire 
,,. qu'elle est l'expression dela réalité. Le croquis ci-joint indique (tracé rouge) les 

· >> constructions projetées. » 
. •:,. ' . 

2° « Quel est l'emploi qui a été fait des sommes mises à la disposition dtt Gou 
vernement pour réparations, appropriation et ameublement · du Palais Ducal, et 
quelles sont les intentions du Gouvernement quant à la destination de ce palais? » 

Il est répondu : 
« Les crédits alloués pour la restauration du Palais Ducal el pour l'agrandisse 

,, ment des écuries s'élèvent ensemble à 521>,000 francs savoir, 
» Loi du 23 mars i855 • . .· . . • . . . . . fr. !00,000 » 

· 5 juin· f 865 . . . . . • . . . . . . . 22?>~000 » 

» Total. . ." fr. 520,000 ,, 
~ Les travaux exécutés ou à exécuter se montent à. . • • . 222,067' 57 
» De· sorte qu'il restera disponible une somme de • . . ,, • . fr. i02,93i 65 

)) tes travaux de restauration et d'agrandissement 'des écuries seront terminés 
» dans le courant du mois de juillet prochain, èt eès écuries· seront mises immédia 
>> toment après à la disposition de S. A." R. l\foiiseigneu·r le duc de Brabant. 

» Une autre destination devant' être donnée au palais, l'on a été obligé de faire 
.» suspendre les travaux qui étaient déjà en cours d'exéeutlon, el par, suite; il n'a 
>> p·as été fait, emploi du crédit de 260,000 francs, qui a été alloué par la loi du 
,, i4 juin 18ts'5, pour frais de premier ameublement. . 
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;.~::Aucune- dé~ision. o.'~. eaeore été prise au sujet de la desti11atio11 â donner à ce 
1 • . » , pa ais.··» . · , . . . . 

La section eemrale a encore adressé djvcn.es:queslJons, au,;qu_~lles M-. 1~ .l\Unis 
tre.de l'Jntérièur,a -répondu de la. manière sulrante . .. 

• =BruxéJles,-2!S juiir 1858. 
» MONSIBIJB LE PdSJDENT, 

» Je m'~µipr~_,de_ répondre, en ce qui concerne mon Départè.ment~_aux. ques 
» tions de là section cc_ntrale relatives au projet de loi de travaux publics. 

» La section cèiilr~Je a demandé, sous les n05 2 et 8 : 
,- » a. Les plans relatifs au projet d'un palais des beaux-arts et de l'industrie, 
»· avec Ûit"i:levis esliüiâiif. . 

• ,>- Lès plans el devis destravaux à faire pour les musées, etc. 
» · b. Le montant des dépenses faites depuis {850 pour des ecnstrùctlons pro 

» visoirès destinées aux cxposilions et aux fêles et cérémonies publiques. 
" J'ai l'hènneur de ·me&îre à la disposition de la section· centrale les plans de 

~> M. l'architecte Dumont, accompagnés d'un inventaire délAillé. 
» Je crois devoir vous faire observer, Monsieur le Président, que cesplans sont 

» relatifs : 
» 4° Aux travaux d'appropriation et de nouvelles construeuens à exécuter sur 

» les terrains de l'ancienne cour, pour les musées, bibliothèque, archives ; 
» i0 Aux travaux que nécessiterait la construction d'un . édifice pour les fêles 

» et eérémonies publiques et pour les expositions nationales. 
· » Le Goüverilement n'a pas encore pris de parti au sujet-de ces derniers tra 

» vaux, et il n'en est pas question dans le projet de loi soumis ~ la Législature. 
» Néanmoins, j~ me fais _un plaisir de soumettre à l'inspection de la sectiqn 

,, centrale, suivant le désir qu'elle en a exprimé, les plans étudiés par l'arehlteete, 
,, Je crois devoir y ajouter les explications suivantes : . . . 

» Les plans dont il s'agit se rapportent à deux combinaisons, suivant que l'édi- 
» fice qualifié Palais des Beaux-Arts serait édifié : 

» A. Sur les terrains du Ministère de la Justice et reliés ainsi aux blliilients des 
» musées el collections publiques. La dépense est estimée, par l\1. l'architecte. 
» Dumont, à 700i00(>"° francs; . 

» B. Sur les terrains du Palais Ducal, en utilisant les bâtiments actuels de 
» celui-ci. .. 

,, Cette dernière combinaison elle-même a fait l'obje& d'un double travail de 
» M. Dumont. 

» D'après le premierçl'exéeutien donnerait lieu à une-dépense d'un million. 
» D'après le second, établi sur une échelle plus vaste, la dépense serai& portée à 

,, deux millions. · 
» En ce qui concerne les travaux d'appropriation des l\1usées compris dans le 

» projet de loi, le Gouvernement n'est pas encore en mesure· de communiquer des 
» devis détaillés. Un pàreil travail aurait demandé un temps considérable, et il a 
>, paru inopportun d'y faire procéder, avant que la Législature se soit prenoneée 
» sur le principè même des travaux qu'il s'agit d'entreprendre. Toutefois, 
,.. M.· Dumont, ainsi qu'il est déjà di& dans la. leure de cet architecte, imprimée 
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n à· la suité du 1u·ojèt de loi, annexe { 7, pp. se, à·· 87, déclare qoc ces éléments 
>) sont suffisants pour lui permettre d'assurer que les chiffres de dépense qu'ii · 
>)' llbfi()ÜCé' he setorU" dépassés en aucun cas,. • . . . ' . . ' ' \ 

>) T~us·trôüvetez el-ioint,: Moïtsicur le Présidêrit, le rele1é des dèpensesfàites, 
» depuis,:·J850,.·p~µr les eenstrueuons destlnées aux e1positions, aux fêtes et 
» eérémouies publiques. 

» Recevez, etc. 
; , ,, Le lllin.istre de l'Intérieur,· 

»· Cu. Rooi1a. 

. » I. Jlelevé des dépenses faites depuis i 830 , · à l' occasi~n des e:rpositions 
>J nationales,, tant _pour travaux d'appropriation que pour constructions 
»: pro~i$o.ires. 

» .t. Espoaltloa de• hau:s-a•••· 

• .1833. 
" L'cxpbSitioîr de cette année il eu lieu dans Travaux d•approprintion 2,3~6 fS2 

" les salles du Musée de peinture. 

~· 1836. 
li Id.· ·1c1.. 455 82 

Il 1839, 
Il Id. Id. 5,402 ~G 

• · l'842. 
·;,' 'Jd. Id. 6,07?i 88 

» 1845. 
11 Id. Id. 4,U7 82 

" 1848. 
"· id, Id. s.,6~ o, 

11 l'.851. 
" ConstrucLion d'une salle pro 

,, '1isdir'è dnt1s'là cour du ttu- 
- .•• sée de l'industrie • • . 4,4,4-56 60 

,, 1854. 

n Construçti~n d'une salle pro 
" ris!)i~ dans.la.cour du l\lu- 
" sé~- de peinture. • • • • . • o4, 967 ?S6 

Tr~vaux d'appropriation 
da~s les salles du mu 
sée occupées -pa~ l'ex- 
position •..• • ••• 6,2~5 4-ll · 

" 1851. 
" ;Conslt•Uclion d'une salle :Pl'O• 

. li v,isoirc dans la cour du l\lu· 
··,. sée de rindustl'ie. • . . . 45,225 H Id. 2,736 55 



i:,, ràss. 
. . "l'i•'· : : 

• Salle du manégé : : •. ·• . _ • . . ·,.. < ";-,_ ;-:·~: ... ~:. . . ,·_, . 
• 1841. 

n Peleis de l'industrie •. ;,,-; .. : . - . 

• Entrepôt • , _. , . • r • '.. .• , • , 
_;_ ,_.- 1 :; : : ,:iL ~ ..... ' 

' ·"\ ~ . ... 

,• 
• ; >. ' l : • •.' -t ~ -; • • ' • ' • ; • . ' :. l; ; ... \ ' • . ·. 
Travaux' d'appropriation u·;sH> ?S9' ... 

. ',• ,. 

Id. 

•!;'• . -,,,· <J~ Esp••~tloa de bét~. 

. .. ·-·u; : ,: , i,1. 
, :; :~ r - •\. - . • . . 

" ijsplanad.c de la porte de Namur. 

-t8,0?S5' 06 . 

21,029 . • 

·· lH ;901 65 

9,500 " 
,. 

9,500 " 

n A. Eœposiiions des beaux-arts: 
1 
;;, ·; · ,> D'épe'i.1-ses ;dè' eohstructlorïs provlsoirés. 

,> Travaux d'appropriation . 
.. ~~;~,,"'u_; L ✓·:; .::::i ;,:. 

» B. Expositions de l'indwstrie: 
» Travaux d'appropriation 

j'.t) l 1. !. ·.': t', .! : /•. ,•.; '; '' 

.1>;
1
C. :_fîxpo.~itlon._de,b,étail •. 

' : • : , ~ 1 • ' 1, ' ' • • • 

f 22;629 i6' 
28,962:62 

ai ~9o(tfo 
. 9,500 .» 

. . ' 

: ~ ::• ; Ï :· '."': ~ 1 , . 
1 
'.•· '.;. { f ;~! , f.. .. , 1• • '. • ' · : : , , i l , ' . 1 • , j, i ' 

1 
• , • · • • • . • . • , . " ,, , : 

<1 II. Rè_levë 1ef, dépenses .(ait.es (iepuis i 850, po~,: des construction~ desUnées 
.. :_. . • • . ... ,, : >1 ·aux fêtes èt solennités publiques... . 

• ,., ; •• '; /. 1 • • • 

. . 
» .4. Temple de~ A.~gastlas •. 

" "lies prémi~i's travàtix ont été faits 'à I'oècasion des fêles tiati~1

nàles 
Jna~1·:ts54i ~ ils jbht coûté . ~ . ·. ·. . n. fr. · ·20,000 - 

. . ;>_ -~lù~ :iaiI? ·e'n ·r~~S?DCC ·cl~atilres_ ~ocaux con~énabld~ . on s'est 
·» ï,erv1'de ce tenl·ple pour les cérémonies publiques. 

);- 'En: 18411/d'é;' ùihv~ui · d'àppropriat.ion y furent faits pour la ilistri~ 
'.· ~; "b"iid&njlei,prl~·aux'lauréaiidti COI1C<)Q1r~l1généràl enlie; lesathé 

)~ .-~ée·~ ct'c6itiges. Ces· travauj occàsionnèrent une dépense 'jusqu'à 
;; conêürtèticè:de . ," ... · . .· . . . . . ··. · . ·. . · 4,000' 

,, En 18!)51éi Î8ol;:la décdraÙon intérieure de la- salle ri été entière- 
. ,; A1éiît' renouvelée. Les dépenses de ce chef se sohtélcvées à 'une 

. » ~&rbnie <l\in'vi~o;n . . . . . . . . . . . . . . 20,?:>0(). 

· ,.. 44,f>OO 
7 
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11_. ai.8alle. da P-'a.18- .. .».-~-"' ~ ;-, •. 1 ' • • ='~ •• • '• • ; • '/ ~:., • J l , ~ -il •;Ji.,••• • ,11\.l 

,, Le Cercle lii'l~stiqne des· beaûx-_arts de Bru~~îiês· a.J@!\ ;~il- 
» sttüir~t ~n},~~t:kM~~)'.~~lt~~ll~,(f?illÎgti_e· _a~ P~l~i'~ ~~~a~- Y1~HS;:J1 iJÎ; •. lk--. 
» une fête offerte au Roi ·et a la famille royale à l'oeeasion dès (étès 
». natlonales de septembre t8~f. . lVi 1 

» Le Roi':fü~ dans ce local, la distrlbutlon dès réèoni"përiSès,d'êèêr,n •.111 ~:.:i -r: " 
• nées lots de l'exposition universelle du Londres et de l'e~gositioii _ 
» générale des beaux-arts de Bruxelles. · 1' 1 

A 

» La · dépëlisè:: de· èoils'tr'uèlioh · ayant · dépassé 'dè 'la sotnbïe 'de luip't:d 

·» :5~,_()0(firancs -·lcs ressources dont Je Cercle artistique disposalt, 
» le Gouvernement reprit jusqu'à concurrence de ladite 'somme · les 
» tableaux qui avaient èt'il'é '.la 'sàllë1dônr:il:-s'agit'; Lavalëur de ces 
» tableaux est très-supérieure au prix d'acquisition q_qi, fut payé 
,, au Cercle. . . . . . . • . . . . • • · :·-· '. . . so:ooo 

· H:,~ \· ... ,.:1 ~-··: ti:1 A\l·n\.i ,~i , ... -_,;~. :,~ ·.i ~ .i 

» Total . . fr. 74,oOO » 

Enfin, la section centrale demande : .'!-,.~-,_·., / 

1 ° « QµeU.es. sont ,les intentions. du Goqverµ,~~e.11~,,.q~,~~ au .. ~Jp.i~. de justice 
à construi~~ à,;.lJtu~~lles? » . .· -: -j i:,i-;, ..:e., ·:} ;,~:),,;;:';' ('. 

2° « Les pians d'ensemble et devis estimatifs des tràvaux à exécuter. » 
11 est répondu . : . . . . . . _ 

. .~~ .- fr.\; r·11i•. ··"'·1•·: .:~11·1·•-~ . 

« L'etnpla~~~eni sur lequel Je palais d~ ju~tic~ )'e Îir~.x~Jl~ -~~;a, construit 
,, n'étant point''énëore arrêté, aucun devis, aucurie'l~Vàfoat'i'b'ïhiëlihilivè1dês tra 
» vaux _à -~tfê~~ij~~- ~'on! e~core pu avoir lieu. » 

En l'absence de plans et devis, la section centrale a prié MM. les Ministres des 
Tra~a~x Publics et de l'Intérieur dc __ yquloir lui donner, en séance, qnelques.ren 
·sefgnëtieült 11 ."fé'sülîe d~ . èë~; ex·p1fi!~1.fo~à'_ qu6°' :_ --Ct\..P'\ir~'ts\~~btl~Nî ~'-'.hWs'; pà~ la 
Législature, à Ja dispos'itîoii ,de ·s.: A~ ·1f/Moriic_i"g11Juf1è1 dùe de Brabant, eifgerait 
une somme considérable pour être rendu, de l'état où il se trouve, à une appro 
priation satisfaisante, Il ·a,\tèflCJti; paru ~ti:Gùhveinefuent qu'il vaudrait mieux 
consacrer ~n~J~p~pse, ~- pe~. près -~q_qivale~tq, 1 ~i-~p9s~~' u,ne_;h~~HM~.<m ÇQfiV~ 
JJa~!-~ l-$• Aï ~-,. dans l'enceinte même ~u palais ~uJ\?.!•:;Ae;~,çe~~~:1,1~njtr~;, la 
de~enre r~Î;~!e:. po~_~r~\ t T,~Ç~YfÎ r' J. )'inié~~~pr, ',cl~si:~/~P;O~~~i~~~j·,P19.A~ Incom 
'modes , à l'extérieur, des ~:~P:~N,~ss~m.-~mt.9~} }~i,; Qmp~,1~r~· .. J?~_p,s ~,ef~e •. eombi- 
naison, les -~~\•-~i~s d?iY~Jais D?:çar re~.t~r~lfi~! ~Y/~rvi~,/l~~i~io~~f!~~~~!t JR.}~~ 
de Brabant, tandis qu~ ,Je_ 9,ou.v.~r~~rp.~rt _p~µrr~i,tJonn~r ,. au :PiaJ~~~ _ltji-;?1çn1,~ et 
à son précieu"x\;t_~f:r~in~_-.t~v~-~~:sîf~-?~-~ot_·,~;..}~~RJ~r.âlf i~i_t~i~t~J~}\_~-~~;~ritc~du 
que les travaux d'agrandissement du palais du lfoi ne ,s~i'a_i_ÇQ,l ,~9•,P-!1)e~cés 
,,._.-\, . . . • . . . • •• J .. ) ·>-~,~ J: ,.: JJ,•. ·' . 

qu'après l'étude complète, des plans et d~vi_s; ,~t q~~;,Ia p,lace'.;Sil~~e-en faee du 
. · • , , , -~• : . • · , - \. ,;, , (. • t,. J,~,, .. _, • l t, .. , 1. 1 J i..,. 1 .••. , • 

boulevard, entre Jes rues Bréderode et de la Pépinièçe, et l'a . P,lacc des 'Palals, 
·H~. ~, .l . : 1 •• :. ·, • ~; • •• :-"~,i~=:.J -~: ~ .!~'-H:;, IJ~_.;, :; :~i ~ ~" 

qqoi_qu,c figurant au croquis fourni, ne serait point incorp~~ee ~~µs 1~ j~~~in du •J·~·c.,. • . , .• ,.,J, 
pal~~ti.."r.Qyal. 

-En: .~c.cfion centrale, les avis se sont partagés à l'égard de cc crédit. Les uns 
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J'a~111eUc~l, p~~: qilei en mème temps qu'il procure à l'héritier du-Trône une 
de~cor~ qui 'réponde à sa haute po~ilion,,il améllore aussile palais d~ Ro_i, a~jour. 
d'bui si modeste dans toutes· ses parties • Les autres s'abstje_nneilt, p_~rçe.q~~, sans 
être opp~; en principc,.-à tette, dépense , .ils ne peuvent l'adQteUr~ en i'absencc 
d~ -plans et ~evis,• et. que 1~ passé doit. servir de guide pour Pavenlr. 
. -Un membre di& H< ,s,; l'on _con:;crveJ~ palais aetuel, .H est indispensable d'y 
,, fajr:e. des ~o~~tructions d~ nature à. œ qu'il-répcnûe complétement à . su destina 
» lion. Il conviendrait de donner à la façade prineipale un caraetère 'plus monu 
» mental et mieux en harmonie avec les .grandes et belles coustructlons qui 
» entourentle Pare; • : 

La section centrale mJqptc le§ 14, par troi~ -'!"oix· (quatre membres s'~bstenan~f. 

§ m. 
Pour le transfert, rue de la Loi, del Ministères des Travar,x 

Publics et de~la Justice. . . . . . . fr. i ,2~0,00() 
J.. . • .·,;, . ' t 

La l re section adopte; .à l'lirianlmité. 
La 2e sectioo·,es, disposêe à:vot~r le crédit proposé, mais, dans l'étatpeu avancé 

·oà :seitfouve l'instroclion de cette affaire,. elle charge son .rapporteur de demander 
des éclaircjssements, cl, en auendant, elle ajourne, à l'unanimité, l'allocation du 
chiffre.. ·· .. ;· :, · 
'.r.- LEiSe, ,., ~8 .. ët16ê Sl'etioos ado~tènt, à l'unanimité. 
.. ::ccdrarisfett/prévii ét désfré dès'l'année '1847, réunira, auteur' du Palais dela 
Naliori, ;tdtis'Ïfès'·JiblJJ~ ·e,·ia ~iÛp'ârt des bateaux ministérieis\ :il rend disponibles 
les terrains et les hôtels, situés rue de la Régence et place Royale. C'est donc une 
bonne opération, à quelque point de vue qù'on la considèré.' La. section estime 
que, tout en·ç\'itànt· Je lù~e hitéric'ur ,· il ëonvient de donner i1ux construcuons à 

:Jélëv~f-tédéveloppe:n1enï· ·néécssairc, de manlère à nè pas devoir y revenir ; elle 
.. penie ;aussi qù~-le ;Gbuvèrneineht doi&-'êviter avec sein, qu'il ne soit porté auëune 
modification fâcheuse aux parfaites dispositions aréhltecturalès de cette ~artie de 

.:ta:ttfüf de 'lti tof; rl'œuvre ·aé Goim·aril· et ·de Godecharle mérite qu'on la respecte. 
Eliè ~ilopte lé'$ !~;' à ,l'liiian!mité. · .. 

·~ ; ... . . . . . . 

Au° -MINISTÈRE DE. L'INTÉRIEUR. 

§ 16. 

Pour ~r"bhttux de: restaûration ·er d!appi'iip1•iation. dui palais de 
·· -·•L111··.J '=· .. . ·· ·.: .• ·, . : · ' f · , iegfj ·• . • .. · · • • • • · • • • . . . • · . . r. · · 500,000 

. . ·. 
La ~ re section a.t!opte, à Iunanimité. . 

... L~ ~e _section .désire qu'on ·soumeUc à la section centrale un, plan d'ensemble 
des travaux à exécuter; elle craint que les dépenses ne soienttrop élevées, et .à 

.X~~apj_mi\~ de~ neuf membres présents, ajourne l'allocatioµ du crédit demandé. 
fi ,L~s.~~-e~ -l!.se.çtions ndoptent, ù l'unanimité.·: . · 
.. , t.~· ,r;~, ,s_eclj0.~, à l'µoauimiµ}, adopte le .chiffre et .chargç son rupp~;·Ïeur .~e 
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demander· quelles sont les sommes· nécessaire's pour achever· les travaûx · d'aptès 
lês })ions qÙi doiv~ill ,.être soumis à ·la èiuünbre·: · · . 

·La-6è,séëtionadôpte~1â l;ùnanimité; ·•. : .. · ·· ·. ;,,:.·· ·:·:L. 
;En· ;sec&ion· eèntrale, un membre fai& rcssotlir ·la' Jiécessiié:~t ·rùtgenée 'de cori~ 

struire nn nonveàri Palais dé· Justice, à· IJtù:irlles•; La séèlion ·érnirale-s'a~béie; 
par •cinq voix contre une(un illèinbrë s'âbslelianl), âu vœu, émifpàt·èe rnemifre, 
de voir prochaiilenienl 's'élever ce Palais, aux frais eomrutiils de·l'Élat, de· la pro- 
vinee et de la villè de Bruxelles. : ·: · · "' · ·,: · = • • 

· · : La section eemrele admet lit' convenance de rachèvemeüt déïi' iravàux üe- res 
tauration à opérer au magnifique monument du palais de Liége. Èile:émet-le vœu 
que les'dépenses, pour· ëoni1,letèr certaines parties 'de l'h~iel p'rovinêial, ile dépas 
sent pas les limites raisonnables. Elle adopte le§ i 61 à Punanimlté, 

S. !7. 
• ~ : • • •• ··.: ••• ~ • i •• 

Pour· aj,propriaiion de locaux et const,-uctions nouvelles sûr leà · · 
terrains de l'ancienne cour du ,Jlusée à Bruxelle,,:afftctées au:c· · . 

: ur.chifJes, musée, collections, etc .. Const~ctio,i d'un nou~ea1&, ·. 
' ' ·1. l .r • d R . f · , manegeJ a éo e , es r:cunes u oi.·· •. . •.• - • • ., • . ,. · r._ 800,000 

} ~ ~ • . .. ·. \ H . : J. • ,- 

Ln fre section adopte, par trois voix (dix membres s'abstenant). . , .. 
La !e section dit : que les renseignements fournis d?DS l'Bxposé des. ~~Lifs, sont 

jnsufflsanlS; elle désire que f~ .section centrale demande des indicalions, .quant à 
l'emplci à faire du bâtiment du Palals Ducal; à l'unanimité, elle ·ajo1.1ro~ le -vote 
du crédit. ;,4., .·. .. 
• -~~ ~e et~• sections adoptent, à Iunanimité, . 

, La ?,e section adopte, par quatre voix (quatre ~~~mb~e_s s'~~stënan9. :· .... 
. . La 6• section; émet l'avis de demand_cr au Go·uyerne1oçnt . ~e. plan d'ensemble 
d'un Palais dµ .Ro_~, ,d'~JJ PaJais des beaux-arts et d'un Paiais .de Jus&ice; en atten- 
dant, elle fàbslicnt, à l'unanimité. . .. , . _· .. , . , : .. . 

, • , ' • • • • • ) ' • • • • ~ • ' • • • '. • • • • ' 1 • • 

:, .JI résulte.de .l'inspeetion des plans el. devis, comme des ~p~içations Jouq1ies. 
verbalement par M. le l\linistre de l'Intérieur, .que .ceue p~r~t~ est uri~ _d~s plus 
étudiées du projet. Les constructions seront faites de manière à· éloigner,. de cet 
ensemble de richesses artistiques et Iittéraires, les éventualités d'incendie; les 
abords y sont ménagés, dans le but de rendri?'l'à"~êêS; cl iii circulation faciles; sans 
résoudre, pour le moment, la question d'un Palais des beaux-arts, les prévisions 
rendent possible l'adjonction de ce monument aux constructions projetées. 
Pour tous ces motifs, la section centrale adopte, à rµnaniµiit~, le § ~ 7.. 
Après ce vote, l\J. le· Miojstre des °Travaux PubÙcs a ir~msmis à Ïa seëii~.n een 

trale la proposition d'un nouveau crédit. (Yoir annexes 0111 ! el 2.) Celte demande 
est relative à une dépense de J 60,000 francs, j,ou'r' Jà cohstr~clitni d'un nouveau 
manége , aux 'écuries du Roi; 'l'anelen rha'négc dHàn1 êtreIncerporè ·dans les 
bâlissrs du l\hisér, dont il s'àgit au § I°7. . 
Ül section éenfrafo reconniiîL qu'il convient de rendre aux' iécùrfos du. Roi,' une 

de leurs dépendances, qui SP, trouve comprise ·dans Jcs':terrnins-nécèssiires aux 
·construrtions projetées. Elle adopLe,. à l'unanimité.: les: crédits :itééëssaires ·et les 



rattache :à l'àrt 3,'. confotll\éinenl aux proposilions du Gouvernement; co.inbioées 
avec ses propres résolùiions·. . 

. . I . . 

·- J 

s:·rs. 
,· . 

Pour•gùbsides· dèsiinës â dès · travaii~ · d1 assainissement. • . rr .. ~00,000 

Les six sections adoptent, à l'unanimlté eL sans observatlen, 
. . ta section centrale estime qu'à l'aide de ce subside, combiné avec la loi réeem 
.ment votée,(loi du .{.- juillet .:186&), un grand mouvement ponrra être imprimé 
aux- ihivaux d'assainissement des quartiers ~t habitations insalubres. EJle ne sau 
rait-trpp engager Je.Gouvernement ·à refuserénerglquemeat son concours à teute 
opération, entreprise dans un, but deluxe et d'eml>eJJissemeot, et non pas dans 
un ~ut·tliygièoe etde saluhritépuhliqaes, eonditlens essentielles pour. mérjtc1· 
l'intervention flnaneière de l'État, prévue par le présent paragraphe: 
· · _ .A,ssàinir-les classes.pauvres, moralement par l'catension de l'instruction primaire, 
nïatériellement par des mesures ·d'hygiène publique, tel est le grand but que se 
proposent tous les Gouvernements, soueieux du progrès. L'Anglelerre elle-même, 
souvent citée pour sen système de décentralisation, est obligée de faire mtervenir 
Je concours. de l'État,- pour empêcher les infections de la Tamise; peut-être un 
jour, devra-t-elle préter Je secours de l'action publique, aux associations privées, 
qhi ne parviennent pas à purger la cité· dé Londres de son affreux encombrement 
de population, source de maladies et d'une mortalité vraiment effroyables. De 
#'iéme, en France; ·le concours des subsides publics tend à délivrer Paris de ses 
.. - ~--- .. ; . . . . . . 
hotribles garni,; Lille, de ses caves meurtrières; Marseille, de son port empesté. 
Pourquoi là Belgique n'avancerait-elle pas, dans cette voie salutaire, où elle a déjà 
marché avec tant de succès? L'État· n'a pas toujours la vue assez étendue, pour 
:tout voir-; la. commune n'a pas ioujours les bras assez forts, pour tout entrepren 
dfe.- Q'tiè Jes4a'dministrations locales formùlent des projets d'assainissement, que 
l'lidmiüislralion· centrale les contrôle et les subsidië, et bientôt, nous verrons l'es 
pace remplacer I'eneembrement, dans beaucoup de nos villes; l'air et l'eau péné 
trer abondailim~nt, dans les quartiers pauvres, privés de ces premiers éléments 
dé la sauté.et du bien-être. Plusieursde ces travaux pourraient, parfois aussi, 
19~roer nu profit de l'agriculture. Peul-être, par certaines dispositions, parvien 
draW011 à· construire des égonts qui puissent se déverser. dans des réservoirs, 
-aù- on reeuéHle.rai.t , pour les utiliser, toutes les déjectious fertllisautes , au 
jourd'hui· malheureusement' 'perdues, qui proviennent des grandes' aggloméra 
tions d'babitants. La section centrale n'hésite pas à recommander cc dernier point 

.de vue de la question, à la sollicitude du Gouvernement et des adminislrat~ons 
locales. Faire un instrument de reproduction de ce qui est une C?IISC d'insalubrité, 
serait un double-progrès ! . 

La section centrale adopte, à l'unanimité, le chiffre du § f 8. 

§ i9. 
Pour subsides destinés à l'amélioration de la voirie vicitiale . fr. 1,000,0OO 

Toutes les sections adoptent, sauf ln 2e, qui pense que le véritable moyen d'amé- 
8 



( 30) 

liorer :emcacem.enl_.Ja, voirie vicinale, ,ce_, serait -~':Y·-~Je,cter,_.I~ Clrédit qui (igure 
eneofe, au budgèt des Travaux Pubiic"~, pour les-roules deiÉ.l/ll •.. , : .. ·. 
r~hf a· "étédifsh·r i•ridiitê. de l;iiïtérvê_filjort de l;État, poû'r l'àméiiôr~ti(ni de la 

. voitie viëitï'àie. L~s faits aussi oni plirfo·. Ciést avec une légithfiè ·fier~é que nous 
col):t.e~~lons ei qüe nous montrô6$' à• nos voisins l'.imifiense. déy~iqppement de.nos 
ch~mh1s pavés èt. empierrés, · u- r~ut -~voif i~~ chÜrres. om~i~is' ~ti~s. J~s- yeux poiir 
cro.ite 'qiie, en vingt·~rïs, on soit· arrivé l des· rêsuhâis- de èètie ·imporhü1ce. Tel est 
le frfiît 'de 1'associatfoif des ressources 6nàncieres · de l'État; ··des ·:provfüces, .des 
d:imttiufies .~t des partfoülièrs. · La seêtion : eenirale :applàûilit ;donc; de ·toutes ses 
fo'r'ê~s·,, .à ·«iehe"ï10Û'vellê .iinpüisiôif dôiin"éë' ~ ''d'àtls$i frü:clüeux; travaüx .' Elle estime 
qdEf,: géoeràlèrl'iënl, lé Gorivetnéméilt -de\irait àllachër'"l36n ;CODCOlll'S aux ptojeis 
alfoütissant ou ·corivergeaôt vers ;les chemlns de fer,.·· Les voles.ferrées sont les 
attères· p'rhYêîpfil~: üe la èir"cdiatlbil et· ·dë ·l'at!ïiviiê ~~tibiiques. L-es:vQies empier 
rées doivent, à ia fois; et èütretenlr ce ·111oüvetneiif~énérai et y puiser-leur-propre 
vlè. C'est à.insf 'que. l'àgrlCullul'e; l'industrie cl le eommeree obtiéndroni, pour 
Jeurs'. prc'iduüs, ce· transpcfrt rapide et à••bon_,marché ,- éléments. nécessaires .à la 
lutte· sûr lës: marchés de l'intérïeu•r etde Vc-xtérieur. 

Lâ s~~ti9b 'eentrale'adopte, -à Iunanlnütë, le chiffré dù-§ t9. 

§ 20. 

P~u; -:~bsid~s destinés à l~ construction et à l'ameublement de .. 
. . ~aisri~sd'~~oie .. -~ . : · .•. · .· ;fr .. j,000;000 

. ' 
. . 'foutes lés sections adoptent, à l'unanimité. 

. ' V.i,nstruction publique; donnée aux' frais . de -rÉta~, .est prévue' si' pas: prescrite, 
pariJa Constltutien' (art. 'f7). L'organisation de l'enseignement· public; à -tous les 
degrés,, est un :faît légal, que plusieurs veulent; perfectlonner et étendra; que .nul 
n'o:ser~j( contester ou détruire. La section centrale applauditdonc, san~ réserves, 
au crédit péjitjonné pour la .construction et l'ameublement d~ maisens d'école. . . . 

L'instruction prlmaire est la. branche la plus étendue .de la grande.mission d'en-_ 
seignement confiée à. I'entortté Iaïque. Il importe, par conséquent, de donner .à çe 
pouvoir tous les moyens d'accomplir cette tâche nationale. ,Avant· de dire. : Il ·raut 
que l'enfant ne'. 'manquepas à l'école! il faiit:pouvoir dire ·: l'école ne manque 
pas à J'enfünf! Or, 1~ croirait-on? il est encore. des viJles de plus de 20,000 âmes, 
où·._il .n'exisse pas mêmeune -"seuJ.e école eëmmunsle, aux mainsde l_'àntorité 
laïqu~J L~ section 'cenir~Je· n'hés'te pas à engager Je Gouvernement à éombler, ~u 
phis lôi; d'aussi déplorables .laeunes, La concurrence, entre l'enseignement libre et 
l'enseignement officiel, fait naître l'effort eL le progrès, qui tournent au profü de la 
jeunesse studieuse; le monopole, de quelque part-qu'il.vienne, engendre l'inertie 
et la routine, fatales aux grands intérêts de l'instruction primaire. 

La section centrale adopte, à l'unanimlté, le§ 20 . 
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ART. 2. 
EMPRUNT, 

· La { ~ section r.èprodûit les observations, présentées dans la · discussion géné:- 
rale, 'EJl°~·adopte~, . ·_ . . , .- .. 

La 2e section désire que l'emprunt soit contracté avec concurrence et publicité, 
Elle adopte, à l'unanimité. .. 

La 5e section, sans entendre lier l'action du Gouvernenient, émet le vœu que 
l'emprunt se fasse, par voie · de sotisëi'iption publlque. La Iiiajo~ité de la section, 
qui ail_<ipte··Je chiffre~··déclare ne rienpréjuger quant à l'èrnplol des fonds ·à pro-· 
venir de l'emprunt. 

La 4~-secfü>'O: adopte, a l'unanimité. 
· La fSe·scciion, à l'liiiailimité des huit membres présents, émet le vœu· qué l'em 

prunt ait lieu, avec concurrence ·et publicité, et adopte le chiffre. · 
La 6° section adopte, par cinq voix contre une, et, à l'unanimité,' émetle vœu 

de publicité et de concurrence, et demande que l'emprunt soit employé, 'dans la 
limile·dcs voles précédemment énoncés par elle._, 

Sans lier absolument l'action du Gouvernement, la section.œntraln émet, .à 
l'unanimité, le vœu que l'emprunt puisse se faire, par voie de souserlption publi 
que·et avec puhliéité; par •six voix· contre une; elle modifie· l'art; 2, conformé- 
ment â ses résolutions précédentes : . 

L'emprunt proposé est de . . . . 
La section centrale supprime le§ {cr • 

» » le§ 6 . 

Donc: à défalquer de l'emprunt . 

L'emprunt serait ainsi réduit à. . 

. .• fr ,.,7 
. fr. 9,000,000 . o ,ooo;ooo 

500~000 

9,500,000 
. fr. 27,700,000 

La· section · centrale, à l'unanimité, maintient le§ 2 de l'art. 2. · · 

· ART. 5. 

RESSO.UBCES ODDINÀIRES DES BUDGETS DE {809 à {864, APPLIQUÉES AUX TRAVAUX 

COMPRIS DANS LA PRÉSENTE LOI. 

La jrc sectlon 'demandeque le Gouvernement soit appelé à démontrer, par des 
données . positives, l'augmentation des recettes, qu'il accuse pour les budgets 
de :18t>9à.:1864·; elle. se.prononee contre la création de nouveaux impôts,dans le 
cas où les prévisions du Cabinet viendraient à être démenlics par les faits. La sec 
tion préfère supprimer des travaux qui ne-présentent, pas un caractère· d'urgence 
et se·renferiner dans . les- limites de,i, ressources actuelles. Elle pense que· le projet 
de loi, escomptant avec l'avenir, empêcherait implicitement la Législature d'en 
trer dans Ja voie des réformes à opérer par la réduction des recettes, et prinei 
palement en ce qui toucherait à la réforme postale, aux péages sur les canaux, à 
la péréquation cadastrale. Le projet ~ctuel pourrait aussi être de na Lure à empê 
cher d'cn&reprcndre aucun travail d'utilité publique, autre que ceux qu'il prévoit. 
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La !e seetien _formule le rœu que la répartition de ces crédits ait lieu, dans la 
1,roi>ortion des évaluations de travaus, telles qu'elles sont indiquées dans l'Exposé 
des motifs. 

La 5e section adopte le§ ,fer de l'arl. 3, par sept voix(quatl'e membres s'abste 
nant); et ·le§!, par quatre voix (cinq membres s'abstên.ant). Enfin, elle. ~dopte, 
par sept vois (quatre membres s'abstenant), Je§ 5, avec la modifiéati~n snlvante : 

· « dans les limites indiquées par le tableau el-annexé. » 
La 4e section adopte, à l'unanimité des membres présents. _ 
~a 5e section adopte; mais elle charge son rapporteur de demander :. << quels 

'seront les moyens à employer, si les prévision_s, mentionn_ées au $ 2, n'étaient 
>, p;,is atteintes. » 

La Ge section adopte les §§ ,f et 2, par cinq voix eontre une, dans la Iitnite de 
_ses votes précédents. Elle adoptele § 5, par cinq voix contre une, sous la réserve, 
que le Gouvt:rnement ne pourra achever les travaux, en employant des· sommes 
qui excéderaient celles qui y sont destinées , sans un vote nouveau de la 
Chambre. 

Avant d'aborder la discussion du présent paragraphe, la section centrale· for •. 
mule la demande suivante= 

. « Comment le Gouvernement compte-t-il pourvoir aux. d~ficits qui peuvent 
éventuellement se présenter, relativement aux ressources mentionnées à l'art. 6 ?°» 

· Jl est· réponêu. 

« On a déjà fait ressortir, dans l'Esposé des motifs du projet, de loi, les raisons 
,, qui autorisent à croire que les budgets à venir laisseront un boni de plusieurs · 
» milliens. Le doute n'est guère possible à cet égard , lorsque l'on considère les 
» résultats des exercices f 849 à f 8!>7. 

» Que l'on veuille bien, en effet, recourir à l'Exposé de la dernière situation 
» du Trésor, qui présente la division en services ordinaires et en services extraor- · 
,, dinaires, des éléments des comptes annuels de la gestion financière depuis i850, 
» et l'on acquerra la preuve qu'un boni constant 1 invariable, ou, pour mieux 
» dire, prcgressll, a pris, à partir de i849, la place des déficits que les budgets 
· ,, ordinaires accusaient antérieurement, et qui n'ont pu être comblés que par des . . 

» ressources extraordinaires. Dans l'intervalle de dix-neuf années (de 1850 à 
,, -f848), onze exercices se sont fermés avec un excédant de dépense totale 
» de • . . . • . • • • . . . . • . . . • • fr. 05,000,000 

,, kes huit autres exercices ont laissé un excédant de recette de. f 8,200,000 

» De manière que les budgets ordinaires de ces dix-neuf années 
,1· nous avaient légué un déficit final de . . . • . . . fr. 34,800,000 . 
11 .c'est-à-dlre de plus de f ,800,000 francs, en moyenne, annuellement. 

,, Les 'exerelces i84-9 à 18o7 donnent des résultats diamétralement opposés: ce 
,, n'est plus aux ressources extraordinaires que le Trésor a dù recourir pour faire 
,>· face aux charges ordtnaires des budgets. On a enfin une siLùalion régulière, qu'il 
» importe au plus haut point de maintenir, et qui permet d'aft'ectt?r un excédant 
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,. de ressources ordinaires à éouvrir des dépenses extraordinaires. C'est _aiosi:que. 
» l'exercice i8cl9 a 1.aissé un boni de • • 

; ~.,, -!800 •. '. · . • " • . • • 
,;-f851 ·. . . . • . . • 

,, ' •.• •• J;• 

... ·» !853 
» !854 
» t8ti5 
,, t8H6 

. . . . . . 
. . . 
. . . 

» tsrs; . 

. . . 

•. . . . . 

. . •. . 

• • . • rr.,, . 2;660;000. 
• • • • · · 7US;OOO 

·'870,000 
. . . • . 1,550,000' 

'j,()00,000 
- • • • . . i,i IN~OOO 

• . ~,920,000 . ~ . 
. . . . ,. 5~4~ 5~000 

"H,'850,000 
";•• , 

» Trois crises, presque simultanées : une crise politique, une crise ·ali'mentaire 
» et une crise financière, ont nécessairement comprimé l'essor: du revenu .public, 
» pendant.les années {8~3 , - {856 et { 8~7, el cependant c'~pme progression 
» constamment ascendante qui se produit. 

.» L'exercice t8H8. n'est ouvert que depuis cinq mois, et déjà, pour .eette courte 
,, périQ~~ ~~ •~mps; les recettes dépassent celles des mêmes mois de f 857, de plus . ~ ) _., .. ,, .. . . .,, . . ' . . 
,,de_~,89(),000Jra~cs. . . _ _ .· _._. • 

. » En ta~c 'des :~és"nllals constatés par une expérience de dix années s~c.cessives, 
» n;est-i f 1pâs raison·nabie d'admeure que les prévisions du Gouvernement se réa 
» Jis~ront?_ Et d'~iJlc~rs, bien que Jcstravaux extraordinàires, à l'exéentlon des 
>; quels U pr_op.o.se· ~•aitecler, non pas même tout le boni qu'il prévoil dans l'avenir, 
>• - tri~is 'seulement -'i,Jne paitiè de êè boni, soient censés devoir être c~écutés en si:i 
» annêés~ u 'est dou,tèui :qu~ c~ terme ne soit pas dépassé. La loi du 2P déeem- 

• • . ; ' ••• ' •• f : ; . • . • • • • • . ·.. - . . . • . , 1 ' 

» 'bre !8~i, qui a aussi décrété l'exécution de grands travaux d'ulil~Lé publique, 
,, nous, enIournlt un exemple : 26~000,000 de francs ont été vol~s dansce but, 
,, et au· fér. mal de cèue annëe , 5,600,000 francs envlren, restaient encore 
» disponibles dàns ·Jes caisses de l'État. - . . 
.. » _Toùt co~côµr(cïônc'_à (airè'~p~rc_r que, à moins d'événemenls exti~ordipa~r~s 
)) ·è,· itilpi'évûs, le Trésor. sera parfaitement en mesure de subvenir à 'toÛ&~ les 
)) . dépenses comprises dans le proje~ de loi. Ma~s.si, contre toute auentc, dé P~reils 
» événements venaient à se produire', il se trouverait dans Jâ même pps1'Îon 
» qu'aujo.u'rd'bui,' si ces circonstances se présentaient, c'est-à-dire qu'il 'cievrail 
» recourlrà des ressourees extraordinaires ; c'est là une éventualité, possible, 
» mais elle n'est pas Î>r~bàble. Le Gouverne~ent sè serai, ~xpos~ aux erliiques 1~ 
)) plus fondé~s, si, 'dans de _.,eues circonstances, il avait demandé 'l'auterlsation 
·»· d'émettre u'~ emprunt phis élevé que celui qui est proposé. On aurait soutenu, 
"avec. raison; que la .néeessué d'emprunter une somme ~up~rieure -~ 
·)) 57 ,000,~0 . dé francs n'était pas démontrée, et que, en négligeqnl des r~ 
)) sources sur lesquelles il est raisonnablement permis de compter; on aggràvai\ le 
» fardeau de' la 'delle coi1'siftuée, eu même temps que l'on ferait subir au Trésor 
» de~· pertes d'intérêLs considérables. UÔ système qui auraiteu de pareilles con 
» séquences· n'aurait pas.été, sans doute, sancnonné par les Chambres. » 

D'apr.,ès_ l~_prqjc&. du.üouvernement, il y aurait ~es t.ravaµx, pour un :c~iffrc de 
60,HOO,OOO 'trancs; dont 57,000,000 de francs seraient- fohrnis par l'emprunt t 

9 
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~160O~000 • francs · scraicn, ·couverts·. par des • crédits, rauachés aux· exercices 
dei.:t859.:à:i86.f.... . ' 

· · 11.1ifüpô~iàncè de. la somme, ainsi demandée.à l'avenir; le.riombre•des.exercices, 
a\nsj_@qp,gês d:avanr,e, ont attiré, sur l'at~. 5 du proje~, la ~rieQ!le .anenlion de 
Ja -se~tiùn eentrale. · · :. - l:;~-q~~~li~n peut être envisagée, au point de vue théorique où 1~·; au point 
~e:_vüe)ln,ncièr ou pratique. . . _, 
·' Déiii 1 dispositions principales règlent celle matière : · · ·· '' 
... · ; ;!:. i • ·'.· , . . . . • . 

. L'ar& .. ¾J5 de la Constitution, ainsi conçu : . _ : . 
f!-.J·/h(lq;:,e a~nie, les Cbalilbres arrêtent la loi descomptes, -~,..~~(~~t le budget. 
\tfôuies les reeettes et dqensès de l,Élai dofo,mt ètre· portiès a" budget et 

». -l\ao_s. ~ç~ ,comptes •. » . . · 

. . · L'hn. 4 ~ de la foi du t 5 mai {846, qui porte : 
: ~ -·-Lâ· lbi à1111uélle de ânances ouvre lès crédits- nécessaires. aux ·dépe11ses 

» présumées de chaque exercice. · · · 
· ·;,-: Toûte 'demande ·de crédit, faite· en 'dehors de la loi annuelle· des dépenses, 

>>· doilïn~iqu,ri le8 i,oi~Set moyens qûi seroni affectés àu~ ·crédits demandé&.» 
II ressort -clairement de la combinais•on de ces deux arti~lës, que le Coristituani 

eCiJ'--ti~rsîatë~tr·•fot aitaché une g·randc in1p·ortân~e, à ce· que, cliaque année, 
lès' dépèhsês de· l'ëserelce solènt /rattaêliéè$ au 'butlgel. . . - .. 
·• . 'Èh· !ètfeî;" in. votant . )a foi aiinuelle dés dépensés, les. Cbaffibrès erii~èvoyeili~ 
av~ë 'J;a'.ssû'rariéti 'des fa.ils :àcq~is . e, la présomption des. faits ptocbaiiis; les 'res 
Sciûtêes 'àèfüèîles· dœ ·ilnânces de l'État' et lés besoins aéluels 'dès divèts. -~ces 
pübH~;. ·in c'st-il de même, quand, par antlclpatlen et peüdailt cinq ans, on· d_is- 
pôsê d'e:i-éssolirèes probables, po_ùr dès' dépenses certaines? . 

. ·.::En 6bligea:nt d'lndiquer les voies et ihoyeris,'atTéctés ·aux·crédits demandés en 
debbts de ·1idoi innfoelle, la loi met un freiil à l'exagération de ces demandés; car, 
soi~ que ces voies el moyens. eonslstent en emprun! ou en h(in;(d.~ trésor,. il faut 
saiisniii-ê 'i1çt Ü~ll~Ôient' ou proehalnemcnt âu p~yèmenJ de cette ·delie ou co_nsiitÙée, 
o·~ t~lifpt>rairê; Çê mêllle frein ti'exisle··pfus,.ï,ï'vous affectez 'à des dépenses eer- 
iM6~' le~· é:x:êé"ciàhts' è'spérés des exerelces ru turs. · . · '. 
! •'i'iiÇ'h,'e1i'pré~ènce.,d'un·a~èÎiir ainsi èngagé pour· cinq ans, que fçraièo, Ies 
l~gi,if~iutJs'·er ·res -~diiliilist~alions futures, ·presséès .d'opérer d~s ·réformes_ qui 
rêëiarrieni des sacrificbs' de revenus, ou des subsides·- abaissement dtï ii'mbre 
postai· ei·:des Jiëages; ~hoJition des octrois, rénumération du service militâi~ë .? 

A'ü. point. de. vue 'tinànèi~r et pratique, jamais Jusqu'ici, nos grands travaux 
d'utHitê. pÜl>fiq'uè n'dvàient demandé· ,eurs moye-~s d;JxééÛlioia à' un' ave~ir missi 
prolÔ~gé ·etj,our des sommes aussi iniporiàntes (1). Les fonds assurés de l'emprunt, 
eu 'de là dette flÔttantè ont généralement servi. de base à l'exécution des grandes 
etitreptîses, àlaquelle les budgets eux-mêmes ne pouvaientîiatisfliire. Toùtnotre 
magnifique ensemble de travaùx publics s'est accompli; comme se dressaient les 

(1) ,Voyez, annexe n° i, un aperçu des voies-et moyens, afectéf·aux·erédits-pour un. certain 
nOQlbr~ -de- travaux publics. 



grao·ds monüméo.ls d'un autre àge' -t ·ebaq~e anoéë, une noûvêile à'ssise· s'àjoùte ·à 
ljanei~nne, phis ou tQoios (fü~$idç,ra,~lè, suivan& ·que les ressoùt_ces sont abondarties 
0U{fe5li'èini~s°;st'ïiViilfèitttfiës: tèfüps sont p~ôpieês Où :co~trairès, · · 

. n sei'~il . iiijüstè de ~él~nlfo·é jij~ h~~~ . p'ri~b,u~ des résultais .fiiîanéiérs 
prévus pàr le Gouvétriêüiéôt\~ fuais \i·ser~it"'té'lilétàiiei d'Î1ssuï-er que ûes résultats 
.meins hetirêttx. ne soyént· pas lt(>ssiblës. Vieilôeot dès épidémies-ët des· diseues 
généralès ; v_ielioè la gµerre éu ût,è itt~ii°silii1 _; et n ·est permts de' · pàrler de. ces 
dèr~ières; puisq'ùe. le projet lui-même prétend voüs arinèr contre elles - et alors · 
les excédants sêdtiisants se eha1igèn& en dangereux déficits. . 
Pat Uh'''st!i'Üpttfè;d~;lf.galiiéf'et poi.ir rester fidèle·il'ltt)'"té~ftbdëgiilatifs, la 

seéinih çenlràlè;'.par. six voix èolitte une; a d~cidé'de modifier. l;àr&. 5 du projet, 
. en ~é 'sens que les bons du Trésor sei'ai~nt indiqués comme voies e& moyens des 
crédits, affecié$,ali~ dépel)Ses e, rattaché~ aux exercices de- t~H9,à.!864~ 

... tt' .• < :.11 ,:: .• ,··. '.:: i .... : <. •<\·:, .;-'î:; .:.; ~-;:,.'·:.>t>. ·:: .: 

· ·PÉT1·110N••·;' ·. · '.·· · ·· ... · .·:, ~ t ··• 1 . 

. P.losiè~;s pétitions, ayanl irait au· p~éseiÎt · p·toi~,;- ·o~t :été _:ré~vÔ~é'~, par. la 
. ·. ·Chambre·, à :la·seclioo,cen&rale-; leur rés~iDé se trôùte, sous le n• ~S'des Annexés . 

T~µfos ces: pé&iti~tts ~eilialidênt l'èx~µ&io~ im_Îp,~i~&~1, ~~ ",i';}~h,r~nie loi, 
, d~--~ivets ,.ravaux d'ùlilit~ p·1,1biiq~e. A ;la iè~&tïrè ~e ces documents, ·il est fa~ile 

. de -se ·convain<irè 'que, mUlgHfiïés no~h:têt(t)liHiftttli_'·,,éjà:' êÎ~iliéi~.· ell: '\foie 
·d~è~éèriLfoh., ou ,·prévus au projei qui'éoÜf ~riéilp~\ ff iè~lè ~nçh'ft!{ëii~8&üp',à 
·r~ite. Le comliiétéé' riôdus&rie, l'agricufüm;. ëi~in~~clên,~' à" gra~d cris, qu'iÜètir soit 

. ·~onné'dès. aillles'·nouyelles, pour soù&elii~ )~. grande' lutte de là: ccncurrence 'étr~Ô- 
gère!. Pro~ulre:~i 'livrer à bon_ marché_, tel est ·1e problè~~. à r~~u~~~-?. ~~- ~!.,~ei peut 
êtte résoltJ, qu'en abaissant sûeeesslvement les frais de tHliÎs~o~t'des'·~attèrèS·pre- 

. . . . . ; . ,'\,.: 

: . miè~s et des produits de l'agriculture eude l'industrie. · ... , 

Là -secti'on centrale rcgfeue qu'une plus grande pàHtê' dtfriôs:réiso'Îirces ne 
·puisse' êtté consacrê'è1\aux dépenses ·vrài~ent· reproductives, qui 'siîhi celles desti 

·. · nêèS:·.~'11, :i.r•v~~~-«hi~iiit~ p,ullitq1,1e. Elie proposé qùe•.l()qle$. ~ péU&ion• ~ieot 
· déposées, sur le bureau de la Chanibre, pendant la discussion .. de la Rré,en.&e Ioi, 
et qu'après elles soï'ent renvoyées aux divers Départemedts:qu'elle§ ooneernent; 
a&·o, ·que le Gouverneinelit veuille bién .les prendre en sérieosè·co~idéralioo.: .. · . . . : ... .. 

Le ~apwrteur, 
· 'Eoss-r, · VA.NDE~P~EREBOO&L 

Le Président, 

VERHi\,EG~N •. · 
\ 

.. . ... 
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·PR,OJE-TS· DE 1·01~ 

Projet du GouTernement .. · · -- 
! 

ÀnricLi PBEIIIIER. 

Il est accordé au Gouvernement, pour 
l'exécution des travaux d'utilité publique· 
ci-après ~ésignés, les crédits suivants, sa~ 
voir: , · 

AU MINi'STÈRE. DE LA , GUÈB.RÊ. 
. ,, , , , .. ,. , , , . : · ,:• .. ' , ·.. ·,,.l.: ·, : , 
§ t •r •.. Pour traVatfX. d'agrandissement c,le . 

la vil/~ ~· An_v~rs~ ,·et pom~ là. coniinu~tîon,': 
des trav'aux· de défense, neuf millions de 
'; ! :.'• ., ; ! ' .. , • '1 ' . ·, • • • • : f ; . 
francs. . ' • • . . 9,0oo;ooo . 
·,• •: • ';: '.: 11 ". ); , 

AU MINISTID DJS TRAVAUX PU- .. ·:• , .. ; . . 

llLICS • 
;. 

Â. --:- CANA(!X,_ RIVIÈRES, PORTS 

, ~T CÔTES, 

§ 2. :Pour· l'achèvement du · 
canal de Deynze à la mer ·du 
Nord vers Heyst, un million 
deux cent vingt-cinq: mille 
francs • . • . • . t ,2~8,000 • 

S 3. Pour l'approfondisse 
ment du canal de Gand à Bru- 
ges, un million de francs. • 1,000,000 

§ 4,. Pour l' éla,·gissement de 
la deuxiême section du canal 
•de la Campine, treize cent mille 
francs • • . . • • , t ,500,000 

A reporter. • . fr. 12,?S2ts, 000 

. Projet de la section.cep.traie . 

.. .. 
· · Aar1cùi PiltMŒn. 

(Comme à l'art. 1" du projet ei-eontre.) 

ART,. 2. 
·' J 

(Comme ~u. § 2 du -projét ci-contre.)', 

;ART, 5; ., 

(Comme au·§ 3 du; projet'ei-eorure.) 

Ai\T. 4. 

(Comme au§ 4 du projet ei-eontre.) 
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Projet d11 Goavenemen.t. 

Report. . . . fr. 12,?52~,000 

§ s. Pour l' àmélioratiim du 
po,.,-d'Osttnde, six cent mille 
francs . . • . . . . • 600,000 

§ 6. Pour l'établissement 1 (Supprimé.) 
d'un port de refuge et la cons- 
tnu;tion d'écluses à Blenken- 
berghe, trois cent mille francs. 500,000 

. S 7. Poor l' approfo11disse 
ment · dè la Samln·e dans la 
partie comprise entre /'f/orni- • 
mont et.la frontière de France, 
un million de francs • • i , 000, 000 

Projet de la seeuon centrale. 

Anr. ;>. 
(Comme au § !5 du projet ei-eontre.) 

ART. '6.: · 
(Comme au§ 7 du projet ei-contre.) 

Ant. 7. 

S 8. Pou'r l'amélioration du 1 (Comme au §· 8 du projet ei-contre.) 
régime de la Grande:Nèlhe, de 
l'Yuret du canal de Plcusch'en- 
daele et de Nieuport par Fur- 
nes à la frontièt·e de Fronce, 
cinq cent millefrancs. . . 500,000 

S 9. Pour l'amélioration du 
régime des eaux de la Dendre, 
neuf cent mille francs. . . 900,000 

Anr. 9. 

S 10. Pou~ travaux à exé- 1 (Comme au S 10 du projet ci-contre.) 
cuterà l' Escattt supérieur, da11s 
le but d'améliore,· l'écouleme11t 
des eattx, la navigation et le 
halage;cinq cent mille francs. ?500,000 

S H. Pour/a part del' État 
dans la construction d't,n aque 
duc latéral à la Meuse, entre 
le bassin d' Avroi et le canal 
de Liêge à Maestricl,t, deux 
cent dix mille francs . 

A reporter. . 

210,000 

. Ir. t6,!i3!i,000 

Ant. 8. 

(Comme au S 9 du projet ci-eontre.) 

AnT. 10. 

(Comme au § 11 du projet ei-contre.) 

·JO 



t N' 2~7. ] ( 5S ) 
Projet d11 Gouvernement. 

Report. •·· . fr. 16,53:S,000 

B. - CHEMINS DE FER. 

§ 12 .. Pour le parathène 
ment des chemins tle fer de 
l'État, savoir : 

Voies . . fr. 2,500,000 
Doubles voies. 700,000 
Stations et dé· 

pendarices. . • 8, t US,000 
Ensemble onze millions 

cent quinze mille francs . • H, H?S,000 
AaT. 12. 

S 15. Pour la constr11ction 1 (Comme mi§ 15 du projet ei-eontre.) 
d'un chemin de [e1· direct de 
Bruxelles à Louvai11, par Cor- 
tenbe,·g, trois millions cinq 
cent mille francs . • . • 3,~00,000 

C. ~BATIM~~TS CIVILS. 1 Aar. 15. . 

§ U.Pourl'agrandissement 
du Palais Royal à Bruzelles, 
un million de francs . • • 1,000,000 

S. i 6. Pour travaux de- res 
. tattrationetd'avpropriation du 
pa_lais de Liége, trois cent 
mille francs. . 300,000 

§ 17. Pour appropriation de 
locau» et constrnctio1i3 nouvel 
les sur· les terrains de l'an 
cienne cout du Mwée à Bruzel 
les, affectées aux archiees, mu 
sées, collections, etc., huit cent 
mille francs. • • • . 800,000 

A reporter. • fr. 34,~00,000 

Projet de la eeclloll ceâtnle. 

ART. H. 

(Comme au§ 1i du projet ei-eomre.) 

(Comme au § t 4- du ph>j'ct ei-èontre.) 

An,. U.. 

§ f t>. Pour le transfert, n,e . 1 (Comme au § 1 ~·du projet ei-contre.) 
de la Loi, des Ministères des 
Travaux Publi~ et de la Jus- 
tice, douzecentclnqunnternille 
francs . • . • . . • t ,2;:,0,000 

AU MINISTÈRE DB L'lNthliUR. I AnT. t ?S. 
(Comme au§ 1'6 du pr~jet C!•contre.) 

Arn. 16. 

(Comme au § t 7 du projet ci-eontre.) 
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-Pl'O'Jet dsa Oouve.l'llelllent 

_ Report. • 
. (' . 

. fr'. ~4,~00,000 - . 
~ ', :_ • ~ - ' -. ~ '. t '.,.:; .!,,!"' ,• . . ; i 
§ . 1 ~t P.où_r ~b#des ~esti-: 

~é~_ .<i aës ·i,-~~~iîx_ ·-œ âssairtisse- 
~eni, ·cinq· é~~t milÎe francs. ~00,000 

. S 19. Pour ,ubsides deftinés 
à l'àméiioraiioride -,~ fk}~:e·vici- 

\~ . ; ., '. ·. · t; -·· . ' . . 
nalé, un million 'de .. fràüëS~ • 1,000,000 

S 20. Pour subsides destinés 
à là ,:omtruction et à l'ameu 
biement de maisons d'école, un 
million de francs • • • . t,000;000 

TOTAL. • • 57,000,000 

An1. 2. 
Le Gouvernèm~nt est autorisé à con 

tracter aux: conditions qu'il déterminera, 
un emprunt d'un capilal effectif de trente 

· sept·rtiHljoils _ de francs. 
· Un crédit d~ soixante-quinze mille francs 

est 'ouvert au lttinis1è·re des Finances pour 
eouvrlr les frais de négociation et d'émis 
sion des -titre., de cet emprunt. Ce crédit 
fera l'objet de l'art. 28 du budget de la 
deue pubiique pour l'exercice t 8?S8. 

AnT. 3. 
§ 1 "'. Les dépenses nécessaires nu com 

plet achèvement des travaux repris aux 
SS t"', 3, 4, s, 6, 7, 8, ~, 10, 12, t3 
et t 7 de l'art. t •r, seront couvertes par les 
ressources ordinaires de l'État. 

S 2. Les crédits affectés à ces dépenses 
seront rattachés, savoir : 
A l'exercice {859 jusqu'à concurrence de .&,.700,000 
- t860 - 4,IS00,000 

1861 - ,,200,000 
t86i - ~.800,000 
tS63 - s,,00,000 
f864 - 2,900,000 

i Projet de J~. sect.lOD œa.t,ate. 

· ART; 11-. 
- (Comme "au''s 18 d~ p~ÔJél êi-boriire.) 

AnT. 18. 
(Comme an § f 9 du proje& ei-eontre.) 

·ART. f9. 
(Comme au§ 20 du projet ei-eontre.) 

Total. • fr. 27,700,000 

Aar. 20. 
Le Gouvernemen: est autorisé à con 

tracter, aux conditions qu'il déterminera, 
un emprunt d'un capital etrectff de vingt 
sept millions sept cent mille francs. 

(Le reste comme au § 2 de l'art. 2 du 
projet ci-contre). 

ART. 2t. 
§ te,. Les dépenses nécessaires au com 

plet achèvement des · travaux repris aux 
art. 3, 4, ts, 6, 7,819, H, 12 et 16 de 
l'art. 1 ••, seront couvertes par les ressour 
ces ordinaires de l'État et, au besoin, par 
l'émission de bons clu Trésor. 

§ 2. Les crédits affectés à ces dépenses 
seront rattachés aux exercices 1859 à 186.f., 
jus.qu'à concurrence d'une somme globale 
"de onze millions sept cent cinquante mille 
francs('). 

(') Le Gouvernemenl demande .• fr. 23,1500,000 
Écuries da Roi. • • • • • • • . • Ui0,000 

Fr. 23,6JK),000 
tf ,000,000 

Reste fr, H, 700,000 

La section centrale retranche : 
§ trr, Anvers ...•...•... fr. tf ,200,000 
S 6. Dlanckenbergbe • . , • . · . 700,000 

Fr. If ,000,000 
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§ 5. · La ré·p~rtîUôp. de ces crédlts, entre · 
les p~rogt~phes mentionnés ci-dessus, sera 
faîte -par arrêté. royal.] 

AiiT. 4 .. 

La présenteIoi sera obligatoire le len 
demain du jour de· sa promulgation. 

Projet de· Ja seet1on· cèntrale. 

§ f tes. hÜdgfts tics" ditsèïèt6i~es men 
tionneront là portion <le. cette somme atta 
chée à chaque exercice, el la répartition 
de ces crédits· .enire f~s·. àtticles mention 
nés ci-dessus . 

·. · ·A~t. '22~ 
. La présente ·loi ··;·era ~bÙgatoï're le len 

demain de sa publication. 
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OJ.lfSlllUB LE PRÉSIDE·NT, . . ... , , ... :,. 

• ·.•J. ':' 1., •• 

: ; . t=~rt.: - fer:;·§ J'1;'difptoje(dé'"Jot: reWiit f ,~~xêhtidb~ 'dé': diféfs "irWvaij'i'at~~ilité 
'lUblîW~~{'ô~&t·, · .... ,: .. ,: .. , ·._ ·.•; ··•,:;,_.,. ··· ..... ·,. ,, .: ï'llrnd::i·1: r. ,,,n;pi!<- .·:.;:· 
p 't p . . . . . . . , . ' f ' ,,_ r.:t .. ~,:'" ·:·(;:;p: · ·. :·::'i lJ•,:i !;., ·11 .. < ~:·.~ ··. · ~~-•J: A·~•;;.: q:\î: t)P !'.-~:(~-'- .• .~, . :.:. 

u.--~ ...• 11 i .• • , , , . · ':··{~fC!n J.,: ?~H:!:: .. •,l ,,~:.Q.U11D'a.u:...,. ·L'.•U BIDUBI• ·.•.,~1:1~,~I t~~•:: ~)!()'} f; -~~.:~11::(: .. i n;_•)"·' 
' I. • ' • • . . ' .• . 1 • . • 

» "Pour 1f ~rb 1'ii~irot{<1tiJ~aülê& · èrio~-~trti~fü.~s 1i~uiMl~i -~il~ 1i~in~ftaidla~; 
~i'fariilè~hlci>'iif aJ M~s'tl'ï ni~~~Wés;'.·itt~c&é.ésl\aii~--i~ièifü,è'J' Miï1j~~i•·;'.~loflèb~. ~i:tïtWi' etb~-~tf ::·•<,_: '}'•'.•:::·; .i:,,; _ar_:,~::<,: 'i_,:, :, ._.: i'. ,::-:1 ::.!:: _. ~·r.::·•.t.,.i800,.00() .. 
,-~~~,:-~.l)t'~·;.;;} -!U;;~;·,<;~~;~1

1 i..~t,. · .. ~1;- ~jJ~ ·. ···•.,·:! :·/tl:.1 ... :.::::.~r,1;.ïllï ;.:~HH)Hi !f!J' ..--::i.-~ ? 1 1.-'. 

Il résulte de l'annexe n° iH dudit proje& de loi, que, ~l'à.près les pla~s.:tl~~,fi~;, 
~:.~!r~arçb,i.~~-~iJ)UJJ.lOJJ&: ~.r:J'.tagr:~nd~~~~--~e,',®S.1fflJJ~éeJ.,pl~:~i~e,..,s 
f.ftl.:'P.~W~ dg "-. .~f.Jtfl.'.,df'.i~, :4fre. ir,corw,is da1>Ale1.,tto.~l~1 rC(fflllfr.lW.liJms. ·. 
E1t. :~~~~qµ~~,;~_, .•il, es~ in~ij• pçtl~aJ>l~ ~~. f o'-~Jrit,~h·c. 1,i p P.QJfV,ea ~ iJPllA~Eh4:: cQté 4e$· ~ 
éé11rie~,~u.l.\.oi- !• ··,1 .• ·,.: ·.· •• ,-.:!f,•P'" ., . ,.· :---1·, : 1··(Î·) ~•11d1 ::".\• ·; {· ;::,·,·,Î •• ,·. d'.) ;,,1: r·•••• • .. ~ ,. ..1'., , ilt'• i, ~ •.. ,) •~ .• , .. ! ••!~ t,, Il 1- • ..,1• 1-~ ,' ., •·• ·•· \i t., > ..•• ,. •• 1 ••i• .... , 

:-,1Par:1~qUe: -.<\'Jl.!\~.1»1l.4~~rtqAAe,: .lesA~!lf~.i (le; i~Qns\r.JJ~~U ~~~4}.'.'.fflAM~ tOJ.lJ .éJé · 
omis dans l~ projet de loi précité. La.':~~pQQ§e.if.di~J~JJMQll :ftsi\f:év.•\qé#rnà;, 
{ ~a.®~- .tr.anS§,: ;t~u.\~foJ!l, :U !~~tà,.r.ell)Qrft'1~.r, WJ,C ,le -~.eyis tC~ti,n,,ir ! ,a. té~, driessé, 
eµ. i8~H, et que, depuis celle époque, le P.rix des ouvrages el des terrains a consi 
dérablement augmenté. Je pense .~<m.~qR~~\ est nécessaire de majorer de , 
{ 0,000 francs la somme de {40,000 francs. . 

~:D'iêôônt. avèei=moh:tollègu~ ;:.l\t;11e· Minlstre·desfFinaî\ct!s\'•lJèi.,viêfts:\io\fs\pïi~t' 
.Monsietir·le·P,ésidtlit\ dé:d'emat1:de'f 1à: la· ·seètlon:•è~(faJef'qU~èllël vè~jëlbîèn1 njtfüi · ·. 
tei.;auJibtHé ·du~ §:t7rde,-i'at.L.i1ter:;-11ils· mot~~sui\'èntsl :t-'d Cniu1cr\i~iott a\ittf:n<fn•':·: 
» WM.r.fr,an~gc,à côté des-écu l'i es du l\0i, ete., » -et augmenter J'~pOOfiv~oia~ ï.: 
t 00,000 frarlœ~ d'éJfS{l~OO{)!îfrah~11es :ëtMits·~tàéli~s<~at l~~ü·~·'auilét!erè!~ 
ces {.8H9 et st'860~·CêSt·crédiU:·s'êlèvéto<dt ·afnsi · pour i8S~ à'1',8'00;000'tnfttciî ;fr 
poé.f,i'.860 à .f.,fSr:50,000 francs. . . .. \ p.;,:.vd-. i i'i;_; .11i1(,:J üi) :,,;_,.,;,: ~.,.;, 

Je joins à la prése~ dépéch~•une icopie·du'. pUm1 et18U<ltévlt#> dt!!1'tta!fà~~·qii\ 
seront exéculf&·SÔlls )a::direclion· deJ'administrntit~ ide$ JH,bt~{êti 'éha'às$éès'.' ;, ·, ;; ·: 

: • 'I J.L 4• • • ; • • f • ' f l ., fi-. 1 ; 4 . r /• ; r\ :-- ~ . f1: •;,.,;î/) ·Aer~z, et«Y,1 . ,• .. ,: l ·. ;,, ,1: 1 •., J, ,.·,·.,.} ,,~ .. ,.H., ·.·• : ••• ' •....•.. , .· 

--J', : , ·, i;,_; .. : •'· i ·, i·.i'J•:,;, : 1le·~iil'i8it'è·de~ .t.rfüiW!iil'~~-~foâ} ::: • ·: 
, . .. . • . , f ' ·1 ~ ,.. • 'Jt•·r1t •. \ ,,, t·•· ,., .•. ' . .,,,,. ,,•.•:.· . : .. '·, 1-: '"'". :, :1 (sigii~f~Â'R!O~~- :., ,,.,( u .,!_ ·"" 

l, ' .. .. --- u 
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-. V _,,, 

,·' ·, ~, -, . iru' ,· • ·r .{ , / I . : '• . , ·- ' "'._, , l -. , -: .• . : ' xeJles, le S mars f 855. 

A M0Ns11ull Guost.uas, IMGÉNLEUà Bl!I' CHEF, 

Par apostille du 50 novembre dernier, n° 6797 {, vous m'avèz _ eemmnniqué 
une leH~f M~ !i'JU~~!~e M. le colonel de l\foerkerke se plaint de l'état dan~ lequel 
se trouve.Je-DJanége __ à. l'usage des chevaux du Roi, situé place du Musée,• à éôté 
du local occupé par la bibliothèque royale, ·,out en présentant des considérations 
sur la COi!:r.ee~.,~~ d:~J}. ~p,l,l,S.\~~fre un nouveau à côté des écuries de Sa Majesté. 

Le manége mis à la disposition de la Cour; e, qui est surmonté d'un gre-' 
nier, etc. · ,, ... : '; ' ,::i. '. ·, 

,~t~Ht~f9if~ ,\!.1 r ... ,n.nt ,~~ .. ~~iy.fç)j~u. 4:elt_a,i,iïqer_ si:~~ .9~H~~~n,em~~~ ~e _s~~ait 
pas disposé à réclamer les crédits nécessaires pour satisfaire à _l~t~_éipai)de .. ~e .• ~ , . , . . . , 'l 
l\J. le colonel de l\foerkerkc, qni a principalement pour objet d'obtenir un neu- 
veau manége à côté des écuries de ,1a.·rucrUe ltiamuh tout~ en donnant un nouvel 
i;t~~~ _à_ ~~ll~i _p~~r •~if.~~.~~~ ~c~~~P~!~i~~, ,~n, f~~~.,d~),a,f~~-~-~ ~~pi_~~ .. ,., i 
_ - ~-~ ~ r?a'-~~-~,l~n· ·~,e ·.~~ · i*f oj~!~ _ -~~- ~rt.~t: (~,~~!t~~\~ · vo~r_ .(, - m~s-?:~-~-·--~~~M-, . p~r. 

1\1.. ~e J\toericrke; surtout que Je dépl~cement du manégé actuel peut, d~ns un 
0, : • • \ ! • L ,.J •• •-. J • • t ~ •' ( • 

avérîif pius ou moins rapproché, être nécessité par l'agrandissement· des lôœui 
du;:musée~-•::; ;:il .-·, '!"· ... ,1'. 'I'·,: ·., .. · ... ·.• ' .... ; ' .. ,. :: .. · .. : .: 

- \Les-~·r,técési:qui· ,:m'ont: été' ëo'nlmuniqô~~: ri'~lànll pas, aceompagin~es,:èJu; 'pfüni 
dont,'élles folit''tné1hion, fat- cru 'hien fâire de joindre: 4."Ja présënlè ûn •éi:trail1dUi 
pla11 :dti"cadastt'tHtur- lequel j'âf-indiqüé pa~ d~s;·hàèhiires· de·couleürHli~tinëtes,: 
les emprises à faire dans cinq propriétés particulières, pour le nonvéau 'man•ëgê, 
etle bou,e):1occèst'aai éco'ries, le ·tou't d~âprès les ·rènseigiiéiüèotsiqui ·iJi'ont ·'été 
donnês11Jar>M-l ·Je colonêl-dé:M<Yerkerke. ·' · - ,: .. - - ':,: ,· -- - -- :.· 

.11 •mlà égâlemeiW pàru ··ùtile 'de don net: ci-dessous une - évahiatiÔn-de · 1a ;dêpèn~. · 
• • .. } : : · :·ï: ! ; .•• :: : • ,; :·:. 1 / ~' _. 1 , : • • • • ~ ,. • 

., 

.\J#Ç. parlie .. ~~~.d~pend ••. Q.c~s~e la maison· c~lée.au._C!}daslre,.sous Je n° 559;·tl 
for~,1u1~>~.~?.,~:1t;le, l~::rq~.d~:-P~tj\S,-Carmesf E11;vir$>n Hi5 mêtresearrés .C$timés,4,: 
raisQ~ de, If,. ij~l>O: )~ pje~ ou. r.-:.:: .1,-,~: l~ mètre · (prix .denlalldé:o par le - propd~ : 
~~j~_;soi,t .~,viroo.; '.•. _. _ _. __ ., i,•. _. - ;. : ••..•.• · •...••.• ~·: •• fr._ ,58,000 
~9~~,1,,prqpriç~. ~~ ~-'.~rt]~J)S :-C~nt1l\r~ COJée ·au: CQ~a~tr.e, SQUs-:le.,,, : - , . 

n° JH,t, ~, .f.orm~nJ •~-- Jl~.ifJAe ·l~ :rpe,-des '. Pe&its~Carme&;-.- .,n face, de-11;1 : - , . _. · ... 
rue Neuve du Pépin, prix demandé • • • • •. -~:;: .-: i '.~ ,, _, .~:<'.t~. ! ,: ; ::58,000, 
~,quJ;fJJie-.tJ ~yiroo:fr.kl~ Jt,:pitld:,~u fr.u54~5i-· lè mèJre_,1.1 1. : • -:,, ,; 

Une par~i~ .. «~µvir,on:d.B: ~nliar~ de .. la .propriété.;colée.:au oadasJrc·- 
sous le n° 36{, ayanl son entrée à la rue de Namur • • . • • fr.: : t ,500 

Une pa.i:U~ 1cl'~mll~qµ ·J~--ceniiar~,d.eJJt propriété cotée au cadastre 
sous Je n° 355 et ~~r~~~U~ :~\~'- _de la Montagne des Aveugles. . . !,rl()Q 

...• - ,. A reporter . . . . fr, 80,000 



( 43 ) l ~~•- .. ~51. 1 
Reporl • • • • • fr. ·80i000 

Une partle d'environ 80 mètres carrés de la propriété cotée au eedas- · ·': · · 
lr~ sous :le, ·n°1Sff6 et1 fo,nfan\: IC'D" it~. de: ltà ll~ntâghè :dës'· 'Â~ebgt~. . -~ \_;~·s-,000 

';: ri': '.;;,., ·.\! ,,,, ,;- ·:; :.>:-. ·.,. ·.·t·:,;.·:::,;: _,_. ~r. 88,00O 
.. · .. I ,J., ... · '.. . . : ... Impr~vûs~ ·--: : ·.. • 2,000 

-~ ' ·I , : •. ; 

. . M,ontan~ ~~ emprises. . • fr. ,~9,000 
•it!•·1.·l'r:-r-~t: .,!·l· ~!:: .-~_,. :• .,.!,P ,!·~·: -· .. -~.t :•:,:.. .. 

·•.;1· .. ·1•:,,1· •••. ·, •;·:1\,;·::i'_; ;;; .,·,: :i 
.. . . ...•....•... ' . . . 

·•.,:(·:. ::1:.-t"Jl·'«•:. !~l:'• .. ·1-'• "L!-: ,~. ·•·: 

Construction d'un manège environ • . .. · :,-::i1,Zq.· . ;:--40,0001 
Mur~, payage el autres travaux . , ~ .·: . . . . . .·. 1.0,QOO 

- :~i-.·-1,' :. :ï'!•: ·.·, .• : ::t :· ,.~ .•,.î~E :· : -:~·.r·r;.-:~:,·:·.: ~-;; I~t.:t~.: ~ 
r.:i .. L 'L':::· '~ ·.•.;:-!,r:!~~ ::·?h: ~ ·,~_;: ,!.'. r: · •'. ~::•·r-.~-.i~::J :.; ·:;:.,:-.,1 i ~0,000 

•.,.::·.:\i',i• .: ::,, ,: :, ::'.,:' -··( -,;, ·:,,;! i·, ,Dépens_~,9~le.,, •. ~.fr. U0,000 
. : !,e.:Pe~nW,q~~~µrJ•g~pic;ur::~D, chefi-,que •çs -~~!gn~çnl;,Siqui pr~~~nt 
~er()o, ~~ft\~ap~~,:: · · , ::-.: :: ,:•,-i: : · 

> · -- ,L'ingériiei,t-, 
.. .- · .-(Signé) ,:MAsso:t. • ·: 

... -. 

.... : .. 

A11aiyse. des jiéiiiio,is. · 

' . ' ~ 
... ~üméros; :,.! .. :.: · · 
des pétitions, · · · , : r : · · · 

J!f8j. Les membres du. conseil communal d'Ath prient la. Chambre de 
voièr-'J~ ·ërédil ~ië~sairc· pour r~Jidj•e la nav1gat100· sur la l)endre· régu- 

. · · ... ,_···_iiètè•~i1)ie~manéti~.: : ; ·, ·. · . · · · : . · 

--1~!'87~ · · ·: ~ ·b~-~~J~9~ i~e. · ~ii,t~t~~~-Pi~~ ~è~?ndçµ(1a êons:~~uc&ion de la 
section du canal de la Campine, comprise entre Turnhout e& Anvers. 

! ii 98':· · - · Les 'füeinbrès'dh'tcbhscil: communal et des habitant~ d~ Sclayi-Bo·o 
neville prient la Ch'nnÜ.lr~ de·èomprendre;·da:nsJe· proj~tide Joi relatif 
.•. r~~éc~iiol}. ~~ ~i,ver,~ _trprf:tJX. ~'ulili.l~ publique, Je; crédit -néees~airc 

. '. ,. : .. ; p~11~ l'aµ,i~li9..ra:Li9~ 40 l!l. navigatlon de la l\•~use ~n a.m~w.& ,de Chokier. 
f 2f 99 .. : : : Lés adminis,rations ,coinmnnales-d'Es'scbent· Bar-le-Duc ! et Raevels 

demandent la .coestrueuon du·çanal.d~Anvers à Turnhdu&1 par Saint- 
Job-in-a-Oeor. . , . . . . . . . . . . ·" .. : . - ; . ' . ' . . .. . ' 

J 2202- ... , .. Des ~:B~i~nts d'Eng~•qn d~OJttp.de_ol;,que: le proj~t:d~ ,Joi relatif à 
, .. , .. 1:ci,éç~Ho.Q .~e-~iv,çrs t~n.YB\J~-~,l~tiHl~ publique e;ompr.en_ne ln consuuc 

tion, par l'État-,.,d!u~ ·.cbcmio-clç: fer id~ Braine:-l~Comte à Ninove. 



( '') 
· ;i 'Nbhiéros ' 
des pétitions •....... ,,. -.·. ... . . . , . -•.·.. ·,-~, 

' 1 t f > • I _.. • ' ' • / { 1 ' ' / ~ • • I • ,· -• l ! .'J. • ' 

· . t!205.. ~ ,'1,i~ill!Ms :~t;incJustriels:à $:'eilles .et: à, Namur, ptiën&-la Chambre 
de comprendre, dans le projet de loi relatif à l'exécution de divers 
'travaux d'utilité publique, la canalisation (\e la Meuse entre Flémalle 
el Namur. ... , . . 

.. 11ü , --, . .- it;~~i~: :\':·IJ :.1•; _!~:·-1!i_ . 
f2206. Le sieurGoiipy de Quabeck, propriétaire de prairies dans la vallée 

du Demer, prie la Cham~!~ de comprendre l'amélioration du régime 
' •.•.•. !. f.. < 

de cette rivière dans le projet de loi relatif à;l'exécution de divers tra- 
vâùx-.d'ulilité-publique. :\ ·,;•, · .. · 
{ ".}_ ,( i. ( ~ ( . • . .- ', j -_ ; ; ~ : . '> . .- -~ ~- , ; . F-'; . ·:_. '. ; 

!2215. Des habitants et industriels à Andenne, prient la Chambrè de corn- 
. ,ut prendre la canalisa lion de la Meuse entre Chokier et Namur dans le 
: .. :· · ·projet de·'lcii'r~Ialîf à l'exécution de divers travaux d'utilité publique. 

: : :1~225; : : -: 1Ues'. habitants de' li uy; prièht 1a: Chambre dè ·cômprén'dre':Ja eanell- 
sation de la Mense entre Chokier et Namur, dans Je projet·de,foi relàtif 

•• ~1F<ti.é.~u~iç,.n de divers travaux d'utilité publique. 

:12227,.,, ,,;,r.li'adminjst_ratioi;t. communale de Vosselaer, le conseil communal de 
· Becisse et des habitants de Loenhout, Brecht el Anvers demandent 

que la construction du cànaFltë·Türnhout à Saint-Job-in-t-Goer , soit 
comprise dans le projet de loi relatif à l'exécution de divers travaux 

:· d'utilité .publique. 

-t 2228: ,..,, · Des lfüb'itànls de Huy demandent que la canalisa lion de la Meuse 
entre Flémalle et Namur, soit comprise dans le projet de loi relatif à 
l'exécution de divers tra;ymp~ d'utilité publique . 

12:li0. Les membres du conseil ~o~~unnl, des habitants de Saint-Job-in- 
't-Goor et l'administration communale d'Arendonck demandent la con 
struction de la section du canal de Ja Campine comprise entre 
Turnhout et Anvers. 

·- -f ~2~.f t :n Les \·epr~sen·~~rits'dë~ Soci~t~~: charb~~~i_è·r~s .. d:Û .:~e~t~e pri~~t Ia 
... ,_.,. 'èhàin'tir·c· de. èomprendre dân's le1 proJc(de'ioi }'.eialjJ_à l'exéeution de 

. divers travaux ,d'utilité publiqur,. le crMit n_éces~âirè 'p~_ùtl'élargissc- 
n:i; füêht des 'édmës :ah ·éahdi·dtêlirirlérift à'."Brûxelles. . '· . · ·. 

:•~~~:...,,· J•; 'i,''q•'.,",' '-~ ~·. . 1 •• d; i•.l';) -.~ .. : ,, , ; 

12252 .. - ... L'administrntion communale. de, Tpu_rn~y demande h~ construction _... .. , .. ·-:· a\ïi' ch~~iI~ de for direct de Lill ci B~-~~elles. . : . ' . . . .... 
; l 1 ~ : '. • Jo ! ' • • ' ' • • ' , / • • • • 1 , ' ' 1 • ' • ~ • 

12255:' · ·,:La· chambré 'de comnrercede Liége démaildè quë1·Je projet de loi 
·· ::'. relalif à -l'exééution de ·èlivers1t:ral'âu:i d'ntiUt&'.pubHqüe; décrète Je 

·. : .prinelpe de: la canalisation' de..la Mouse de Cho.kier·à Nàmur et de la 
.. création-d'un canal. de 1\faescyck·à Neeroeteren. · ... · .,. · .i . 

f~.234. Des habitants de Wuestwezel "Cl 1'àdminis'tratidri ''ccini.ihunalc de 
. , \Yyneghëm demnndènt qüe fo prùjêt--dc loi réJtilif ù l'exécution ac 

dlvers travaux d'utilité pHhliquc-; 'comprenne ln construction du canal 
. d'Anvers à Turnhout par Saint-Job-in•'t-Goor. 
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Numéros 
des pétitions. 

• • • ~ • • •• < • '• ) 

Le conseil ~mmunal d~ Saint-Nicolas dem~ij~~)1Ùê.\e.. :projet de 
fol relai if. à •_l'ëxéêû~ion· de. divers· travaüx · d~u,iliié publique , eem 
preotîé la côffoessiÔn d'ti'n chemin de fer direèi de Teririoncfo à Saitit• 

_· .. ,.-. ,·:~-;~iç~l~sd>~r-.~•'Ame~, -.·t ·.. •· ,1·.-:.:.•:····_-. . .-,. · : .·· ., .· · · '· 
· !"42. . Vàdmhïistratiô~J:Q~~qnate.d~pi·es demaiide que le projet de loi 

· rèl~tif à l'éxéè~iion ·. de divers trovaux d'utiiité publique, accorde au 
GoÜv.etileiiient l'autorisatiô~ soi& -de construire ~ux frais de l'État, soit 
de concéder lin canal de la Lys à l'îperlée canalisée. 

t2U5. Le conseil communal de·Gosseiies).prie la Chambre d'accorder au 
t sieur Delstaaehe, 1~ concession d'un. chemin de fer d'Erquellnnes ~ 

;:\~1aestriéht··,. ;\•.'· .. : :.· · , : · ·::. :·. ·· · ?:, • · : : ··· · 

t 22.Ù .. · ·. l:e ·siëùr · ·_piJvîts présel)J~ des observations SJJr le. tracé du chemin 
' ·.' ··d.c 'ter'di_reé~ a~ '.B'ruxJ1~1esi Louvain; ' . . 

~-:f:~. -:·;··'''L'~a~~~i~ctii)ioii com'ttiUbale de Weelde demande que· Je projet de 
. ' ·. . ·. ' Ï.~ïréfaÎir'~ l~~~écÛiion de divers travaux d'utilité pûbiique, comprenJJe 

la coitstruètfon'd'uil canai ,d'Anvers à Saint-Job .•. in-'t~Goor. 
0 

~· •• '•, • :~ 1 ~ ';, oJ~ 1:"\t:;,- ·,.: . ... . . 

f'-'St. -~~ :~abi~nt~, .~e ~iilaQJ demandent que "le: ·projet .de lorrelati! à 
l'cté~riti9ii ~e .4ire111_ -trav-.au;x d'utiliié publique, 'eomprenae la'canali 
sa&i9,:tde 1~ ~~u~e'.~_Q.~J.'~ ~tmur et la frontière· frabçais·e·~ ·, 

· ¾ ,,tt~: . · .. Vadmi~istrati6n ëommùôale d'Enghieil déniahde qiiê· 1e<projet de 
loi reialif à l'exécution de divers travaux d'utilité publique, com 
prenne la constructJon d'un chemin de fer direct de Bruxelles à Lille, 

. . ... ~ ~ ~t ::, . '. : ,· :;, . '. . ~. ·'. 
par Tournai et Enghlen. ' . 

J~7j, .. , .. J •. ~ .députti1Îbn:': permanente. du conseil provincial du '.: Limboùrg 
· · demande qùe.Ie pr.ôjef déIol rélatif à· rexêcütioli "de dh1êis: travaux 

d'ut.iljté: -publlqué, .. ëo'iùpreilne la eonstrucilon' d'un êhèmfo de · fer 
. rel,hu1j Tongres. au. systè'ine · général des voies' 'ferrées; 'd'un·,·éànal ··de 
Die$J.à· Hassel\ ;:d'tm chemin ·de fer d'Anvers:a Hasselt, et d1ùn canal 
d'embrllncben~i.,nt.:de Neeroët.e·ren à Maeseyck~.·.: · 

' -.·,,,' ',: ' '; ·.•,>.,, ' ' . , ' . ' ' ' ' • ' . 
La section eentrale a encore reçu une Jeure de M. le Gouverneur, présidenL de 

la dépula'tion permanente d'Anvers, transmeuant copie d'une requête de ce col- 
. . •. • • . • \ •• • ~,. • J • •. . ' • • : • •!,V 

lége, adressée à M. le Mi~istre · 'dés ''fravaüx Publics. Cette pétitlon est relative à · 
l'urgence de l'exécution .du. canal projeté d.e Turnhout à. Anvers· (Saint:-Jo►in"\': 
't-Goo.r).. ·. · · · · - · . . . ~ •. . . . 

f2 
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AllfllfBXE N° 4. 
' . ' ;. ·'-,· . ·....., 

. \,'' • •.'.•j; 

.. : • f. ;. ~ •. ~ .-., .. i . 'f 

Indication du mode d'impùtation, suivi pour l'exéc,liti<i,i ''tle qil~lqttes 9r<îtlds 
.•. , ·.1 ·. •. travau~:arutîlite:publi'qiié:· · : .. · : ... : : : ·· .. · · 

• : • • ' • ; , • • . ; • • ; .•. • . • i . • : : ; ·: ·.: ~. 

· t::a■al de Zeizaete ... 
-."."ri.·';,_ - 

· Loldu !6 juin 

·2(Hé~~ier 

.,. , . . . ~ } .. 

. · :1842, crédit de fr. rs00,000, bons dl' .'frésor;. ou obliga- 
:. ·.,. , .. · ,· ~~~~s .. ~e:~ ~t 4 p, 0/,, .• , 

. 7'00~000, rattaché à- la loi _du 26 juin .. ., ; . 

i 8421 doue, bons du., 'fré- 
. . · .. '. s.oi; eu · ~biigations ~ .. 5 el 

. . :. · ,, ... ;,, . . 
' . . . . p:'>fo ... 

-550;000/bon;, d~' 
1Tré~ôr.' 

6?SO·OOO '3bonld~;:Tféiô~. '' ;. ' . ' ' ' . •'• · · -1-~;ooo;·-b~hs au·rtdsôr.· · 
: 45ts;OOO~ 'bdn~ .dû· Ttés'ô:;,~ ... 
400,000,·ia&tachè à l'exercice t849~' 

:18 juillet; · :1846; 
· !8 ma·rs · · -:1847, • · - 

• - j8 mars·· · 1847, ·· - 
:17 avril ._, . t848~ · .. _. . 

- .. ' -17·.juiUet • i849, ,· · -- 
' .. 

.... . . • . .• i. . ~ 'J ~ : ' ~ . . ' i ~ f : • 

Càlial de 8elllpdo■ck. 
. . ·:i: .. ,- : ..t .... 

~~i dµ ¾-8 juin · : . 1.846, crédits de rr. o00,000 et fr. 500,000, bons du :ttësàr. 
'.::"'•··:'8 w~rs- . -i847; crédit de fr; .. !o0,00(), 6ons d'IJ, Tréso,r; , 

. ~ {7, ~vr;il ! • t848;· -· ·, · :400.;000, bon» .. du Trésor. ·i. 
,.- .· f175j1iille.t ,f84g; 't• ~ · 500;000, rattaché'à'l;ext'lt'clèe :(849. 
-,, .:i7 juin. · i85H,. --~ ·, - ·. :l,200~000;-b'onsidu-Trésôr.: ·: 

f2 mars t856, ...•.. · ;: +,7H4,000,i'bons·dü•Trêst1r.: ·, 
S mars i8H8, - i,5~,000,·bons du 1'résor. 

• • • • • 1 : .. ~ • : •• ~ , 

·:( ·,· ·.·1• 

Canal de la Campine. · . . . . . . . . . . . ; ' .. ~ . ~ •. 

t.01 -du lj9 ;se~ierrib.-:1842, erédirdc fr. t;, '];j{)~OOO,'':é,ùp'rü~t. ', .. . . , 
24 juillet 1842, - :1, { f 0,000, rattaché au budget de ·:t SU~,- 

couvert par bons du Trésor. 
950,000, bons du Trésor. · 
200,000, bons du Trésor. 

-. - · · ·HS4';000~ bons du Trésor. 

j9 septemb. f84H, 
18 juillet !846, 
-17 août 1848, 

Endlpement da polde• dt? LIiio .. 

Loi du .i7 juillet f846, crédit de fr. ~08,000, bons du Trésor, 
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Po.Ca e& ette•· 

Loi au 7 juin 
f! mars 
ri mars 

Loi du f 2 mars 
t$ mars 

Loi dtvf 6 mai 
2! mars 
rs mai 
f7 juillet 
4juio 

t Stst;, crédjt de fr. 
f8CS6~ 
f8fS8,' 

500,000, bons du Trésor. 
640,000, bons du Trésor. 
700,000, bons .. du Trésor. 

C:.anal de Gand à Braie•· 

f8?i6, crédit de fr. f ,000,000, bons dt, Trésor. 
f858, - 79(),000, bons dt, Trésor. 

canal latéral it la llleuse. 

f8f.!S, crédit de fr. 5,~00,000, bons du Trésor, 
i848, - j,000,000, empi·unt. 
·1848, - 800,000, emp,·unt. 
t849, - 800,000, emprunt. 
iSfSO, - 590,000, bons du Trésor. 

Be■aee da 1.■xemi.a--s. 

· Loi du. 29 septembre i 842, crédit de fr. 2,000,000, emprunt. 

E■frepM d'AnYers. 

Loi du ~9 septembre i842, crédit de fr. i,600,000, mnpnmt. 

Claemln de ter. 

Loi du fer mai f 85,f,, } 'd d" b d 1. , 
26 mai 48571 \ crc its !vt•rs·, emprunts et ons u resor. 
29 septembre f842, crédit de fr. 24,000,000, emprunt. 

Travaux publies divers. 

Loi du 20 décembre f S?H, crédits pour canaux de Charleroy, de la Campine et 
<le Bruges à Gand, pour l'Escaut, la 
. Meuse, la Sambre, la Dendre, etc, etc., 
fr. 26,000,000, emprunt. 

Dans la même loi, il est aJloué, pour assainissements et pour école.!/, un crédit 
de i ,600,000 francs, .à rauaeher à trois budgets des exercices subséquents. 

Cet aperçu aurait pu être fort étendu ; tel qu'il est, il suffit pour prouver que 
constamment les crédits pour les grands travaux d'utilité publique ont été couverts, 
ou par l'emprunt, ou par les bons du Trésor . 

On n'a rencontré qu'une seule fois (loi du ~O décembre JSHJ) un crédit 
de :1,600,000 francs, rattaché à trois exercices subséquents. 

Dans le présent projet (art. 5), il s'agit de crédits d'une somme globale 
de ~3,H00,000 francs, à répartir sur cinq exercices non ouverts, par imputa 
tions, qui varient de 4,700,000 francs à 2~900~000 francs, par exercice. 





( ADDITION AU N° 2~7. ) 

Chambre . des Représe1itants. 

SESSION DE i8iS7-t8!S8. - 
l~XÉOIJTION DE DlVEBS TRAVAIJX D'IJTlLIT.B PUBLIQ(JE. 

(§§ i-20 DB L'ART. 4er ET ARTièLBS SiJIYANTS DIJ PROJIT DE LO';) 

Page' {9;· après la ligne f 6e, lisez : 
(( La ·seriÙon -({rè) adopte encore, à l'unanimité, une proposition d'un membre, 

» tendan'te ·à demander au Gouvernement une garantie supplémentaire ( au mil 
)>. l1011 voté par la loi du 20 décembre i8?H), d'un minimum d'intérêt de 4 p. 0/0, 
» surun capital de·600,000 francs, pour relier la ville de Tongres à la station de 
,, Mi.mster-BHsen. >> 


